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Téléphone LouTre 11-86:
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PRIX DE L’ABONNEMENT
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à Paris, 6, rue Auber
à Varsovie, 27, Królewska

BANQUE F R A N C O - P O L O N A I S E
---------------------- R . c . 182.0G8 ----------------------

Société A nonym e au C apital de 30 M ILLIONS de francs
A dresse  té légraph ique  S IÈ G E  SOCIAL» :

BAFRAPOLAB-PARIS  ̂ A V 6 n U 6  l 'O p É P a  ^

CENTRAL 08-99  

LOUVRE 63-SS

[ VARSOVIE 4 Czackiégo 
Succursales et Agences : > KATOWICE 9 Oyrekcytia

 ̂ DANZIG 127 Hundegasse
La IhVNQüE FRANCO-POLONAISE,  constituée en 1920 

avec le concours des principaux Etablissements de Crédit, 
notamment la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Société 
Générale, la Banque de l’Union Parisienne, la Société
Générale de Crédit Industriel et Commercial , s’occupe
de toutes les opérations de Banque en France et à l 'E tranger.

Elle est particulièrement organisée pour traiter avec la 
Pologne et la Ville Libre de Danzig les  affaires de change, 
de m archandises, d’escom p te, et effectuer tous p a ie
m ents, en ca issem ents, transferts de fonds, opérations 
de bourse, etc...
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LE M E S S A G E R  POLONAIS
Q U O TID IEN

P O L I T I Q Ü E  "  É C ON O MI Q Ü E  E T  L I T T É R A I R E
Suppléments spéciaux économiques 

Suppléments illustrés

R É D A C T I O N  :

V A R S O V IE , 1, Rue Szpitalna

P R I X  D E  L ’A B O N N E M E N T  :

France et Belgique : i mois, lo fr. ; 3 mois, 25 fr.

—  —  6 mois, 5o fr. ; i an, loo fr.
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Comptoir National d’Escompte de Paris
Société Anonyme 

au Capital de 260 millions de francs entièrem ent versés
Siège Social : à PARIS, 14, rue Bergère 

Succursale : 2, place de l’Opéra, à PARIS

A G E N C E S  :
44 Bureaux de quartier dans Paris. —  15 Bureaux [de banlieue. —  217 Agences et Bureaux en 

province. —  11 Agences dans les Colonies et Pays de Protectorat. —  13 Agences à l'Étranger.

OPÉRATIONS DU COMPTOIR
Escompte de papier commercial et warrants.—  

Recouvrements sur la France et l'Etranger. 
—  Dépôts à vue. —  Compte de Chèques avec 
intérêts. —  Avances sur titres et sur m ar
chandises. —  Virements. —  Délivrance de 
Chèques et envois de Fonds. —  Ordres de 
Bourse. —  Valeurs de placement. —  Lettres 
de Crédit circulaires et Mandats de voyage 
payables dans le monde entier.

Bons à échéance fixe. —  Ouverture de Crédits 
en comptes courants et Crédits documentai
res. —  Garde de titres à Paris, en France et 
à l’Etranger. —  Paiement de coupons de 
toute nature. —  Garantie contre les risques 
de remboursement au pair. —  Souscriptions 
à toutes les émissions publiques. —  Achat 
et vente de monnaies étrangères.

LOCATION DE CO FFR ES-FO RTS
Le Comptoir met ù la disposition du public pour la {jarde des valeurs, papiers, bijoux, etc., 

des coffres-forts entiers et des compartiments de. coffres-forts, au Siège social, à la Succursale, 
2. place de l’Opéra ; à l’Agence A, 147, boulevard Saint-Germain, à l’Agence N, 35, avenue Mac- 
Mahon, h l’Agence T, 1, avenue de Villiers, à l’Agence U, 49, avenue des Champs-Elysées, à 
l’Agence AT. 12, boulevard Raspail, et dans les principales Agences de France.

JOÜRHAL OFFICIEL DE L ’ASSOCIATION 
INDUSTRIELLE DES MINES ET FORGES 

EN HAÜTE-SILÉSIE
(Czasopismo Górnośląskiego Związku Przemy

słowców Górniczo -Hutniczych Z. z.) 
(Zeitschrift des Oberschlesischen Berg- und 

Hüttenmânnischen Vereins, Z. z.)
p a ra ît le  Z®’’ de cha q u e  m o is

Bureau : K A TO W IC E , Plac WolnoŚcl 12 a (Pologne)
Téléphone ; 15, 16, 17, 18, 19, 21, 254 

Les Manuscrits non insérés sont rendus

S  P rix  de l’a b o n n em en t g
S  POLOGNE : Un an 24 zł. —  Six mois 18 zł. —  3 mois 7 zł. 2
S  Étranger : Un an 30 zł. S
S  Prix du numéro : 2,50 zł. (frais de poste exclus) S
^iiuiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiHiiiiimmiiitiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiittiimtiiiiiiir



BANQUE POUR L E  COMMERCE E T  L'IHDUSTRIE k VIRSOVIE
Société Anonyme fondée en 1909 

Capital Zl. 7 .8 1 2 .5 0 0 . R éserves Zl. 1 .8 6 8 .5 0 0  
(environ 38 Millions de Francs).!

Siège Social : ruś Traugutta^ Varsovie
SUCCURSALE D E  P A R IS  : 36, rue do Châteaudur- 

Tél. Trudaine 42-48  -  5 6 -4 9  -  6 6 -7 8  -  In ter H 2 .  Adr. té légr. : B a n k v a r a b - P a r i s .

CONSEIL D’ADMINISTRATION. —  Président : M. Stefan Przanowski, ancien Ministre du 
Commerce et de l’Industrie, Administrateur de la Banque de Pologne. —  Vice-Présidents : 
MM. Michel Karski, Président de la Société d’Assurances “ Omnium ” ; Edmond Porgès, 
ancien Banquier à Paris. —  Membres du Conseil : MM. Casimir Ambrozewicz, membre du Conseil 
d’Administration de l’Union des Industriels Métallurgistes; Baron Stanislas Dangel, Industriel; Jean 
Dębski, Député ; T. Filochowski, Président du Tribunal; de Lomza ; René Frachon, Administra
teur de la Société Commerciale de l’Ouest Africain, Administrateur de la Banque Privée, Lyon- 
Marseille; Edouard Geisler, Président de la Compagnie d’Assurances “ LaV istule ” ; V. Hauzeur, 
Négociant; Vicom te de Jonghe, Industriel à Paris; W . Korfanty, Député, ancien Ministre, Pré
sident de la Société Fermière des Mines d’E tat “ Skarboferm” , Président du Conseil d’Aministra- 
tion de la Banque de Silésie; Prof. Stanislas Okolski, Directeur de la Société des Industriels de 
Po’ogne ; S. Osiecki, Vice-Président de la Diète ; Comte Roger Raczyński, propriétaire-foncier ; 
Piince Janusz Radziwiłł, Président du Conseil d’Administration de la Société “ Nitrat ” , 
Président de la Société des Sucreries “ Szpanów ” ; Comte W itold Sągajłło, Administrateur 
Déligué de la “ Société Varsovienne de Charbonnages ” ; Baron M. Passerat de Silans, 
Industriel à Paris ; Joseph Wegner, Juge au Tribunal de Commerce ; François Wolffin, 
Administrateur-Délégué de la Société des Etablissements chimiques “ Grodzisk ” , ancien 
Juqe au Tribunal de Commerce.

DIRECTION OfiNËRALE. —  Directeur Général : M. Stéphane Benzef. —  Directeur Général- 
A djoint : T . Urbański. —  Directeurs : MM. Victor Bereszko, K. Czamański, L. Mikołajczak,
S. Pawłowski.

SUCCURSALES EN POLOGNE. —  Varsovie (5 ) ,  Aleksandrów, Augustów, Baranowicze, 
Będzin, Biała Podlaska, Białystok, Bielskpodłaski, Bielsko (Silésie), Brodnica, Brześc-s/Bug, 
Mrzeziny, Bydgoszcz, Chełm, Chełmno, Chełniza, Chojnice, Chrzanów, Czersk, Częstochowa, 
Dąbrowa, Drohobycz, Dubno, Działdów, Garwolin, Grajewo, Grodno, Horodaieja, Kalisz, Kałuszyn, 
Katowice, Kielce, Kobryń, Końskie, Korzec, Kowel, Kraków (Cracovie), Królewska-Huta (Silé
sie), Krzemieniec, Kutno, Leszno, Lida, Lubartów, Lublin, Lwów (Leopol), Lodz, Łomża, Łuck, 
Łuków, Luhiniec, Międzyrzec, Nałęczów, Ojców, Olkusz, Ostróg, Ostrołąka, Ostrów-Lomz. 
Ostrów-Pozn., Ostrowiec, Parczew, Pińsk, Płock, Podwołoczyska, Poznań, Puławy, Pułtusk, 
Radom, Radomsk, Radzyń, Równe, Sam y, Siedlce, Siemiatycze, Skarżysko, Słonim, Sokołów, 
Sokółka, Sosnowic»» Stanisławów,' Stołpce, Suwałki, Tomaszów, Maz., Toruń, Ustroń (Silésie), 
W ęgrów, W ilno, W łocław ek, W łodaw a, W łodzim ierz, W ołkowysk , Zam osc, Zawiercie, 
Zdołbunów, Zduńska W ola, Żelechów, Zgierz, Żółkiew, Żuromin, Żychlin, Żyrardów.

Succursales à D«ntzig (Gdańsk), 18, Reitbahn.
Londres, 31-33, Bishopsgate E. C. 2. —  Bruxelles, 30, Marché aux Poulets.

Rotterdam, 103, Coolsingel.
PRINCIPALES OPÉRATIONS

Ouverture de comptes de dépOts et comptes courants. Avances sur titres et marchandises, 
rôdits documentaires. Lettres de crédit. Délivrance de chèques sur la France et l’Etranger et 

ipécialement sur la Pologne. Encaissement d'effets aux conditions les plus réduites. Paiement 
de coupons français et étrangers. Exécutionde tous les ordres de Bourse en France et à l’Etran
ger et spécialement à la Bourse de Varsovie. Réception et transmission des souscriptions. 
Renseignements commerciaux et financiers.

La Banque bonifie actuellement les taux d’intérêts luivants 
Dépôts à v u e ....................................5 0 /0

—  3 m o i s ........................................ 5 1 / 2 0 / 0
— 6 mois ............................... 6 0/0

La Banque se charge de toutes les opérations de banque destinées à facilite/ l6é /eietion i 
commerciales entre 1» France et la Pologne.

R. t;. 168.611



LES RA PPO RTS ÉC0N0iVl!QUE5 
FRANCO-POLONAIS ET  LA NOUVELLE 

CONVENTION COMMERCIALE 
FRANCO-POLONAISE

La convcuLioii com m erciale fran'co-polonaise du 6 février 1922 (i) 
({iii réglail, les rajtpoils com m ercianx i*l, dans une certaine inesuiv, 
des relations éconoinlaines entre les deux 'pays vic'iit d ’être rempüaœe, 
à la (laie du 10 jiiillel par iin nouvel accord, signé à Paris, le
0 décem bre

Avant d ’a'horder l ’exaimen d(!S ‘dispositions du nouveau traité, au 
jtoint de v u <ï d('s |)ossiltilités de l ’extension des raj/ports économicpies 
entre la Finance et la l’ologne, il est nécessaire d(; résumer en ipieJ- 
ques Mjots l(îs résiuiltats é(;onomiquesi ipour il>eis deux pays de la 
nuise en applicalion, durant plus de trois ans, de l ’ancienne conven- 
lion com inereiale (|ui vient d ’expiixîr.

(iomrne on so le rappelle, il’ancioinne convention conimeirciale 
<-onstituail un 'bloc avec, la convention bilatérale concernant Jes 
biens, droits et ink'-rèts (2) et l ’a'ccord franco-polonals' sur les pé
troles (5). Les trois aiTangonionts paMicités étant liés avec l ’a'CiCord 
politiqtie du k) février i()2r (/j), avaient pour conséqueuc'e, au ipoiïit 
de vue ipolitiipie, par le seul fait de leur signature, la mise en v i
gueur im m édiate de l ’a'cc-ord politique susm entionné.

Ayant, de 'cette façon, des conséquen-ccs de la plus haute irnipor- 
taiice, au point de vue politique, pour les deux pays, la conventio'u 
com'meroiale du f) février 1922 a eu avec les aatres axrangeimeiits 
économiques précités des iconséquen'ces considérables dans le d o
m aine strictem ent économ ique. En ('ffet, la convention bilatérale 
concernant les biens, droits et intérêts a perm is de liquider cer
taines (piestions d ’ordre ju rid iq u e et économ ique irésuiltant de Ja 
s+'-paration des deux parties contractantes, par suite de la grande 
guerre et, eu même temps, a créé des bases juridiques p o u r les so
ciétés françaises, créées en Poilogne avant le i®*" août 1914. Les 
clauses concernant il'établissement, contenues dans l ’ancienne con- 
v(*,ntion conumerciale et dans l ’accord sur le pétrole ont facilité

(1) Voir le texte de la Convention commerciale franco-polonaise du 6 février 
1922, clans la Pologne du juillet 1922, pages 17 et suivantes.

(2) Voir le texte de la convention franco-polonaise relative aux biens, droits 
et intérêts, dans la Pologne du l**' janvier 1924, pages 9 et suivantes.

(3) Voir le texte de l’accord franco-polonais sur le régime des industries du 
naphte dans la Pologne du 1®̂  octobre 1923, pages 309 et suivantes.

(4) Voir le texte de l’accord politique franco-polonais, dans la Pologne du 
1”  septembre 1922, page 215.

N o a  14- 15. _  1 e r  A o û t 1925. 15



la pénétration des capitaux français «n Pologne et ont colilaboré à 
la 'Création des entreprises polonaises en Fran'ce.

L ’i m portance des stipula lions de ces trois arrangem ents est dé
m ontrée par le fait que dans l ’ industrie du charbon en Pologne, l'es 
trois quarts de l ’extra'otion du Charbon du bassin de Dom browa sont 
assurés par les caipitaux français. Une forte participation fran 
çaise est à relever dans le bassin de O a c o v ie , et, enfin, Ja m arche 
des m i nés fiscales en Si'lésie polonaise est assurée par une société 
ferm ière franco-polonaiise. S i on passe à l ’industrie pétrolière, il 
faut constater que 5o %  environ de l ’extra'Ction'du pétTole polonais 
<‘t 75 %  'du raffinage sont assurés p ar les Capitaux français. Enfin, 
il faut noter une très forte collaboration des capitaux français 
<ians il’industlrie polonaise textile, métalHu'rg'i'que, imécaniquei, du 
papier, d u  bois, de l ’aviation, de la défense nationale, ainsi que 
dans les banques, le com m erce, etc.

Au point de vue polonais, il faut relever le fonctionnem ent en 
France des filiales de quatre grandes ibanques polonaises et la 
création de certaines entreprises comimeroiaites.

'Les stipulations tarifaires 'de l ’ancienne convention comimerciaile 
ont eu, au  point de vue de la politique douanière polonaise, un 
double effet. En prem ier lieu, les iréductions des droits de douane, 
prévues par l ’ancienne convention, constituaient la Ibase convention
nelle sur lUwpielle s ’effectuaient les échanges entre ila Pologne et les 
pays étrangers durant l'es trois dernières années. En effet, la P o
logne a concédé, au cours de '0(̂ s dernières années, à la seule 
France les avanta'ges tairifaims 'qui, du reste, s ’appli<piaient à 
d ’autres 'pays, autom atiquem ent, en vertu de la clause de la nation 
la pl'us favorisn^e. l>e sorte que kî s autres pays ne ibénéficiiaienl en 
Pologne d ’auitres avantages tarifaires (jne de ceux qui furent prévus 
dia'ns iran'cieniie convention franco-polonaisKî, à condition, bien en
tendu, d ’avoir conclu avec ik Pologn e uii accord cx>mim)aricial. 
D ’autre pairt, les stipulations tarifaires de l ’iaocord fra'n'co-polonais 
qui vient d ’expirer ont eu un effet im m édiat siur l’extension des 
échanges frau'oo-polonais.

Com m e base tarifaire les échanges de la Pologne avec l ’étranger, 
au poiTi't de v u e  douanier, il’ancienine 'C o n v en tio n  n ’a p'as eu de con- 
séquen'ces fâcheuses. En effet, la 'balance (vomirnerciale polonaise, au 
cours des années 1923-1924, c ’est-à-dire pendant l ’époque pendant 
laquelle s’appliquait l ’ancienne convention 'ooimmerciale franco- 
polonaise, se présentait de la façon suivante :

En zlotys-or {c’est-à-dire en francs-or).
Années Im portations Exportations

en Pologne de Pologne

1922 ..............................  8A'5.365.ooo 655.i'5 i.ooo
1928 ..............................  1 . 1 1 6 . 482.000 1 . 19 5 . 587.000
1924  ............................... 1 . 478 .558.000  i . 2'6'5 .8 73 .o o o

Com m e il résulte des chiffres 'ci-'dessus, les bases tarifaires, éta
blies par iranoienne convention com'ineroia'le franco-polonaise, ont



eu pour effet l ’augimentalion des im portations polonaises, à raison 
de 80 %  pendant trois ans. Kn même temips, les 'rédu'ctions tari
faires, accordées d ’une façon 'modérée <lans l ’ancienne oonvonlion, 
n ’on i aiucametment ébranlé les assises de l ’économlic natiomale polo
naise, ee (p ii'sc  traduit '[ âr une augm entation à raison de 100 %  
d'es e-V{x>rtations {bolonaises générales. Il est à relever, d ’autre part, 
(Mie la Ixilauce ('ornimercia'le ()olonaise en 19513, c ’est-à-dire dans la ri® 
année de :|i’ai[>[>l ica lion de la 'convention, deviu't active, et q u ’en
H)a/| cette l»;jlanof\ bien (pie 'passive, resta 'parafaiteiment norm ale. 
Ija convention ne lit pas snMilement de cette façon ses preuves pon- 
dairt la péri<Mle inllationniste en Pologne, mais, de niiVme, en 192/4,  

c ’esi-à-dire l’année au cours de l'a'fpielle fut appliquée en Pologrie 
ru'iii'té monétaire or.

Si l’on passe dans le dom aine des échanges com m erciaux franco- 
|)oloniais, sur la base de l ’ancienne convention, il est à relever les 
chiffre.s suivants :

En francs français.

Importations'françaises Exportations polonaises 
Années en Pologne en France

1922 .................. 5 ^.236.000  (1) ^ i.3/47.000 (i)
1923 ..................... 90.0,44-000 ( l )  i/|3 . 2 II.OOO (,i)
1924 ................  267.000.000 (2) 19 5 .000.000 (2)

Com m e il résulte des chiffres ci-desisus, sous rin flu en ce de l ’an
cienne convention, les im portations ipolonaises en France ont tà peu 
près (|uintuplé cl, d ’autre ipart, les im portations françaises en P o
logne ont plus que quintuplé.

La balance active que lia Pologne a eue par rapport à la France en 
1923. devint nettement pass*ive en 1924, pai’ suite du relèvement 
du coût de la production en Pologne, résultant de l ’ i'nitroduction de 
l'étalon-or et de très mauvaises récoltes.

Ia ' rehVemenl des échanges franco-polonais sur la hase de l ’an
cienne convention, assez cxiinsidérable au ipoint de vue 'n îliatif, se p ré
sente d ’une façon assez miKlesIe, si on com pare les résultats obtenus 
avec la totalité des échanges faits par les deux pays avec Oes Etats 
étra ngers.

En effet, le com m erce de la Pologne se |)résenlail de la façon sui- 
vanle avec les principaux'p ays étrangers en 1924.

Kn m illiers de zlofys {c'esl-à-dire en inilliers de francs-or).
Désiernalion Im portations c l  Exportations

des Pays de la Pologne en 1924

Tot;il ...................................................  1.478.55s 1.205.873
An^ïlelerrc .............................  110.271 i33 .o35
Autriche ................................ i73.265 i 27.7 i 4
B e lg iq u e  .....................................  29.861 22.190

(1) D ’après les statistiques françaises.
(2) D ’après les statistiques polonaises.
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1/1.801 20.365
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Tchécos.lovaq'uie ..................
Danemark ............................
France ....................................
F\iys-Ba's ................................
Lelloniic .................................
Allcniiagne ............................
Union S. S. M..........................
Hoiimamie .............................
Elals-llinis .............................
Suisse ....................................
Suède .....................................
Hongrie .................................
lla'lie .....................................
Autres pays ..........................

Cominwi il irésulte des (‘iliHïix;s ci-dessiis, au poinl de vue des ini- 
{K>rlations en Pologinc :eii 192/1, 'la Francc ocoupé la septième place 
après irAllornaig-ne, les Etats-Unis, rA u trich e , la Grande-Bretagne, 
l ’Italie et la Tchécoslovaquie. D ’aulni part, (‘omime débouohé pour 
les iproduits jiolonais., la France occupait la sixième place, après 
ili’Allom agne, la  Grande-Bretagne, l ’Autriche, la Tchécoslovaquie et 
la Roum anie.

Si on cxympare les valeurs dos échanges franco-polonais avec la 
tota'lilé du com m erce exiérieur français, îles exportations françaises 
en Pologne en 192/4 ne rctiH-ésentenl que 0,7 %  de la valeur de la 
totalité des exportations françaises, de même, les invporbations polo
naises ne représent(Mit que o ,5 %  de la tot<ilité des im{)ortations 
fra'nçai'&os.

Bien 'que pour le imoment assez insignifiant, au -point de vue relatif, 
le 'marché polonais préscnlc pour la Francc nu assez grand intércM.

En effet, si on -compaiiv les résultats o'htemis par ła France en Po
logne an cours de ce>s trois dernières années, au point de vue de 
se:s exporta-tions, avec ce (jni était réalisé par le com'merce français 
a\"OC les pays ilimitropheis de la Pologne, soit avant la guerre, soit 
après la guerre, ces résultats apparaîtront 'hientôt corn'me assez 
cou sidérahles.

Si l ’on se ra'pporte à des docum ents statistiques français, publiés 
par l ’Adminisitraliion dê s Douanes, la Russie a importé de France 
en niarohandises ;

En 1911   53 m illions de francs-or
En 1912 ..................   >̂2 —  —
En T913 ........................  83 —  —

En a|>pliquant le '('(M'ITiciiNit de 0,7, pour ol)tenir la valeur en 
franes wclueis, on arrive aux chiffres suivants dos iin[iortaliions rus ŝes 
de France :

En 1911 ............ 19̂ ) 'm illions de francs français
En 1912 ...........  229 —  —
En 1913 307 —  —

Si on raip'proc'he 'les chiffres ei-dessus avec la valeur des importa-



tions {x>lonaises de France en 192/4 et q ui était ég^ale à 267 m illions 
de francs fra'nçais, on voit que le m arché polonais ne consom m e 
pas moins de mairdhaiidises françaises que le m arché im m ense de 
lia Russie d ’iavamt-gruerre. 11 est bien entendu que îles exportations 
russes en France avant il'a guerre se chiffrant par quelque i.^oo* 
m illions de francs-français, dépassaient consadéralylement les expor
tations polonaises aciuelles. La raison en fut que la Pologne ne dis
pose pas de quantités de céréales, de lin, de pétrole, d ’or, etc., aussi 
considéra'Mes que l ’ancien Empiire ruisse.

Si on 'compare les échanges 'fran'co-polonais avec le com m erce 
entre la France et lia Tc'hécoslovf.quiie, qui est non seulem ent un 
pays lim itrophe de. 'lia Pologne, maisi qui a au m êm e momient que 
la P ologne reconquis son indépendance nabionale, on obtient les 
résultats suivants :

En f r a n c s  fra n ça is .
I m p o r t a t io n s  en France .

Années de Pologne de Tchécoslovaquie

1922 .....................................  miililions 290 m illions
1923 .........................    i 43 —  209 —
1924  V   195 —  197 —

E x p o r ta t io n s  de  F ran ce .
en Pologne en Tchécoslovaquie

1922 ..............................     5/j (millions 62 millio'ns
1928 ..................................  90 — ■ 53 ■—
1924   267 —  100 —

!

Si on passe aux principales m archandises quii ont été échangées 
entre la France et la Pologne au cours des trois dernières années, on 
obtient, d ’après les données établies par l ’Office Central de Statis
tique de Pologne, les détails suivants :

E x p o r ta t io n s de P o lo g n e  en  
en  q u in ta u x

F rance

1924 1923 1922
Sucre ................................................ .........  486.636 176 . 10g 63.169
Pommes de terre ......................... .........  155.383 234.961 101.902
Seigle .............................................. ............  30.735 — —

Orge ................ .................................. 6.572 788
Féoule de pom m es de terre . .........  6 .8/10 41.170 6.479
Potits pois ....................................... — —

Haii’icotis ............................................ .........  /ł.6o3 2 i .5o3 —

Molt ................................................... — —

Poissons et é o rev isse s .................. 377 626
L é g u m e s  .............................................. 667 1.907
P o m m e s d e  terre  séchées ......... ..........  463 — —

Œ u fs  ..................................................... 4.634 3.189
C h ic o ré e  ............................................ — 986
PourragH?s ............................................ 1.737 467



Cham pignons ...................
Houblon ..............................
Bois de m ines ..............
Grumes ...............................
Madriei's, etc.......................
Traverses ............................
Poteaux ................................
Douelles ................................
Futailles  ........................
Meubles ................................
Bois co n trep la q u é ............
Plantes médioinales . . .  
Semences de betteraves . 

—  fourragères . . .
—• autres .............
—• oléagineuses

Produits de pétrole . . . .
Graisses m inérales .........
Vaseline et paraffine . 
Goudron et térébenthine
Pât>es de cellulose ..........
Lin et chanvre ................
Plum es ................................
Papier ...................................
Bougies ....................;..........
Allum ettes .........................
Médioamonts .....................
Zinc .......................................
M a ch in es..............................
Asphalte ..............................
Laine ...................................
Tissus de l a in e ..................

i 43
4o

81.996
53.5o3

860.684
9.722
3 .5 i o

27.829
2.880

487
i4 5
76

2.o55
3.468

712
647

9.440
43.696

5.3^2
14.672

98
232

1.265

1.166
293

1.069
992
i4 o

264 265
670 57

43.337 —
60.863 264.404

170.153 129.504
4.950 226.363

46.089 12.559
1.460 1.63 4

2.44 i 3.357

392 —

207.48 5 i.3 o 3
8.128 27.875

49.157 12.914
3.549 1.920

37.420 9-709
1.938 861

532 390
1.254 3 5

638 2.270
2.519 2.073

io 5 179
23q 2.184
393 3.o33

127

T o ta u x  ...................................  1 . 877.630

en quintaux

Semoules ..........................................................
Céi'éales ............................................................
Graisses végétales alimentaires ..................
Poissons marinés ............................................
Café ....................................................................
Cacao et chocolat .........................................
Vins, liqueurs ..................................................  10.606
Lait 'Condensé ............................. .........................
Condiments ....................................................
Fruits frais .................................. T...............

—  secs ....................................................
Riz ..................................................................
Tabac .............................................................
Huiks végétales ...........................................
Autres boissons ..........................................
Fflrine lactée .......................................................

io 3

3o 1 . 345.048 932.060

n  Pologne

1924 1923 1922
1 .4 7 4 — —

— 1.58 4 i . i 4 6
i i 3 327 3o8

6.o38 8 .793 1.236
696 109 29

i.o 3 8 1.64 6  ' 1.498
10.606 8.994 3 . i 39

i4 8 106 i3 4
396 395 25o

1.463 4 90
8o4 379 333
i5 o 3 i i 52
25 i 273 1.807

1.800 2.079 998
919 460 5 5 o

5o4 — —



Coton ...................................................
Laine .....................................................
Jute ........................................................
Filés ......................................................
Tissus de laine ..................................

—  de coton ..................................
—  de soie .....................................
—  autres ........................................

Confection ...........................................
Matières tannantes ..............................
Couleurs végétales .............................
Peaux brutes ......................................

—  tannées ....................................
Courroies ............................................. •
Engrais .................. ............................. .
Goiid’roit térébentliine ......................
Caoutchouc ..........................................
Goudron .......................... ...................
Parfumerie ..........................................
Soufre ..................................................
Couleurs matières premières ............
Médicaments ........................................
Tubes en fer .......................................
Fonte .....................................................
Celliuloïd ...............................................
Drilles  ..........................................
Sels de polfflsse ..................................
Nitrate d ’azote ..................................
Scories tliom as....................................
Tubes de plomb ................................
Graisses anim ales................................
Semences ..............................................
Corail, nacixî ......................................
Chaussures ...........................................
Bonneterie ...........................................
Linge ....................................................
Passementerie ......................................
Verre et a-rticles ..................................
Explosifs ...............................................
Couleurs d ’aniline ............................. .
Acides ...................................................
Papier ...................................................
Colles .................................................... .
Meubles ..................................................
Autres couleurs végétales ...................
Cuivre ................................................... .
Céramique .............................................
Matières première minérales ............
Colophanes ...........................................
Haiiks végétailes techniques ..............
Diverses matières premières végétales.
L iv res.......................................................
Instruments de précision ....................

— 8.421 13.921
23.785 21.587 26.160

— 4 1.740
1.890 5 .2o5 6.210

286 390
3.287 2.223 I.4Ś2

790 383 i 34
— 81 79
iq 3 63 2.270

179 976 3.557
390 — —

i 3.258 7-719 4.467
3 .85 i 2.58o 1.58g

2 53 246 2i 3
63.368 18.198 179.918
24.8 i 3 47.666 4o . i 3 i

3 .5 ig 2.480 1.061
2.354 i .o 3a i 36
1.327 667 157

169 554 —

542 886 468
694 1.009 666
— 200 10 .171

2.3oo 10.100 26.877
io 3 59 i 37

2.85 i 19-385 18.027
4 i 4 — 51.874
917 426 i4.8go

3o .3 i 9 — —

4.069 — —

— 1.828 I .3o 2
719 945 345

1.226 '— —

70 735 5g3
i 3o 55 32g

70 58 52
621 2o5 i .o 5g
4o6 246 74

45 — 3 .g 28
— 4 i 8 24g

1.558 54o 4-010
594 590 421

8 193 i 4g
3 io 4 i 33

2 .i 4o 1.294 7 i 5
128 3 i i i 58
829 — —

4.623 — —

3.633 — —

i . 5g 5 — —

1.172 — . —

765 — —

226 _ _



Arliclcs 011 fer c l acier ............................
Chauidronncrie...............................................
T u b e s .................................................................
Tôles iMi fer et acier ...................................
Fil de i'ei- ...................................................
Articles en cuivre .....................................
Outils ................................................................
Arlicles en fonte .......................................

—  fer-blanc ..............................
—  cuivre ...................................

Arlic'eis spéciaux .......................................
Chaînes ...........................................................
Tracleins à vapeur .................................
Machines à vapeur .................................
Moteurs à explosion .................................
Turbines ........................................................
Ascens(Mirs .....................................................
Pompes ..........................; ................................
^laehinos électriques .................................
Machines pour m étallurgie ...................
Machines outils pour métaux ..............
Machines outils pour bois ...................
Machines textiles .....................................
Machines agricoles .................:...................
Machines pour industiies alimentaires
Autres m a c h in e s ..........................................
Transmissions ..............................................
Chaiulières .....................................................
rkilnnces ..........................................................'
Installalions éîieclrotechniques ..............
Camions ..........................................................
Automobiles ..................................................
Bicy ciel tes ......................................................
Autres véhicules .........................................
Fer en barres ............................................
Rails .................................................................
Fer marchand .............................................
W agons ...........................................................
Autobirs.............................................................
Parties de bicyclettes ................................

Totaux ...................................

8.077 — —
4.065 6.021 X.878
1.671 —  ■ —
i.SaS — —

964 611 i . i  17
t x k l 172 i 58
3o4 18 i 39
23g 39 1.435
277 I I I 4o

92 i i 5 79
88 — —
76 — —
5 i — —

I.IOI 599 —
168 125 8 8 1

20 — —
1.0C7 — —

471 — —
634 3 3 1 609

9 — —
122 i4o • 294
2 i 3 56 211

I . 2 i 5 755 176
5 i 97 66
k l — —

1.721 — —
253 — —
262 — —

1.028 457 —

7-179 1.983 -
1.39G — —
7- i 4o 3.495 —

i 46 255 562
695 — —

1.547 554 4.058
14.564 657

t4g • 83 I .0 2 I
8 .58o — ---

275 — —
124 — ---

286.291 215.219 445.293

Cloiniiie il résulte dos chiffres contenus dans le tableau ci- 
dessus, l ’augm entation du ‘tonnage exporté de Pologne en 
France et inversem ent im porté de France en Pologne, au cours 
des trois dernières années est incontestable. En 1924, les im porta
tions polonaises en France, du sucre, du bois, des produits de 
pétrole, des semences, deviennent assez considérables et accusent un 
accroissem ent sensil)le par rapport aux années précédentes. U est 
à noter égalem ent que, pour la prem ière fois, en 1924, la 
Pologne, m algré une m auvaise récdlte, apparaît com m e im portateur



de céréales en France. D ’autre pari, celte m êm e m auvaise récolte 
a causé une dim inution des im portations polonaises en Fi’ance des 
pommes de terre, de la fécule, des ilégumes secs, 'du houblon, de la 
chicorée, etc. L ’introduction de l ’étalon or en P ologn e et le relève
ment du coût de production qui en fut la conséquence, ne pouvaient 
collahorer à l ’augm entation de irim portation des produits industriels
I)olonais en France, d ’aulanl plus que, pour ces produits, l ’ancienne 
convention ne créait pas une base suffisante au point de vue doua
nier en France.

Les im j)orlations françaises en Pologne en 192/i n ’accusent pas 
seulement une augimontation considérable dans le dom aine du vin  et 
(les spiritueux, de la parfum erie, des fruits, de ila laine brute, des 
tisius de coton, des soieries, des peaux brutes et tannées, des articles 
en cu ir, des engrais, des articiles en caoutchouc, des goudrons, des 
acides, des couleurs, des outils, des tubes, des autom obiles, de d i
verses m achines, des appareiils électriques, etc., m ais encore elles 
représentent un accroissement de Ja diversité des articles im portés 
de France en Pologne.

11 est à noter égalem ent que le tonnage échangé entre les deux 
p«ys a augm enté considérablem ent en 192^, par rapport à l ’année
1923.

En term inant l ’étude des conséquences économ iques de l ’ancienne 
convention pour 'les deux pays, iil faut préciser quel effet peut pro
duire sur le fond des relations économ iques établies, la nouvelle 
convention com m erciale qui vient d ’être m ise en vigueur.

Au point de vue tarifaire, cette convention accorde à la France 
la dlause de la nation la [)lus favorisée et, d ’autre part, prévoit, sur 
la liste A, pour un nombre assez considérable d ’exportations fran 
çaises typiques, des réductions de droits de douane polonais variant 
de 10 à 90 %.

La dlause de (la nation la plus favorisée accordée par la P ologne 
à la France n ’est pas une expression vide, étant donné que la 
France, avec la mise en vigueur de la convention, com m erciale 
polono-tch'écoslovaque, va bénéficier de lo i  réductions de droits de 
douane polonais, accordées par la Pologne à la Tchécoslovaquie et 
lesquelles, variant de 10 à 70 % , portent sur les produits de confiserie, 
la bière, les peaux tannées, les chaussures, lies m atériaux de construc
tion, les lK>uteilles de verrerie, les acides, des produits chim iques et 
pharmaceuli'ques, les ouvrages en fer et en 'fonte, la chaudronnerie, 
la coulellerie, les m achines et appareils, les moteurs à explosion, les 
j)ompes, les m achines agricdles, le papier, les tissus de coton et de 
laine, les boutons, la quincaililcrie, etc.

Cette liste déjà considérable des réductions tarifaires, dont la 
France va bénéficier, en vertu de la clause de la nation 'la plus favo
risée avci? la mise en vigueur de l ’accord com m ercial polono-tchèque 
est complétée par la longue 'liste des réductions prévues dans Ife 
tableau A de lia convention franco-polonaise et lesquelles, variant 
de 10 à 90 % , portent sur i84 réductions de droits de douane polo



nais; ailes concernent les produits alim entaires : vins, spiritueux, 
poissons m arines, chaussures, onvrages en bois, en porcelaine, pro
duits chim iques et pharmiaioeutiqueis, parfum erie, ouvrages en o r et 
argent, cuivre et fer, m achines, autom obiles, articles en caoutchouio, 
tissus de laine et coton, soieries, confection et lingerie, articles de 
fantaisie, etc.

Com m e on voit, d ’après cette énum ération, le com m erce français 
gagne en Pologne, en vertu du nouvel accord, de vastes possibilités 
d ’extension.

D ’autre part, au point de vue des exportations polonaises, la con 
vention accofde à la Pologne le tarif m inim um  pour 112 num éros 
du tarif français et des détaxes de pourcentage sur 'la différence entre 
le tarif général et le tarif m inim um  pour 187 num éros du tarif 
douanier français.

G râce à ces réductions, des possibilités d ’exportation se présen
tent en France pour le com m erce polonais, concernant les articles 
suivants : viande, charcuterie, voilaille, g ib ier, œ ufs, m alt, légum es 
secs, pommes de terre, graines, légum es frais, houblon, amidon 
et fécule, soie de porc, bois sous toutes les form es, eaux-de-vie, 
cellulose, papier, produits pétroliers, osier, acétone, benzol, aJcool 
m éthylique, goudron, térébenthine, acide sulfurique, plom b, zinc, 
tissus de coton et de laine, ouvrages dorés et argentés, soie artifi
cielle, m achines textiles, pour les sucreries, brasseries, usines de 
cim ent, à vapeur, ouvrages dorés et argentés, en fonte et cui'Crei; 
moteurs semi-Diesel, chaudronnerie, articles de m énage, crayons, 
m eubles, brosserie, etc.

Il est à noter en outre les stipulations de la convention qui pré
voient pour łes produits polonais énum érés à la (liste D, le m êm e 
itraitement que la France pourrait ,éventuellem ent accorder à un 
pays limitrop'he de la Pologne, et qui a été en guerre avec la France 
au cours des années 1914-1918.

En outre un régirae de com pensation est prévu pour les produits 
polonais en France, au cas où certaines réduictions seraient accor
dées par Ja France à un pays lim itrophe de la Pologne et étant en 
gu erre avec Ha France en 1914-1918, ainsi q u ’à l ’Aubriche et à la 
Hongrie.

Enfin, la convention contient la clause de la nation la plus favo
risée pour les produits polonais à leur im portation dans les colonies 
françaises.

En dehors de ces stipullations tarifaires, la convention contient les 
clauses concernant l ’atténuation du régim e des prohibitions d ’entrée 
et de sortie des m archandises, le contrôle des devises, le transit, les 
droits d ’octroi et d ’accise, le principe d ’im portation directe, les 
certificats d’origin e, les m arques de fabrique et les appellations d ’o ri
gine, les com m is voyageurs, l ’établissem ent, la n avigation, l ’émi- 
gratîon, etc.

Il faut espérer que la nouve<lle convention, tcmt en élargissant les



relations 'commerciales, contribuera effectivem ent à l ’accroissement 
des échanges franco-polonais.

Les exportations polonaises en 192  ̂ se rapportaient aux princi
paux articles suivants :

A rticles

S u cre ........................
P o r c s  (têtes)
O r g e .......................
S e i g le .....................
Œ u f s ................ * ...
V i a n d e ..................
Pom m es de terre. 
B éta il . . . .  (têtes)
H arico ts..................
Fécule de pommes

de te rre ..............
O ie s  (têtes)
M a l t .......................
H o u b lo n ...............
A lcool .....................
Cham pignons . . . .
Charbon..................
E s s e n c e ..................
Graisses m inérales
P a ra ffin e ...............
P é t r o le ..................
H uiles de pétrole.
C o k e .......................
Tissus de c o to n .. 
Filés de laine. . . . 
Tissus de la in e . . .  
Laine et déchets. 
Lin et d é c h e ts .. . 
Filés de co to n . . . 
Soie a r tif ic ie lle .. .
C h a n v r e ................
Coton b ru t...........
Velours de coton. 
Tissus de ju te . . . .
Z i n c .........................
A rticles en z in c . .
T u b e s .....................
F er m archand. . .
T ô l e s ......................
P lo m b ....................
F er profilé.............
F er en b lo cs.........
A rticles en fer. . .
M achines ..............
M inerai de z in c . .
R ails  .......................
Fer la m in é ...........
O utils ....................
A rt id es  en fonte .
F i ls  de fe r ..............
A  rticles en plom b

Principales exportations polonaises en 1924.
en qu intau x

2.463.000 
410 .347

1.2 7 7 .0 0 0
1.0 6 5.0 0 0

104.000
78.000

2.716 .0 0 0  
39.287

283.000

157.000 
450.619
109.000

2.800
35.000

3.200
111.7 3 0 .0 0 0

748.000
971.000
259.000
964.000
859.000

2 .4 3 1.0 0 0
52.400
26.600

6.000 
, 29.000
135.000

9.300
1.100

29.500
7.300 

500
8.300

549.000
236.000
206.000
406.000
252.000
105.000
196.000
154.000

42.000
13.50 0

565.000
47.000
19.400
35.400
23.000

6.400
13.70 0

Articles [en quintaux

M adriers, [etc . . . . 11.429 .0 0 0
Traverses de che

min de fe r ......... 2.067.000
G r u m e s .................. 1 .8 8 1.0 0 0
T o n n ellerie ............ 445.000
M e u b le s ................ 41.000
Bois de cellulose . 2.297.000
Bois contreplaqué 93.000
Perches, étançons.

etc......................... 941.000
B ois de mines . . . 726.000
M e n u ise rie ............ 24.000
V annerie .............. 6.300

Semences :
de trè fle .................. 49.000
oléagin eu ses......... 107.000
de b e tte ra v e s . . . . 27.500
autres...................... 461.000
de lin ....................... 67.000
Couleurs m inéra

les ....................... 26.000
Soude cristallisée. 155.000
A cide sulfurique . 375.000
B enzol .................. 59.000
A llu m e tte s ........... 18.000
Térébenthine . . . . 14.000
Cyanam ide ......... 54.000
N it r a t e s ................ ' 45.000
Superphosphates . 130.000
Couleurs syn th éti

ques ..................... 1.50 0
Goudron de houille 86.00t)
Goudron de bois. 53.000
A c id e s ..................... 4 .10 0
A utres produits

chim iques........... 27.000
Soude caustique . 17.0 0 0
Colle, gélatin e.. . . 5.000
Plum es et duvets. 18.000
P eau x brutes . . . . 27.000
F o u r r u r e s ............. 1 .0 0 0
Soie de p o r c ......... 4.700
C r in s ....................... 5.300
Fourrures brutes. 3.200
B o y a u x  ................ 4.000
Couvertures, ser

viettes , rideaux 2.700
^Passem enterie.. .  . 600
B onn eterie............. 700
C o n fe c tio n ............ 500



A rticles
L in g e r ie ..............
C e llu lo s e .............
L ivres ..................
V e r r e r ie ..............
Instrum ents de 

précision .........

en q u in tau x  ,

300
145.000

3.700
23.300

600

A rtic les 
P apeterie . .  
Cim ent . . . .  
B riques . . . .  
M unitions ..
D r i l le s .........
D olom ite . .

en qu intau x

29.000
403.000
804.000

1.100
3.300

1.206.00 0

C o m m e il résu lte  du  tab leau  c i-d essu s , u n e  p art d es ex p o r ta tio n s  
p o lo n a ise s  p o u rra it être fa c ile m e n t c o n so m m é e  p a r  le  m a rch é  fr a n 
ça is.

D ’autre part, les im p o r ta tio n s  p o lo n a ises  en  19 2 /i se p résen ta ien t  
de ;Pa fa ço n  su iv a n te  p ou r les p r in c ip a u x  a rtic les  ;

Principales importations polonaises en  1924.
A rticles

Coton b r u t...........
Laine b ru te...........
T issus de coton .. .

—  de s o ie .. . .  
Filés de la in e .. . .  
Tissus de la in e .. . 
Filés de c o to n .. .  .
J u t e .........................
Velours de coton. 
Tissus demi-soie. . 
Tapis de la in e .. . .
F ilés de soie.........
Soie a r tif ic ie lle .. .  
Farine de blé. . . .
T a b a c .....................
S a in d o u x ..............
H a r e n g s ................
R iz  .........................
C a f é .........................
Oranges ................
Cacao .....................
Graisses végétales 
P run es, pommes

sèches..................
L a r d .......................
N o i x .......................
T h é ...........................
É p ic e s ....................
R a is in ....................
Poissons frais . . . .  

—  marinés .
V in s .........................
Raisin de Cx)rinthe
Fruits fra is ...........
H oublon ..................
L ait condensé. . . . 
Beurre et from ages
F a r in e s ..................
F ig u e s ....................
Am andes ..............
Légum es ...............
Poissons fu m é s .. .

en q u in tau x
426.000
182.000

46.000 
2.000 
9.700
4.500

17.600
139.000 

1.800
640 

2.100 
74 

1.800 
1.16 3 .0 0 0

135.000
152.000
457.000
385.000

61.000
308.000

58.000
48.000

186.000
50.000
99.000 
1.4.500
21.000
56.000
33.000
24.000
21.000
32.000
37.000

3.500 
20.300
10.600
73.000
28.000 
10.400 
86.000

8.900

A rticles en q u in tau x
M achines et appa

reils .................... 90.000
Machines te xtile s . 47.000
L ocom otives . . . . 108.000
A u to m o b ile s ......... 27.600
W a g o n s .................. 272.000
Fils et c lo u s........... 68.000
Tubes ..................... 123.000
T r a c te u rs ............... 48.000
Moteurs ................ 45.000
F erra ille .................. 1 . 523.000
(C âb les.................... 45.000
A ccum ulateurs et

tran sform ateurs 19.000
A rtic les en bronze 20.500
A ppareils é le c t .. . 19.400
A rticles  en fer-bl. 36.000
A rticles *en fer et

acier .................. 41.000
S e r ru r e r ie ............. 21.00 0
M achines, outils

pour m o te u rs .. 29.000
Outils ..................... 15.400
F on te ..................... 196.000
C h a u d iè re s ........... 46.000
A rticles en cuivre 18.100
Minerai de zinc . . 499.000
Minerai de fer. . . . 2,,592.000
('-outellerie............ 4.800
T ô l e s ...................... 85.000
Appareils de té lé

graphie et de té 
léphonie ........... 4.900

Install. électriques 32.000
Machines pour l’in

dustrie alim en
ta ire  .................... 18.600

B ic y c le t te s ........... 5 .10 0
R a i l s ....................... 64.000
Pom pes .. . 
Chaussures

12.400
14.200



A rticles 

P eau x tannées de
semelles ............

P eau x b r u te s .. . .
F o u r r u r e s .............
P ea u x  v e r n ie s ... .
C h e v r e a u x ............
A rticles en c u ir . . . 
Fourrures brutes.
B o y au x  ..................
P eaux tannées de

dessus ................
H uiles végétales

te ch n iq u e s.........
N itrate  d’azote . . 
Graisses anim ales. 
Matières organiq..
E xplosifs ..............
(’-ouleurs syn th éti

ques ....................
Savons ..................
Parfum erie .........
Acides ..................
Goud. de houille.
P h o s p h a te s .........
Goudrons...............
Produits ph arm a

ceutiques .........
A utres produits 

chim iques . . . .  
Sels de p o ta s s e ...
('.olophanes...........
Scories th o m a s... 
Matières ta n 

nantes ..............
Alcaloïdes ...........
Couleurs m inéra

les.........................
A utres couleurs. . 
A cide n it r iq u e ...
Celluloïd ..............
Vernis ..................
(C hap eaux.............
Bonneterie :
de co to n ................
de la in e ..................
L in g e.......................
Cx)nfection de laine 
A rticles de fa n ta i

sie .......................
Serviettes, rideaux

en q u in tau x

65.000
140.000 

2.600
2.200
2.400
3.700
9.600

17.60 0

11.6 0 0

135.000
460.000

88.000
158.000

14.900

4.500
28.000

2.300 
20.600

271.000
868.000

23.500

6.900

9.500
339.000

54.000
374.000

14.600
130

9.10 0
4.600

32.000
1.100
4.600
2 .100

5.700
2.300
2.600
1.600

4.200
1.7 0 0

A rticles 
Confection en 

caoutchouc . . . .
B o u t o n s ................
Confection en soie
Jouets ..................
B onneterie de soie.
Cravates ...............
Fourrures confec

tionnées ............
Confection de co

to n .......................
Machines à écrire.
—  à calculer . . . .
—  de précision . . 
A rticles d’optique
Papeterie ..............
Instrum ents clii-

ru rg ica u x ...........
F ilm s .......................
Papier ..................
(’.ellulose ...............
Briques ..................
Porcelaine ...........
(>aoline, b au xite  . 
Pierres taillées . . .
Faïences ...............
L ivres ....................
C o k e .........................
Instrum ents de m u

siq u e.....................
Chaussures en 

caoutchouc . . . .
C h a rb o n ..................
Arm es et m unitions
M enuiserie ...........
Roues, bandages 

en caoutchouc.. 
A rticles en cao u t

chouc ................
H orlogerie ...........
M atières pour

brasserie ...........
V errerie ................
Semences ..............
Glaces ....................
V a s e s .......................
P lantes ..................
P lantes m édicina

les .......................
M eubles ................

en q uintaux

1 . 1 0 0  
2.200

130
2.900 

150 
110

170

1. 700
1.600

400
1.600

400
2.900

800
1.50 0  

211.9 0 0
44.000

530.000
15.900

944.000
475.000

7.700
13.900

1.639.0 0 0

9.500

5.200 
1 . 5 1  .000

3.10 0
18.700

5.300

7.500
1.50 0

30.000
22.000

8.400
9.200

11.100
5.700

3.800
5.000

('om m e il résulte du tableau ci-dessus, iil y  a de vastes possibilités 
d ’cxlemsion des im portations françaises en Pologne.

En résumé, il faut constater que les stipulations de la nouvelle 
convention fran'co->polonaise ainsi que les besoins et la capacité 
d ’exportation des deux pays constituent une base suffisante pour le 
renforcem ent des échanges réciproques.

Toutefois, pour que rau gm en tation  des relations com m erciales



puisse se réaliser, il ne faut pas m éconnaître quelques prém ices né
cessaires. En prem ier lieu, iil ne faut pas oublier que pour vendre 
ses propres produits sur u n  m arché am i, il faut aussi acheter les 
produits que ce m arché peut lui-m êm e livrer, de sorte que parallè- 
lem^ent à J’aocroissement de l ’ initiative d ’exportation doit s ’accroître^ 
Tinitiative d ’ im portation réciproque franco-polonaise.

D ’autre part, il est nécessaire, pour l ’augm entation des relations 
com m erciales franco-pollonaises, que les transports par voie 
de m er soient am éliorés et renforcés et que, d ’autre part, l ’organ i
sation bancaire des crédits com m erciaux soit développée d ’une façon 
correspondante.

Enfin, tout renforcem ent du contact personnel par le m oyen des 
voyages et des expositions entre les négociants français et polonais 
coopère d ’une façon puissante à l ’extension des échanges réci
proques.

Etant donné les difficultés qui surgissent actuellem ent dans le do
m aine des échanges internationaux, il faut que les deux nations 
amies et alliées, ila France et la Pologne, collaborent à la suppression 
de ces entraves, entre autres m oyens, et, en premder lieu, par le dé
veloppem ent de leurs relations com m erciales ré'ciproques.

François D o l e z a l ,

\  Conseiller commercial!

de l’Ambassade de PoJogne en France.



CONVENTION COMMERCIALE 

ENTRE LA FRANCE ET LA POLOGNE

Le président de la République Française et le président de la Répu
blique Polonaise, désireux de rendre aussi intim es et fructueuses 
q u ’il est possible dans les circonstances présentes les relations com 
m erciales entre les deux pays, et resserrer les liens d ’am itié qui les 
unissent, ont décidé de substituer à Ja Convention de commeirce con
clue le 6 février 1922, une O^nvention nouvelle, et ont désigné à 
cet effet com m e leurs plénipotentiaires respectifs :

Le président de la République Française :
M. Edouard Herriot, député, président du Conseil, m inistre des 

Affaires étrangères;
M. Raynaldy, député, m inistre du Com m erce et de l ’Industrie.
Le président de la R épublique polonaise :
M. Alfred Chłapow ski, am bassadeur de Poilogne à Paris;
M. H enryk Tennenbaum , directeur de départem ent au Ministère 

de l ’Industrie et du Com m erce;
M. Franciszek D okzal, conseiller com m ercial de l ’ambassade diî 

Pologne à Paris,
Lesquels, après s ’être com m uniqué leurs pleins pouvoirs, trouvés 

en bonne et due form e, ont convenu des dispositions ci-après :
A rticle  p r e m i e r . —  Les produits naturels ou fabriqués o r ig i

naires et en provenance de France, des Colonies, Possessions et Pays 
de Protectorat français, seront adm is à leur im portation sur le ter
ritoire douanier de la République polonaise au bénéfice du tarif le 
plus favorable que le Gouvernem ent polonais accorde ou pourrait 
accorder à toute puissance tierce, en vertu de m esures tarifaires ou 
de conventions commerciales,, tant en ce qui concerne les droits à 
l ’im portation que toute surtaxe, coefficient ou m ajoration  dont ces 
droits sont ou pourraient être l ’objet.

A r t . 2. —  Sans préjudice des dispositions de l ’article i®*', les pro
duits naturels ou fabriqués originaires et en provenance de France, 
des Colonies, Possessions et Pays de protectorat français, énum érés 
à  la liste A  ci-annexée, bénéficieront à  leur im portation sur le terri-

(1) Aux termes d’un décret en date du 2 juillet 1925, publié au Journal 
Officiel du 9 juillet 1925, la Convention Commerciale entre la France et la 
Pologne, signée à Paris le 9 décembre 1924, est entrée en application à partir 
du 10 juillet 192&, en attendant son approbation par le Sénat et la Chambre 
des députés.

D’autre part, le Président de la République de Pologne a ratifié cette con
vention le 26 juin 1925, en vertu d’une loi du 19 mai 1925, publiée au Dzien
nik Ustaw du 25 juin 1925 (n® 62, pos. 432). Le texte de la Convention a paru, 
en langues polonaise et française, dans le Dziennik Uslaw en date du 9 juil
let 1925.



toire douanier de la République polonaise des pourcentages de ré
duction indiqués à ladite liste.

Ces pourcentages resteront les mêmes, quels que soient les relè
vem ents ou abaissements de tarifs, et s ’appliqueront aux surtaxes 
et coefficients que la P ologne applique ou pourrait instituer sur les 
mêmes produits à l ’avenir.

A r t .  3 . —  Les produits naturels ou fabriqués originaires et en 
provenance du territoire douanier de la République polonaise énu
mérés à la liste B ci-annexée seront admis, à leur im portation en 
France, ainsi que dans les Colonies, Possessions et Pays de protec
torat français ayant le même régim e douanier que la France, au 
bénéfice du tarif m inim um , c ’est-à-dire des taux les plus réduits 
que la France accorde ou pourrait accorder à l ’avenir à toute autre 
puissance, en vertu de mesures tarifaires ou de conventions com 
m erciales, tant en ce qui concerne les droits à l ’ im portation actuel
lem ent établis ou ceux que la France pourrait éventuellem ent leur 
substituer q u ’en ce qui concerne les surtaxes, coefficients ou autres 
m ajorations temporaires que la France a établies ou pourrait établir.

L ’octroi du tarif m inim um  pour les produits énumérés à la liste B 
im plique le traitem ent de la nation la plus favorisée, mais n ’au
torise pas cependant la République polonaise à réclam er le bénéfice 
des avantages préférentiels que la France pourrait accorder à ses 
protectorats ou le bénéfice du régim e spécial (pie la France pour
rait accorder, en m atière tarifaire, à certains Etats lim itrophes, en 
vertu d ’une union douanière, ou le bénéfice des tarifs que la France 
pourrait accorder éventuellem ent aux produits dont l ’ im portation 
est destinée à faciliter les règlem ents financiers avec les pays qui 
ont été en état de guerre avec la France pendant les années 191/4- 
1918.

A r t .  4 - —  Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en 
provenance du territoire douanier de la République polonaise, énu
mérés à la liste C ci-annexée, bénéficieront, à leur im portation en 
France, dans les Colonies, Possessions et Pays de protectorat français 
ayant le même régim e douanier que la France, des pourcentages 
de réduction indiqués à ladite liste, lesquels porteront sur la diffé
rence entre le taux du tarif général et celui du tarif m inim um .

Ces pourcentages resteront les mêmes, quels que soient les relè
vem ents ou abaissements de tarifs, surtaxes et coefficients que la 
France pourrait instituer dans l ’avenir.

A r t .  5 . —  Si, pour l ’un quelconque des produits énum érés à la 
liste D, la France accorde ultérieurem ent à un pays lim itrophe de 
la Pologne qui a été en guerre avec la France au cours des années 
1914-1018 un traitem ent plus favorable que celui qui est prévu à 
la liste C, ce traitem ent sera étendu im m édiatem ent et incondition
nellem ent aux produits identiques originaires et en provenance de 
la République polonaise à leur im portation en France.

Il est fail oxco[)tion, toutefois, pour les condilious tarifaires prévues 
à l ’alinéa final de l ’article 3 , et il esl entendu que la Pologne ne 
pourra réclam er le bénéfice d ’un traitement plus favorable qui se



rait lim ité à des contingents, que pour des contingents calculés 
sur le rapport de sa })roduclion avec la production des pays visés à 
l ’alinéa i®*" du présent article.

A r t . 6 . —  Si, pour des produits énum érés à la liste C et non re
pris à la liste D, le Gouvernem ent français accorde ultérieurem ent 
des pourcentages plus favorables à łin pays lim itrophe de la Pologne 
qui a été en guerre avec la France au cours des années 191^-1918, 
la Pologne pourra, dans un délwi de doux mois, en réclam er le béné
fice. La France s ’engage à exam iner celte demande avec l)ienveil- 
lance et à l ’accueillir si les conditions de la production polonaise et 
si l ’é(piilibre des, avantages et coivcessions inscrits au présent traité 
ou résultant du traitem ent de la nation la plus favorisée ou des 
clauses d ’assim ilation qui y figurent, autorisent celte' cotuM^ssion ; 
au cas où, dans un délai d ’un mois à partir de la demande, il ne 
serait pas fait droit au désir de la Pologne, celle-ci pourrait dé
noncer la présente convention pour prendre fin deux mois après.

A u t . 7. —  Si la France accorde à l ’Autriche et à la H ongrie, à 
un m om ent quelconque, pour l ’ un des produits autres que ceux 
énum érés aux listes R et C annexées à la présente convention, un 
traitement plus favorable que celui auquel sont soumis les mêmes 
produits originaires et en provenance de la République polonaise, 
celle-ci aura le droit de réclam er le bénéfice du même traitem ent 
pour le mêm e produit ou pour tout produit visé à la même position 
du tarif français lorsque ce produit est originaire et en provenance 
de la République polonaise, à condition que la France ait le droit 
de réclam er une com pensation raisonnable et équivalente de la 
part de la République polonaise.

La France s ’engage à prendre en due considération toute demande 
ainsi présentée pK'r la Ri'‘.publi(pie polonaise et à faire (•(^nnaître 
promptement quelle concession de caractère sim ilaire elle désire en 
échange. Les gouvernem ents des deux ]>ays s ’engagent à aborder 
l ’examen de ces questions dans un esprit am ical et avec le désir 
mutuel de conclure un accord équitable.

Aux. 8. —  Les produits naturels ou fabriqués originaires et en 
provenance du territoire douanier de la République polonaise jo u i
ront, dans les Colonies, Possessions et Pays de protectorat français, 
qui n'ont pas le même régim e douanici’ (pie :1a France, des tarifs łpii y 
sont a|)pliqués ou qui pourraient y être appliqués aux produits de la 
nation la plus favorisée, à l ’exclusion des avantages (|ui, en cette 
matièrt', seraient réservés aux produits de la mélro|)ole.

A r t . 9. —  Pour les produits énum érés aux listes annexes, cha
cune des Hautes Parties Contractantes accorde aux produits o r ig i
naires et en provenance de l ’autre le bénéfice des avantages résul
tant de m odifications a|>poTtées à la nom enclaliue douanière ou 
de spécialisations introduites dans les tarifs en vertu de mesures 
adim.inisiratives ou légales, ou de conventions conclue-^ avec d ’autres 
puissances.

Ar t . 10. —  Toute levée de proliibition d’entrée accordée, même 
à titre tem poraire, par une des Hautes Parties Contractantes au



profit des produits d ’une Puissance tierce, s ’appliquera im m édiate
m ent et inconditionnellem ent aux produits identiques ou sim ilaires 
origin aires et en provenance de l ’autre Partie Contractante.

A r t . I I .  — ■ Toute levée de prohibition  de sortie accordée m êm e à  

titre tem poraire par l ’une des Hautes Parties Contractantes au profit 
d ’une Puissance tierce ou de ses ressortissants, sera appliquée à 
l ’autre Partie, à m oins q u ’il ne s ’agisse de dérogations qui font 
l ’ob jet de conventions d ’Etat ou  de dérogations qui sont soumises 
à des conditions de rem placem ent ou de com pensation.

Ar t . 12. —  Les dispositions des articles lo  et i i  ci-dessus ne font 
point obstacle aux mesures de prohibition  que chacune des Hautes 
Parties Contractantes pourra être amenée à prendre en vue de la 
sûreté de l ’Etat pour des m otifs d ’ordre sanitaire, ou par suite de 
l ’exercice d ’un m onopole d ’Etat.

A r t . i 3 . —  P our les produits qui font actuellem ent l ’ob jet de 
prohibitions d ’entrée ou d ’un contrôle d ’Etat en Pologne, le  gou
vernem ent polonais accordera auxdits produits originaires et en 
provenance de France, des Colonies, Possessions et Pays de protec
torat français, des dérogations dont les conditions seront établies 
d’accord entre les Hautes Parties Contractantes.

De m êm e, la France accordera, dans des conditions qui seront 
établies d ’accord entre les Hautes Parties Contractantes, des déroga
tions pour certains produits q u i intéressent spécialem ent la Pologne.

'Aucune des Hautes Parties Contractantes ne fera obstacle à l ’ im 
portation des produits qui font l ’objet de dérogations par le moyen 
du contrôle des devises.

Si un contrôle est institué à l ’ im portation pa’r  l ’une ou l ’autre 
des Hautes Parties Contractantes, les conditions auxquelles serait 
subordonné l ’octroi des licences ne seront, en aucun cas, m oins 
favorables que celles auxquelles sont soum is les produits naturels 
ou fabriqués de tout autre Pays étranger.

Ar t . ilx. —  Dans le cas où l ’une des Hautes Parties Contractantes 
établirait à l ’avenir de nouvelles prohibitions, soit à l ’entrée, soit 
à la sortie, sur la demande de l ’autre Partie Contractante, les m e
sures les plus appropriées seront recherchées d ’un com m un accord 
à l ’effet d ’em pêcher, dans toute la m esure du possible, toute en
trave aux relations com m erciales entre les deux pays.

A r t . i 5 . —  Chacune des Hautes Parties Contractantes s ’engage 
à faire profiter l ’autre im m édiatem ent et sans autre compensation 
pour les m archandises m entionnées ou non dans la présente Conven
tion, de toute faveur, tout p rivilège ou abaissem ent dans les droits 
d ’octroi, d ’accise et tous droits et taxes à l ’ im portation, à l ’exporta
tion, à la réexportation, au transit, à l ’entreposage, q u ’elle a ac
cordés on pourrait accorder à un e autre puissance.

Le traitem ent de la Nation la plus favorisée est égalem ent garanti 
à chacune des Hautes Parties Contractantes en ce qui concerne le 
transbordem ent des m archandises et l ’accom plissem ent des form a
lités de douane; le traitem ent national est réciproquem ent alloué en 
ce qui touche les droits de consom m ation ou toutes taxes perçues



à l ’occasion de la production, de la préparation, de la m anutention, 
ou de la vente des produits.

Ar t . i 6. —  Les produits du sol ou de l ’industrie de l ’un des deux 
pays, importés sur le territoire de l ’autre et destinés à l ’entreposage 
ou au transit vers quelque destination que ce soit, ne seront passi
bles que des droits et taxes exclusiv'em ent destinés à couvrir les dé
penses de surveillance et d ’adm inistration que peut imposer le 
transit, sans préjudice toutefois des taxes fiscales afférentes aux 
transactions dont ces m archandises pourraient être l ’objet au cours 
de leur entreposage ou de leur transport.

Ar t . 17. —  Les dispositions des articles précédents, en tant 
q u ’elles octroient le régim e de la nation la plus favorisée en ce qui 
concerne notam m ent les droits et taxes et les facilités douanières 

•ou de transport, n ’excluent point le régim e préférentiel que chacune 
des Hautes Parties Contractantes pourrait accorder pour le trafic 
frontalier institué par des accords internationaux ou q u ’elles pour
raient instituer à l ’aven ir dans une zone qui ne ,peut, en aucun cas, 
s ’étendre à plus de quinze kilom ètres on profondeur.

A r t . 18. —  Aussi longtem ps que la frontière enlre une des Hautes 
Parties Contractantes et un des pays lim itrophes restera, pour une rai
son quelconque, ferm ée aux voyageurs et aux m archandises de ce pays 
ou du pays lim itrophe en question, les Gouvernem ents des Hautes 
.Parties Contractantes ne seront pas tenus d ’accorder sur la fron
tière dudit pays il'cs facilités prévuesi par les articles 19, 20 et 21.

Ar t . 19. —  1° Pour assurer une application effective des conven 
tions et statuts sur la liberté du transit et en attendant la ratification 
des conventions intervenues sur le régim e international des 
voies ferrées, les deux Parties Contractantes s ’engagent à s ’accorder 
m utuellem ent toutes les facilités de transport raisonnables et à pren
dre toutes mesures utiles pour que le transport s’exécute norm alem ent 
et sans difficulté.

2° .Les stipulations précédentes ne dérogent en rien aux disposi
tions des règlem ents de douane concernant le traitem ent des envois 
de transit, ni aux règlem ents relatifs au trafic et au com m erce des 
m archandises soumises à une taxe intérieure ou form ant l ’objet 

(d’un m onopole d ’Etat. Le transit de ces m archandises ne devra pas 
toutefois, être entravé plus q u ’il n ’est nécessaire pour la perception 
éventuelle de l ’ im pôt intérieur sur les m archandises restant dans 
le pays ou pour le but du monopole.

Le transit et l ’entreposage des produits pourront être prohibés : 
a) Pour raison de sûreté et de sécurité publique; ■'<
h) Pour des raisons sanitaires ou com m e mesures de prophylaxie 

contre les épizooties et les épiphyties.
'Le transit des produits qui, dans les Etats contractants, font l ’objet 

d ’un m onopole d ’Etat, pourra être soumis à un contrôle spécial ins
titué par les dispositions législatives et adm inistratives, actuellem ent 
en vigueur ou qui seraient prises à l ’avenir.

Le gouvernem ent polonais se réserve le droit d ’inlcrdire le transit



des ann cs, des nm uitions et des équipements miJitaires achem inés 
vers des pays avec lesquels la Pologne a conclu des traités ou des 
conventions com portant une disposition de cette nature.

Ar t . 20. —  Les deux Parties Contractantes se déclarent d ’accord 
pour que le transport sur leur territoire des voyageurs des deux 
pays et de leurs bagages soit admis quelle que soit leur provenance 
à un régim e aussi favorable en ce qui concerne l ’expédition, les 
prix de transport et les impôts publics relatifs aux transports, que 
le régim e général appliqué à leurs propres nationaux dans les mêmes 
conditions.

2° Les transports de m archandises s ’étendant sur les territoires des 
deux Parties Contractantes —  que ces m archandises y soient expé
diées, reçues, ou en transit —  seront soumis à un régim e aussi fa
vorable, en ce qui concerne l ’expédition, les prix de transport et 
les impôts publics grevant les transports, que le régim e général ap
pliqué aux transports des mêmes m archandises dans le trafic inté
rieur, ou dans le trafic avec un tiers Etat, dans les mêmes condi
tions, dans la môme direction et sur le même parcours.

3 ° Nonobstant les dispositions précédentes, chaque partie contrac
tante reste libre d ’accorder ou d ’autoriser, sur son territoire, des 
tarifs réduits ou des facilités de transport, en faveur de certaines 
catégories de personnes ou de m archandises; elle peut égalem ent 
concéder des prix spéciaux sur certains trajets pour développer le 
trafic entre diverses parties de son territoire, ou avec des Etats voi
sins.

A r t . 21. —  En ce qui concerne l ’achem inem ent, aucune diffé
rence ne sera faite, en principe, entre les m archandises de même 
nature remises à l ’expédition sur le territoire national et celles re
mises sur le territoire de l ’autre partie. Dans le cas d ’une restric
tion du trafic intérieur, le trafic d ’échanges entre les Parties Contrac
tantes et le trafic de transit provenant du territoire de l ’autre Partie 
ne seront pas soumis, en principe, à des restrictions plus grandes 
que le trafic national intérieur et le transit vers la mêm e destina
tion. Il est bien entendu, toutefois, que les transports qui ont une 
im portance vitale pour l ’une des parties contractantes, q u ’il s ’agisse 
de transport intérieur, d ’im portation ou d’exportation, pourront 
tem porairem ent avoir la préférence sur des envois en transit de 
m oindre im portance économ ique.

Ar t . 22. —  Les Hautes Parties Contractantes nè porteront point 
obstacle au jeu  norm al des échanges institué par la présente Con
vention, non plus q u ’aux règlem ents financiers q ui en résultent 
par le contrôle de l ’achat et de l ’exportation des devises.

D ’autre part, aussi longtem ps que dureront en Pologne les m e
sures restrictives concernant l ’exportation des capitaux, la Pologne 
autorisera les sociétés ou firm es françaises, ou les sociétés ou fir
mes polonaises dans lesquelles des capitaux français sont engagés 
exerçant une industrie ou un com m erce en Pologne, à exporter 
librem ent de Pologne les sommés qui leur seront nécessaires pour



U; paiement de leurs dividendes, coupons d ’obligations ou d ’actions, 
intérêts et rem boursem ent d ’em prunts ou autres dettes.

Les exportations de capitaux ainsi autorisées se ferpnt sous le 
contrôle du Ministère des Finances en Pologne.

A r t .  2 3 . —  En considération de la situation géographique spé
ciale de la République polonaise, la France consent à accorder le 
bénéfice de la droiture aux m archandises origin aires et en prove
nance de la République polonaise importées en France, dans les 
Colonies, Possessions et Pays de Protectorat français, par les voies 
et dans les conditions ci-après définies :

1° Les m archandises transportées à Memcl par voie du Niémen et 
transbordées dans les zones franches de Memel, à destination d ’un 
port français, devront faire l ’objet, à leur départ de la République 
polonaise, d ’un connaissem ent direct pour la France : à défaut de 
connaissem ent direct, elles devront être accom pagnées, à leur ar
rivée dans les ports français, d ’un connaissem ent afférent au trafic 
m aritim e et d ’une copie certifiée du connaissem ent afférent au trafic 
fluvial, prouvant q u ’elles n ’ont subi de rupture de charge que dans 
les zones franches de Memel. Aussi longtem ps que les zones franches 
du port de iMemel n ’auront pas été régulièrem ent constituées, la 
m archandise devra être accom pagnée, à son arrivée en France, d ’une 
attestation du représentant consulaire français, m arquant q u ’elle 
n ’a pas subi lors de son transbordem ent dans les zones franches 
de Memel, de m anutention de nature à lui faire perdre son identité.

2° Les m archandises expédiées par voie ferrée par le port de 
Kœ nigsberg, devront être accom pagnées, pour lê  parcours terrestre, 
par une lettre de voiture internationale directe, de la station de 
chem in de fer polonais pour ce port, et par nn connaissem ent affé
rent au trafic m aritim e, délivré par l ’arm ateur qui effectue le trans
port par m er; la lettre de voiture annexée au susdit connaissem ent 
prouvera que la m archandise n ’a subi de rupture de charge que 
dans le port m aritim e de Koenigsberg.

La France pourra exiger, en outre, une attestation do son repré
sentant consulaire dans ledit port, prouvant (juc ces m archandises 
n ’y ont point subi de m anutention de nature à leur faire perdre 
leur identité.

3 ° Les m archandises expédiées de la République polonaise par la 
voie de l ’Oder et de Stettin devront être expédiées directem ent du 
lieu d ’origine aux ports d ’emlbarqucment de Kosel et de Glo'gau, où 
elles seront adressées à la Com pagnie qui assure le trafic sur l ’Oder 
des m archandises de provenance polonaise depuis Kosel et Glogau 
.lusqu’à Stettin; il appartiendra à cette Com pagnie d ’attester que 
lesdites m archandises lui ont été directem ent délivrées dans le port 
de Kosel et de Glogau et qu’elles n ’y ont subi aucune m anutention 
de nature à leur faire perdre leur identité.

A leur arrivée en France, lesdites m archandises devront être ac
com pagnées du duplicata de la lettre de voiture internationale déli
vrée par les ohcm ins de fer polonais à la station du départ 'pour les 
ports fluviaux de Kosel et de Glogau et visée pour l ’identité des mar-



ohandises par la C om pagnie qui assurera Je trafic fluvial; de la copie 
du connaissem ent ém is par iladite com pagnie assurant le trafic sur 
rO d e r  et visé pour l ’ identité des m archandises par le capitaine du 
bateau transportant les m archandises de Stettin vers la France, 
ainsi que du connaissem ent afférent au trafic m aritim e.

La France pourra exiger, en outre, une attestation des autorités 
consulaires françaises ou polonaises dans ledit port, m arquant que 
les m archandises n ’ont point subi de m anutention de nature à leur 
faire perdre leur identité.

'Les envois par la voie de la W arta, effectués dans sa partie 
polonaise, via Oder-Stettin, devront être effectués sous connaisse
m ent direct pour la France. A défaut de connaissem ent direct, 
i'ia devront être accom pagnés à leur arrivée dans les ports 
français, d ’un connaissem ent afférent an trafic m aritim e et 
d ’une copie certifiée du connaissem ent afférent au trafic fluvial, 
prouvant q u ’ils n ’ont subi de rupture de charge que dans le port 
de Stettin,

La France pourra exiger, en outre, si elle le ju g e  utile, l ’attesta
tion du représentant consulaire français ou polonais dans ledit port, 
m arquant que les m archandises n ’ont point subi de m anutention 
de nature à leur faire perdre leur identité.

5 ° Les m archandises expédiées par voie ferrée vers le port de 
Stettin devront être accom pagnées, pour le parcours terrestre, par 
une .lettre de voiture internationale directe, de la station des che
m ins de fer polonais, pour ce port, et par un connaissem ent affé
rent au trafic m aritim e, délivré par l ’arm ateur qui effectue le trans
port par m er. La lettre de voiture annexée au susdit connaissem ent 
prouvera que la m archandise n ’a subi de rupture de charge que 
dans le port m aritim e de Stettin.

La France pourra exiger, en outre, une attestation de son repré
sentant consulaire dans le dit port, prouvant que ces marchandise& 
n ’y ont point subi de m anutention, de nature à leur faire perdre 
leur identité.

Réciproquem ent, les conditions ci-dessus pourront être exigées 
par la République polonaise pour l ’octroi du bénéfice de la droiture 
aux m archandises originaires et en provenance de France, des Co
lonies, des Possessions et P ays de Protectorat français.

Les Hautes Parties Contractantes sont d ’accord q u ’au cas où les attes
tations relatives à l ’identité des m archandises qui ont subi une rup
ture de charge ne pourraient être délivrées par leurs représentants 
consulaires, ceux-ci pourront déléguer leur pouvoir aux représen
tants consulaires d ’une autre puissance, ou, sous réserve de l ’assen- 
tim ent de l ’autre partie, à toute personne qualifiée.

A r t . 24. —  P our réserver aux produits originaires de leurs pays 
respectifs le bénéfice des dispositions ci-dessus, el pour éviter que 
des produits originaires de pays qui ne jouissent pas dudit bénéfice 
puissent em prunter la voie de leur territoire, les Hautes Parties 
Contractantes pourront exiger que les produits et marchandises im 



portés sur leur territoire soient accom pagnés d ’un certificat d ’o ri
gin e attestant ;

I® S ’il s’agit de matières premières proprem ent dites ou de pro
duits naturels, q u ’ils sont originaires de l ’autre pays;

2° S ’il s ’agit d ’un produit m anufacturé, q u ’il a acquis dans l ’autre 
pays, soit à cause de la m atière prem ière incorporée, soit par le 
travail subi, le pourcentage de valeur auquel la  législation du pays 
destinataire subordonne la reconnaissance de la nationalité.

Les certificats d ’origin e seront délivrés soit par les Cham bres de 
Com m erce dont relève l ’expéditeur, soit par toute autre autorité 
ou groupem ent économ ique que le pays destinataire aura agréé. Ils 
seront légalisés par un représentant diplom atique ou consulaire du 
pays destinataire.

Au cas où l ’expéditeur pourra craindre que, m algré le certificat 
d ’origin e accom pagnant la m archandise celle-ci dem eure sujette à 
contestation, il pourra fa ire  confirm er le certificat d ’origine par un 
certificat de vérification, établi et signé à la fois par l ’auteur du 
certificat d ’origin e et par u n  agent technique que désignera le re
présentant diplom atique du pays destinataire et dont la désignation 
sera notifiée au gouvernem ent du pays expéditeur. Cet agent 
pourra, pour procéder à la vérification, exiger toute preuve ou com 
m unication cxpédiente et percevoir une taxe dont le taux sera stric
tement lim ité aux frais de vacation et de déplacem ent nécessités 
par l ’établissem ent du certificat de A'érification. Si la marchandise 
est accom pagnée d ’un certificat de vérification, elle ne sera assujettie 
à l ’expertise légale en douane que dans le cas de fraude ou de subs
titution présum ée.

Les colis postaux' seront dispensés du certificat d ’origine quand 
il s’agira d ’im portations ne revêtant pas un caractère com m ercial.

Dans tous les cas où l ’un des deux gouvernem ents signalera à 
l ’autre, par 'l’entrem ise d ’un agent autorisé -pour ce faire, que des 
pratiques frauduleuses se sont produites dans la délivrance desdits 
certificats, le gouvernem ent auquel la plainte aura été adressée pro
voquera im m édiatem ent une enquête spéciale su r les faits in cri
minés, en com m uniquera les résultats au Gouvernem ent plaignant 
et prendra, le cas échéant, toutes .mesures en son pouvoir pour pré
venir la continuation desdites pratiques frauduleuses.

A r t .  2 5 . —  Chacim e des Hautes Parties Contractantes s ’engage 
à prendre toutes les mesures nécessiaires pour j^arantir les produits 
naturels ou fabriqués originaires de l ’autre partie contractante con
tre toute form e de concurrence déloyale dans les tractations com 
merciales, à réprim er et à prohiber par la saisie et par toutes autres 
sanctions appropriées l ’im portation, l ’entreposage et la mise en vente 
à 'l’ intérieur, de tous produits portant sur eux-tmèmes ou sur leur con
ditionnem ent im m édiat, ou sur leur em ballage extérieur des m ar
ques, nom s, inscriptions ou signes quelconques com portant direc
tem ent ou indirectem ent de fausses indications sur l ’origin e, l ’es
pèce, la nature ou les qualités spécifiques de ces produits ou m ar
chandises.



A r t . lif). —  Cliacune des Hautes Parties Contractantes s ’engage 
à donner une application effective à rarran gem cu t de Madrid du 
i/j avril 1891 concernant la répression des fausses indications de 
provenance, s ’oblige à se conform er aux tern)os de cet arrangement 
et à se conform er en outre aux lois ainsi q u ’aux décisions adm inis
tratives prises conform ém ent à ces lois qui lui seront notifiées par 
l ’autre Partie Contracta'nte ol qui déterm inent ou réglem entent le 
droit à une appellation régionale pour les vins et spiritueux ou les 
conditions dans lesquelles l ’em ploi d ’une appellation régionale peut 
être autorisée. Elle interdira l ’ im portation, l ’entreposage, l ’expor
tation ainsi que la fabrication, la circulation, la vente ou la mise 
en vente des produits ou m arcliandises portant des a{)pellations ré
gionales contrairem ent aux lois et décisions régulièrem ent notifiées 
par l ’autre partie contractante.

La notification pourra viser ;
1“ 'Les appellations régionales de provenance appartenant aux 

produits vinicoles;
2° La délim itation des territoires auxquels s ’appli([uent ces appel

lations;
3 ° La procédure relative à la délivrance du certificat d ’origine.
La saisie des produits incrim inés aura lieu, soit à la diligence de 

l ’adm inistra lion des douanes, soit à la 'requête du Ministère Public, 
ou d ’une partie intéressée, individu ou société, eonform ém ent à la 
législation respective de la France et de la Pologne.

Les dispositions du présent article s’appliqueront alors même que 
l ’appellation régionale sera accom pagnée de l ’indication du nom 
du véritable lieu d ’origin e et de l ’expression : (( type », (( genre », 
« façon », « cep » ou de toute autre expression sim ilaire. Les dis
positions du présent article s ’appliqueront dès la mise en vigueur 
de la présente eonvention.

A r t . 27. —  Les négociants, les fabricants et autres industriels de 
l ’un des deux pays qui prouvent par la présentation de leur carte de 
légitim ation industrielle, délivrée par les autorités compétentes de leur 
pays, q u ’iil's y sont autorisés à exercer leur com m erce ou leur indus
trie et q u ’ils y acquittent les taxes et imi)ôts prévus par les lois, au
ront le droit, soit personnellem ent, soit j)ar des voyageurs à leur 
service, de faire des achats dans le territoire de l ’autre partie con
tractante chez des négociants ou producteurs, ou dans les locaux 
de vente publics. Ils pourront aussi prendre des com m andes, même 
sur échantillons, ehez les négociants et autres personnes qui, pour 
leur com m erce ou leur industrie, utilisent des marchandises corres
pondant à ces échantillons. Ni dans l ’un, n i dans l ’autre eas, ils ne 
seront astreints à acquitter à cet effet, une taxe spéciale.

Les voyageurs de com m erce représentants de maisons polonaises 
et françaises, m unis d ’une carte de légitim ation conform e au modèle 
annexé à la présente convention ęt délivrée par les autorités de leurs 
pays respectifs, auront le droit réciproque d ’avoir avec eux des 
échantillons ou modèles, mais non des m archandises.

Les Parties Contractantes se donneront réciproquem ent connais-



sance des autorités chargées de délivrer les cartes de légitim ation, 
ainsi que des dispositions auxquelles les voyageurs doivent se con
form er dans l ’exercice de leur com m erce.

Les objets passibles d ’un droit de douane à l ’exception des m ar
chandises prohibées à l ’im portation, qui seront im portés comme 
échantillons ou modèles par les voyageurs de com m erce seront, de 
part et d ’autre, admis en franchise de droits d ’entrée et de sortie, 
à la condition que ces objets, s ’ils n ’ont pas été vendus, soient réex
portés dans le délai réglem entaire et que l ’ identité des objets im 
portés et réexportés ne soit pas douteuse, quel que soit, du reste, le 
bureau par lequel ils passent à leur sortie.

La réexportation des échantillons ou modèles devra être garantie 
dans les deux pays, soit par le dépôt (en espèces) du m ontant des 
droits applicables au bureau de douane de l ’entrée, soit par une 
caution valable.

Une fois le délai réglem entaire expiré, le m ontant des droits, 
selon q u ’il aura été consigné ou garanti, sera acquis au Trésor ou 
recouvré à son profit, à m oins q u ’ il ne soit établi que, dans ce délai, 
les échantillons ou modèles ont été réexportés.

Si avant l ’expiration du délai réglem entaire les échantillons ou 
modèles sont présentés à un bureau de douane ouvert à cet effet, 
pour être réexportés, ce bureau devra s ’assurer par une vérification 
si les articles qui lui sont présentés sont bien ceux pour lesquels a 
été délivré le perm is d ’entrée. S ’il n ’y a aucun doute à cet égard, 
le bureau constatera la réexportation et restituera le m ontant des 
droits déposés à l ’ im portation ou prendra les mesures nécessaires 
pour la décharge de la caution.

Il ne sera exigé de l ’ im portateur aucun frais à l ’exception toute
fois des droits de tim bre pour la délivrance du certificat ou perm is, 
non plus que pour l ’apposition des m arques destinées à assurer 
l ’identité des échantillons ou modèles.

Les ressortissants de l ’un des deux pays contractants se rendant 
aux foires et m archés sur les territoires de l ’autre, à l ’effet d ’y 
exercer leur com m erce ou d ’y débiter leurs produits, seront réci
proquem ent traités com m e les nationaux et ne seront pas soumis 
à des taxes plus élevées que celles perçues sur ces derniers.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux industriels 
am bulants, non plus q u ’au colportage et à la recherche des com 
mandes chez des personnes n ’exerçant ni industrie, ni com m erce, 
chacune des Parties Contractantes réservant à cet égard l ’entière 
liberté de sa législation.

Ar t . 28. —  Les Sociétés civiles ou com m erciales constituées con
form ém ent aux lois de l ’un des deux pays pourront, en se soum et
tant aux lois de l ’autre, s’établir sur le territoire de ce dernier pays, 
y acquérir, posséder ou afferm er les im m eubles nécessaires à leur 
bon fonctionnem ent, et y exercer leurs droits ou leur industrie, à 
l ’exception toutefois des industries qui, en raison de leur caractère 
d ’utilité générale, seraient soumises à des restrictions spéciales, en



France, par une loi ou  un décret, en Pologne par une loi ou une 
décision du Conseil des Ministres,

'Elles auront libre et facile accès auprès des tribunaux des deux 
pays.

Les sociétés admises à s ’établir et à exercer leurs droits ou leur 
industrie, conform^ćment au présent article, ne seront pas soumises, 
dans le pays ovi elles auront été admises, à des taxes, contributions, 
et généralem ent à aucune redevance fiscale autre ou plus élevée que 
celles imposées aux sociétés du pays.

En ce qui concerne les imjiôts sur le capital, les revenus ou béné
fices, chacune des Hautes Parties Contractantes ne taxera les So
ciétés de l ’autre, ainsi que leurs filiales, succursales ou agences, 
q u ’à raison de la part d ’actif social q u ’elles ont investie sur son 
territoire, des biens q u ’elles y possèdent, des titres qui y circulent, 
des bénéfices q u ’elles y réalisent ou des affaires q u ’elles y prati
quent. Elle ne leur appliquera pas des taux de liquidation supérieurs 
à ceux q u ’elle applique aux sociétés du pays.

A r t . 29. —  Les ressortissants de chacun des deux pays jouiront 
SUT le territoire de l ’autre, en ce qui concerne l ’éta’blissem ent, l ’exer
cice du comimerce, de l ’ industrie et de la n avigation, leurs biens 
m obiliers et im m obiliers, leurs droits et intérêts afférents à l ’exercice 
du com m erce, de l ’ industrie et de la navigation du régim e accordé 
aux ressortissants de la nation la plus favorisée, ils seront libres d 'y  
régler leurs affaires soit personnellem ent, soit par un interm édiaire 
de leur choix, sans être soumis à cet égard à d ’autres restrictions 
que celles prévues par les lois et règlem ents en vigueur.

Les ressortissants de l ’une des deux 'Parties Contractantes ne seront 
astreints sur le territoire de l ’autre à aucun service obligatoire, soit 
dans les armées de terre ou de m er, soit dans les gardes ou m ilices 
nationales. Ils seront exempts de toute taxe, de quelque nature que 
ce soit, imposée au lieu de service m ilitaire personnel, de toutes 
prestations et réquisitions m ilitaires personnelles, m ais ils seront 
soum is, en ce qui concerne les biens meubles ou im m eubles q u ’ils 
possèdent dans le pays, aux réquisitions m ilitaires et à la charge des 
logem ents m ilitaires dans les mêmes conditions que les nationaux.

Les ressortissants de chacun des deux pays ne seront pas assu
jettis , sur le territoire de l ’autre, à des droits, taxes, im pôts, sous 
quelque dénom ination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux 
qui sont ou qui seront perçus sur les nationaux. Cette disposition 
ne fait pas obstacle à la perception, le cas échéant, soit de taxes 
dites de séjour, soit de taxes afférentes à l ’accom plissem ent des for
m alités de police, étant entendu que les ressortissants des deux pays 
jouiron t, sous ce rapport, du traitem ent accordé aux ressortissants 
de la nation la plus favorisée.

A r t .  3o. —  Jusqu’à la conclusion d ’un accord spécial sur la 
n avigation, il est entendu que dans les ports des deux pays, les 
bateaux des deux Hautes Parties Contractantes ainsi que leurs équi
pages, passagers et cargaisons, seront traités sur le pied d ’une par
faite égalité , tant en ce qui concerne les taxes générales ou spé-



ciales q u ’en ce qui concerne le classement des bateaux, les facilités 
pour leur chargem ent ou leur déchargem ent et généralem ent pour 
toutes les fom ialités ou  dis|X>sition& ^uel-conąues auxquelles pcu'vent 
être soumis les bateaux de com m erce, leurs équipages, leurs pas
sagers et leurs cargaisons. •

Exception est faite pour le cabotage, dont le régim e demeure sou
m is aux lois respectives des deux pays. La navigation entre la France 
et l ’A lgérie est assim ilée au cabotage de port français à ijort fran 
çais. Il est d ’ailleurs convenu que les bateaux des nations respec
tives n aviguant au cabotage seront traités, de part et d ’autre, sur 
le même pied que les bateaux de la nation la plus favorisée.

A r t .  3 i .  —  Les entreprises d ’ém igration autorisées dans l ’un des 
deux pays bénéficieront, sous tous les rapports, dans le territoire 
de l ’autre pays, des mêmes droits, privilèges, im m unités et excep
tions que les entreprises sim ilaires du pays le plus favorisé. Elles 
pourront désigner com m e représentant officiel indistinctem ent un 
ressortissant polonais ou français.

Les agents d ’ém igration  autorisés conform ém ent aux lois, décrets 
et règlem ents sur la m atière, et quel que soit le port d ’em barque
ment dos ém igrants, bénéficieront du traitem ent national en tout 
ce qui concerne les autorisâtions, les taxes et auti-es facilités.

A r t .  3 a. —  Le gouvernem ent polonais, auquel il appartient d ’as
surer la conduite des affaires extérieures de la Ville Libre de Dantzig, 
en vertu de l ’article io 4 du Traité de Versailles et des articles 2 et 
6 de la Convention de Paris entre la Pologne et la Ville Libre de 
Dantzig du y novem bre 1920, se réserve le droit de déclarer que
la Ville Libre est partie contractante du présent traité et q u ’elle
accepte les obligations et acquiert les droits en dérivant.

Cette réserve ne se rapporte pas aux dispositions du présent traité 
que la République polonaise contracte en ce qui concerne la V ille 
Libre de D antzig, conform ém ent à ses droits découlant des traités 
y relatifs.

A r t .  3 3 . —  La présente Convention sera ratifiée et les ratifications 
en seront échangées à Paris. En vertu des pouvoirs que la législa- 
lation française lui confère, le gouvernem ent français consent à ce 
q u ’elle soit mise en vigueur huit jours après que l ’approbation du 
Parlem ent i)olonais lui aura été i\otifîée à Paris.

La Convention du 6 février 1922 cessera d ’ètre appliquée à îa date
de la mise en vigueur du présent traité.

La présente Convention est conclue pour un an, ce délai com m en
çant à courir à partir de la dale de la mise en vig^jeur; elle sera 
|)rorogée par voie de tacite rcM'onduction et par périodes trimes
trielles, si elle n ’est pas dénoncée par une des Hautes Parties C on
tractantes six mois au moins avant l ’expiration de la présente période 
annuelle, et deux n>ois avant l ’expiration de chaque période tr i
m estrielle ultérieure.

La dénonciation pourra cependant intervenir en dehors des pé
riodes ci-dessus, si elle se fonde sur la procédure si)éciai]« en vi



sagée à l ’arlicle 6 ou lorsqu’elle résulte d ’un accord spécial entre 
les gouvernem ents.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs dûm ent autorisés 
à cet effet, ont signé la présente convention et ll’ont revêtue de 'leurs 
cachets. •

Fait à Paris, en double exem plaire, le 9 décem bre 192/4.

S ig n é  : E. H e r r i o t ,
R a y n a l d y .
Alfred C h ł a p o w s k i .
H. T e n n e n b a u m . 
Franciszek D o l e z a l .

Note de la Revue « la Pologne ».
Le texte ci-dessus a été reproduit d’après celui qui a été publié par le Gou

vernem ent français dans le Journal Officiel du 9 juillet 1925 (errata insérés au 
Journal Officiel du 22 juillet 1925).

Le texte, publié par le Gouvernement polonais dans le Dziennik Ustaw du 
9 juillet 1925, ne diffère pas du précédent dans sa teneur intégrale; mais la 
numérotation des articles n ’est pas identique; c’est pourquoi nous avons cru 
utile d’établir le tableau de concordance suivant :

Texte publié par le Gouvernement 
français

Articles 1 à 15.
Article 16.
Article 17.
Article 18.
Articles 19, 20, 21.
Article 22.
Articles 23 à 33.

Texte publié par le Gouvernement 
* polonais

Articles 1 à 15.
Article 18.
Article 17.
Article 22.
Articles 19, 20, 21.
Article 16.
Articles 23 à 33.

(N ous publierons dans le prochain numéro les listes annexées à la 
Convention.)

LA VIE POLITIQUE

L ’a c t u a l it é  p o l it iq u e  en  P o l o g n e .

Le Sénat polonais a voté, le 24 ju in  1926, le budget définitif, qui 
a fait l ’ob jet d ’une loi du 3o ju in  1926; on trouvera, sur la ques
tion, les renseignem ents essentiels, dans la rubrique consacrée à 
la vie économ ique.

*
* *

La Diète a com m encé, à la fin du m ois de ju in  1925, la diseuse 
sion relative à l ’exécution de la réform e agraire (voir sur la ques
tion les articles de M. François B ujak  dans la Po logn e  du i 5 dé
cem bre 1920, pages i 35o et suivantes, et du i 5 jan vier 1921, pages 
49 et suivantes).

Le projet de loi discuté était basé sur deux principes tout



à fai( conlraires à l ’ancienne loi sur la réform e agraire : Le
jxïrsonnage central devient le paysan petit rpropri^îtaire, auquel 
on facilite l ’acquisition des terres seigneuriales du voisinage; 2° Le 
m orcellem ent se fait en règle générale par le m oyen de ronlrats 
librem ent 'conclus entre propriétaires et paysans : T'Etàt, possédant le 
droit d ’expropriation, n ’intervient q u ’au cas où la quantité globale 
de 200.000 hectares par an n ’est pas lotie de bon gré.

Quant aux ouvriers agricoles privés de travail à cause de la d i
m inution de la superficie des grands domaines, ou à cause de la 
disposition de ces terres —  ils ont droit à des indem nités raison- 
na'bles.

Les grands j)ropriétaires reçoivent en échange de leurs terres des 
titres de la Hanque Agraire que 'les paysans acheteurs seront tenus 
d ’am ortir, m oyennant intérêt, en une trentaine d ’années.

A la suite de longs débats passionnés, la Diète a volé, le 20 jui'llet 
1925, par 200 voix contre 90 et 12 abstentions, un texte qui doit être 
soumis à l ’examen du Sénat et dont nous analyserons, le moment 
venu, les dispositions définitives.

La Diète s’est ajournée ju sq u ’au mois d ’octobre.

A
Un Congrès de l ’Union Internationale des Associations pour la 

Société des Nations, a eu lieu à Varsovie, du 5 au 9 ju illet 1926; 
parm i les délégués français, on peut citer MM. Ferdinand Buisson, 
président de la Ligue des Droits de l ’Homme et du Citoyen; le 
professeur Alphonse Aulard; Prudhom m eau; Auber; Jouhaux, se
crétaire de '!a Confédération Générale du Travail.

Sur l ’invitation de la L ig u e Polonaise des Droits de l’IIomme, le 
professeur Aulard a fait, à Varsovie, le lundi 6 ju ille t 1920, ime 
conférence sur la France et la Pologne, sous la présidence du sé
nateur Posner.

M. Aulard s’est attaché avec insistance à soulligner que le rô'le 
de la Pologne aux confins orientaux de l ’Europe a été analogue à 
celui de la France en Occident. La Pologne et la France, toutes deux 
dévouées à la justice, à la paix et à la dém ocratie, peuvent faire 
de grandes choses et servir d ’avant-garde à la fraternité des peuples. 
En term inant, M. Aulard a exposé Tes buts et la tâche du ligueur 
des Droits de l ’Homme.

Le voyage que le com te Skrzyński effectue actuel'lement aux Etats- 
Unis (voir Ta Polog n e  du i 5 ju in  1925, page se poursuit dans 
d ’exceWentes dispositions et aura Iles plus heureux effets sur les rela
tions polono-aimériciaines.

Le Ministre des Affaires Étrangères de Pologne a été reçu par le 
Président Coolidge avec lequel il a eu un long entretien coixiial.



L e s  d r o it s  d es  J u if s  en  P q l o g .n e .

Des négociations ont eu lieu, au 'cours des trois derniers mois,
entre iMM. Grabski, p^résident du Conseil et 'ministre du Trésor, et 
le comte Alexandre Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères, 
d ’une part, et les rcpivsentants du C lub  ju if , notaimment MM. les 
députés Thon et Reich, d ’autre part, pour régler les conditions de 
collaboration des 'm ilieux ju ifs  avec 'l’tEtat polonais.

Ces n égociatiom  ont abouti à un accord q u ’dl faut aoouei'llir avec 
satisfaction et qui a été constaté par unie entrevue solennelle avec une 
délégation des roprésenta'nts des partis Israélites de la Cha'mbre des 
<léputés, ayan t à sia tête le président du Cru!b israélite, 'M. Reich. Ce
lui-ci -d fait la déclaration suivante :

<( Le c lu b  israélite, se ibasant sur le 'jn’inci'pe de l ’intégrité des fron 
tières et des intérêts de l ’Etat polonais, en tant que grande 'puis
sance, ainsi que sur la nécessité de sa consolidation intérieure, 
constate (jue, conform ém ent à ces principes, il poursuit à la
Cham bre une politique de défense des droits et des intérêts Israé
lites. »

Le présidont 'du (’onseil, répondant, a exprim é sa satisfaction 
de cette déclaration. « L e gouvernem ent, a-t-il dit, attend que 'par 
cette politique. Iles partis Israélites se 'mettent d ’accord avec les 
intérêts de la République considérée com m e grande puissance, ainsi 
qu’avec le renforcem ent de lia situation intérieure de l ’Etat et la 
reconstruction financière et économ ique du pays. Le gouvernem ent, 
de son côté, portera toute son attention sur les besoins m oraux et 
m atériels de la population israélite. »

A 'la suite de ces pourparlers, la Section du Comité politique du 
Conseil des m inistres a décidé, dans sa séan'O® du i i  ju illet 1920, de 
présenter au Conseil un certain nom^bre de motions, que nous 
croyons ém inem m ent utile de résum er, d ’après la note com m uni
quée par le gouvernem ent à la presse 'polonaise.

1° Le conseil 'des .niiimiistres Twomnian'tle au miimistre <168 CiiUcs et de 
l ’Inistiruclion publique de présenter un projet <le loi uniforme sur l ’orga- 
îiisation des Associations cultuelles juives sur tout le territoire de la Répu- 
blique, ainsi que sur lo. Corl'seil 'religieux juif.

2° Le conisedl 'dies mindstres autorise le  niânistre des Cultes et de l ’Ins
truction publique à présenter un projet d ’oïidonina’nce 'diu conseil des m i
nistres euir l ’exteinsion au Palatinat de l ’Est de l ’ancienine occupation inisse 
des déciix?ts sur les changem ents d ’organisation des communies cultuelles 
ju ives sur le terrl'toire de l ’aincienne Pologne irusse du 7 février 1919 {Jour
nal des Lois, n° i / ł / 175).

3° Le conseil des m inistres prend ■note de la 'déclaration du minista-e 
des Cultes et de l ’Instruction publique com me quoi ce dernier consentira 
à démocratiser les com m unes juives sur le territoire die l ’anoienne ooou- 
palion aoiitrichienne au m oyen de modifications y (relatives des statuts des 
com m unes cult-uellcs (paragraphes 28 et 29 de la Loi du 21 mars 1890, 
Journal Autrichien des Lois, n° 67). ’

/ł“ Le conseil des iministres (recommande au m inistre des Cultes et de 
l ’Imslruction publique de préparer un projet de loi sur l ’em ploi des lan-



gucs hébraïque et juive dans les cérémonies du culte des com m unes cu l
tuelles juives en analogie avec les prescriplions réglant l ’omploi des 
langues rulliemî et blanc-iuissiennie dans les discussions des pouvoirs au- 
tononiiques.

5° Le conseil! des m inistres accorde en principe son consentem ont pour  
que les langues hébraïque et j'uivc soient autorisées, on coaiformité aux 
lois existantes, dans les réunions publiques.

6° Le conseil des m inistres prend note de la déclaa’ation du m inistre  
des Cultes et de l ’Instruction publique com m e quoi celui-ci introduira, 
dans (Uin certain nomibre d ’écoles piimaiires de l ’Etat dans les localitós où  
le pourcent de ia  population ju ive est considérable, le repos hebdomadaire 
le sam edi, ainsi que l ’enseignem ent des sciences hébraïques jusqu’à con
currence de lo  heures par semaine.

7° Le conseil des ministre® prend note de la déclaration du m inistre  
de.s Gu'l'tes et de 1’lirastruction publique com m e quoi il puhl/iera Time or- 
donnance s u t  la fixVjuentntion des « heder » (écoles professionnelles juives) 
qui siitisfont aux pue^riptions iscolaires de l ’Etat. Cette fréquentation sera 
considérée com m e isatisfaisant à la loi sur l ’enseignem ent obligatoir<>.

8° Le conseil des minisilres prend note de ia déclaration du iministre des 
Cultes et de l ’inslruction publique com m e quoi il allouera des subventions 
aux (kxyles professaonmelles juives qu i les aiuront spécialem ent m éritées.

9° Le conseil des iministres prend note de la déclai-ation du miaiistre des 
'Cultes et de irinstruiotion publique com m e quoi il octroiem  des droits pu 
blics à un oorlain nombre d ’écoles juives primaires, secondaires ainsi que 
norm ales, où l ’enseignem ent est donné en  hébreu ou en ju if, et qui méiû- 
teront cette m esure par le niveau de leur enseignem ent, niveau conform e  
aux exigences de lu loi.

io° Ijc <x>nseil des iministres prend note de la déclaration idu m inistre  
des Cultes et de l ’Instruction publique com me quoi il permettra aux e n 
fants de iTeligion juive dans les éc'oles publiques de l ’Etat d ’èlrc libérés 
de l ’obligation de faire des écritures le samedi.

II® Le conseil des n>inislres prend note de la déclaration du m inistre  
des Cultes et de rinstrucbion publique com m e quoi il facilitera aux en 
fants de religion ju iw  la fréquentation des cérémonies du culte le samedi. 
Le m inistre des Affaires miilitaires permettæa cette fixîquentation aux sol
dats de religion juive en dehors des heures de se n ic e .

12° Le iconseil des m inistres prend note de la déclaration du m inistre  
des Affaires militaires com m e quoi il publiera une ordonnance rendant 
possible le paiem ent î j u x  soldats de la confession mosaïque d ’un supplé
m ent de subsistance qui leur permettrait de s ’approvisionner en dehors de 
k  easenne, conform ém ent au rite. Cette ordonnance doit être publiée 

■siłns porter al teinte aux pix^scriplions fondamentales S'ur le sea’vice m ili
taire.

D élimitation du Spiz et de l ’Ohawa.

Le 3o m ai 1926, onl été signés à Prague, par la Com m ission In
ternationale de D élim itation, les doeuraents techniiiues relatifs à la 
frontière du Spiz et de l ’OraAva : dans le courant du mois de ju in , 
ont eu lieu les formallilés consécutives à la signature de ces docu
ments.



L e p r o b l è m e  de l a  s é c u r i t é .

Le gouvernem ent lailtemiand a fait remefitire, le 20 ju ille t 1925, 
au mi'n'istire dos A ffaiw s étrangères de France sa réponse à la note 
du gouvernemen't français en date du i 5 ju in  1926 (voir sur la qnes»- 
tion la Pologne- du  i®*" ju ille t 1926, pages 5o5 et suivantes).

A'prôs avoir d it sa satisfaction de (( consitater que 'le gouvernem ent 
fra'nçais et ses alliési sont disposés, en prinicipe, à réaliser, en ■com
m un  avec F A llem agne, la conisoilidatjioin de la paix par la voie d ’une 
entente et à entrer à cet effet dansi un éoba'nge de vues », le gou- 
vw nem ent allemand déclare q u ’H se bornera « à développer, 
d ’une m anière générale, ses idées sur certaines questions de prin
cipe )) et q u ’ il croit (( devoir réserver jiusqu’aux négociations défi
nitives son attitude à l ’égard des points de détail ».

La premiière (piestion abordée est celle du ‘m aintien des traités.

Los gouverncmenibs alliés font ressortir que le règ^lemient <le la question  
de la séouniité ne doit pas im pliquer une modification des traités de paix. 
Les déclarations de la note ne permettent pas au gouvernem ent allemand  
de ’se rendre com pte, sans aoitaie explication, du but que les gouvernem ents 
alHés poursuivent en relevant ce point. La conclusion d ’un pacte de sécu
rité, tel q u ’il est esquissé dans les suggestions allema^ndes, ne constituie au
cune modification des traités exisitanbs. Il ne sem ble donc pas y «voir lieu 
de faire, à cet égard, des constatations expresses. En même temps, le goiu- 
vernomient allemand estim e q u ’évidem m ent ne doit pas être exclue à tout 
jamais la possibilité d ’adapter, au m om ent donné, par des accords amiables, 
les traités existants à des <'hangcments éventuollemeint survenus dans la si
tuation. Il se perm et d ’attiircr l ’aittention sur le fait que le ifxicte de la So
ciété des Nations, lui aussi, tient com pte des nécessités de cette nature.

Puis l ’Allema'gne donne son opinion sur le caractère et les effets 
des traités d ’arbitrage à conclure : elle s’arrête tout d ’abord aux 
cas exceptionnels où une action coercitiive d’un Etat contre un 
autre Etat serait admise « sans référence prélim inaire à aucune 
procédure objective ».

S ’il en  était ainsi, il s ’ensuivrait que lies gouvernem ents alliés vouidraient,
pair exem ple, ne p<is soumettre à une procédure objective la question de
radm issibililé ou de l ’inadm issibilité de représailles l̂u chef des obliga
tions de i"épairaition, m ais .réserver cette question à lem- décision unila
térale. 11 en résulterait encoi'e que le gouvernem ent allemand devrait 
coni-éder aux gouvorniements alliés le dax>it contractuel 'd’intervenir m i
litairem ent contre l ’Allem agne isans irecours prealable à une procédure 
objective, s ’ils étaient d’avis que l ’Allemagne aurait contrevenu aux dis
positions sur la démilitiiirisation des p«iys rhénans.

Ce que rA llo m agn e demande en «omme aux \Hiés, avec in g é
nuité, c ’est de renoncer aux droits q u ’ils tiennent du traité de
paix; ainsii seraient éludées, pratiquem ent, toutes les sanctions
pour inobservation de ses cl'auses.

D ’autre part, l ’A llem agne 'fait des ol)jeclions à rintervenitiou 
d ’une puissamœ garante d ’un traité d ’arbitrage entre deux Etats; 
com m e le rem arque le T em p s  du 23 ju illet 1920, « elle vise u n i
quement à em pêcher une intervenliou utile de la France en faveur



de la Polog-ne ou de la Toliécoslovacjuie dans des cas dt'lorminés ».
Troisièm e question : l’entrée de l ’Alkima^ne dans la Soci'ét'é des 

Nations.
Cette queslion « a encore besoin d ’ètre soi<>:neusement éclair

cie », déclare la note du <;ouv'ernemeiit allem and, qui réitère s'es 
objections antérieures, et tiui voudrait écarter notamiment les o b li
gations à assumer en vert'u de rartie le  i6  du pacte de la S. D. N., 
bref, avoir une isilualion i)rivilégiée, au lieu d ’accepter le droit 
com m un (voir Polocjne, du i®’’ avril iç)25 , pages 279 et 280).

En résimié, on peut dire ipie la note du gonverrvement allem and 
m arque son désir de ne pas (( perdre le 'contact »; mais oin ne sau
rait la considérer 'com'mc un progrès sérieux dans les négociations 
entre les Alliés et l ’AllemagMie; un long chom in reste à ])a'r;‘ourir 
avant la conclusion du paicte de grarantie.

Après avoir reçu et exam iné la note allem ande, les Alliés ont
entamé entre eux des conversations, pour déterm iner l ’attitude à 
adopter en com m un; cl, dès 'le 22 ju illet, M. Aristide Briand, m i
nistre des Affaires étrangères de France, a reçu S. Exc. M. Alfred 
de Ghlaipowski, amibassadenr de Polog'ne en Franee, avec lequel il 
a eu un lon g entr('tien.

P ologne et S aint-Siège.

Le D z ien n ik  Ustaw du 18 juill'et ic)25 (in° 72, pos. 5o i)  publie, en 
langues polonaise et française, le texte du Concordat entre la Po
logne et le Sai'nl-Siège, que nous avons déjà reproduit dans la P o 
logne  du i 5 imars 1926, [)ages 217 et suivantes.

Nous lappclons que le Concordat a été signé à Rome, le 10 fé
vrier 1926; il a été ratifié par le  iprésident de la République de
Pologne, le  3o imai 1925, en vertu d ’une loi du 28 avril 1925
(D ziennik  Uftlaw du 11 m ai 1926, n° ^7, pos. 32^); les documents 
de 'ratification ont été ?iohangés à Varsovie, le 2 ju in  1925 (voir la 
Polog n e  du i 5 ju in  1926, page /170).

PoLoiîNE ET F r a n c e .

A roC'Casion de la l'èle nalionale de la Fraivcc, M. Slanidas W oj- 
(‘iecliowski, présidenl de la Républicpie de Pologu(‘ , et M. Gaston 
Doumerguie, président de la Répiiblicpie françaâst', ont échangé 
les télé gram  m'es suivants :

TÉLÉGHAVrMI-: DK M. W (),lC llv C llO \ \  SKI

Suis licuroiix d ’adresser à VoIihî l-'x(x‘ill('nc(‘, à l ’occasion de la Fi'fe N.t- 
tionale de la grande nialion amie <*l alliée, l ’exipression des senlin iciils qui 
anim ent foule la nation polo'nais<' en ce jour solennel, ainsii que les va ‘u \  
que je forme avec la Polog'ne <Mil'ière pour ta gloire <‘t la pros[)érité de la 
France.

^̂ 'O.TCIF,CIIÔ VSKI.

T É f.lî(i.R A M M F  D E  M. DOUM F.RGFI-

P ro fo n d é m e n t lo u c lié  d e  ra im a l) le  m essage q u e V oliv, Exccllenc<; 
m ’adresse tan t en son nom  ipoTsonn<;l q u ’au  nom  de lii n a lio n  p o lo n aise



à J’oocasion du i!\ juillet je lui exprimie mes très sincères remeirciement& 
av«c les vœux les plus cordiaux que je forme avec lu Firance pour son  
bonheur personnel et ki grandeur de la Pologme.

Gaston D oum ergue.

A p p l ic a t io n  de l a  C o n v e n t io n  f r a n c o -p o l o n a is e

CONCERNANT LES BIENS, DROITS ET INTERETS.

l.e  Journal O ffic ie l  du i i  j u i ' l i e t  1926 a pu'blié le règlem ent de 
procédure suivanL, arrêté par il’artbitre 'iiommć par le gouvem em ent 
français et par le gouvernem ent polonais pour tranclier les 'contes
tations éventueliles relatives à irinterprétation de la convention con
cernant les l)iens, droits et intérêts, conclue entre les deux gouver
nements, le & février 1922 (voir 'le texte de cette 'convention dans la 
P o log n e  du  i®'' jan vier 1924, pages 9 et suivantes).

Règlement de procédure.
Conformément à la convention fraimco-polonaise du 6 février 1922 , rela

tive aux biens, droits et intérêts privés, les gouvernem ents français et 
polonais ont désigmé M. Asser, avocat à Amsterdam, membre de l ’Institut 
<le Droit International, com me arbitre chargé de trancher des contestations 
éventuelles relatives à l ’interprétation de ladite convention.

L’arbitre susvisé a arrêté le >i-èglement de procédure dont la teneur 
suit :

I
Toute contestalion sera soumise à J’arbitre par une demande écrite, coai- 

tenant l ’exiposé des faits qui la m otivent, suivi d ’un exposé de droit et des 
conclusions.

Cette dem ande doit être rédigée en langue française.
l')lie est envoyée à l ’arbitre.
Une <x>pie de la dem ande avec les pièces protluites à l ’appui est envoyée  

à la partie défenderesse.
II

Dans le délai d ’un m ois, à dater de la présentation de la deanande, 
la partie <lôfendeix'sse doit présenter sa réponse écrite, contenant un  exposé 
(le fait et de droit avec des conclusions, qui peuvent être a-econvention- 
nioiles.

Ij(is disposilions dl(!s alinéas 2 , 3 et 4 de l ’article précédent sont appli
cables à la réponse.

III
La parfiie deniandcrosse pinit présenter une réplique et la partie défen

deresse peut préscniter une duplique dans les déliais et la forme prévus aux 
siirticles pnjcé(l(Mils.

IV
Après l ’échange des conclusions, l ’arbitre fixera, s ’il l ’estiime néces

saire, tune date à laquelle l ’affaire sera plnidée.
Les parties ont le droit de se faire ireprésenter et assister par des m an

dataires et des conseils.
V

L’ai'bitr<; pmirra en tout état de caïuise ordonner la pTOuve par té
m oins ou l i n e  expertise.

Les ordonnances d ’une enquête et d ’imc expertise pi’éciscînt les faits à



prouver par les témoins ot les questions auxquelles les experts auront à 
repomlrc; elles contiennent les règles de procédure a suivre par les parties.

VI

L ’arbitre peut soit d ’office, soit à la demande de l ’une des parties pro
longer les délais fixés par le présent règlement.

VIT

L ’arbdtre rendra sa sentence dans la forme qui lui paraîtra utile.
En tout état de cause, il pourra ordonner dos mesures conservatoires, si 

ces mesures km paraissent nécessaires ou utiles.
Les sentences et les ordonnances de l'arbitre seront notifiées aux parties 

et conimiiniquées an gou^'«^nemont de la RépTiblique française et au gou
vernement de la République polonaise.

VIII

Tous lies cas non prévus par le présent règlement seront décidés par 
l ’arbitre.

Am sterdam , le 29 ju in  1925.

P o l o g n e  e t  A l l e m a g n e .

Le gouvernem ent allem and a fait annoncer, ifë a i  ju ille t 19 2 5 , 
par ses journ aux, q u ’il expulserait, le i®"" août, 10.000 h-ał)itanłs 
polonais du territoire allem and : celte 'mesure est prise, affim ie-t-il, 
à titre de ireprésaiMesi contre celle prise par la Pologne à l ’égai^d 
des optants.

Cette nouvelle tendancieuse présente sous un faux asipect une ques
tion très simple : car les mod'alités de l ’évacuation des « op
tants )) polonais et allem ands de Haute-Siiiésie ont été réglées de la 
façon la plus form elle par la 'convention 'Con^-lue 'le 8 août 1924 , à 
Vienne, par les représentants des gouvernem ents d ’Allem agne et de 
Pologne et sous la présidence d ’un délégué de la Société des Nations. 
En vortu de cet arrangem ent, un certain nom bre de pi'rsormes ayant 
opté, soit pour la Pologne, soit pour l ’A llem agne, doivent regagner 
leur pairie d ’adoption respective avant le i®*" août 1 9 2 5 .

On trouvera dans ilia lehronique sur la Vie éco n o m iq u e  des ren
seignem ent sur i]'’état actiial des négociations com m erciales ix>lono- 
allemandes.

A. F.



LA VIE ÉCONOMIQUE

1. _  CXIMMERCE EXTI'HIELH

L e s  n é g o c ia t io n s  é c o n o m iq u e s  d e  l a  P o l o g n e

iSous avons déjà signalé, nolainniciil dans k'S numéros du fé
vrier 1920 , pagos 107 et suivantes, et du lô  avril k j ; î5 ,  i>ag(' 3oo, 
les négociations poursuivies entre la Pologne et l’Aflleniagne, en 
vue de lia conclusion d'un aocord conim crcial.

('es jjourparlers ont été coniipliqués par la décision, [>rise par 
rA llernagne, de ne plus admettre à l ’entiHie du Reicli la liouilfc 
silésienne (Voir la P o log n e  du i'’’’ juilllot 1926 , pages 5ai et 022); 
celte prétention a eu iniimédiatement sa contre-piirl.ie; et le gouver
nement polonais a prohil)é l ’ im portation de la plupart des artic'Ies 
allemands, mesure dont a bénéficié indireclenw'ut le conunerce 
français; il a pris égalem ent des mesures pour diriger sur d 'au tre s  

destinations le charl)on de Haute-Silésie; d ’après les renseignements 
fournis, officieusem ent, !l'’extraclion n ’a pas subi de tlirninulion, 
et (3o %  de 'la houille produite a pu être exportée : le m oyen de 
pression de l ’Allemagire semble donc bien être inopérant.

Le Gouvernem ent du Rcicb, (pii [)oursuit les négociations avec 
une lenteur évidem m ent 'callculée, a refusé d ’entam er une disic'ussion 
sur lia base des propositions polonaises; il désirerait obtenir non 
seulement lo régim e de la nation la plus favorisée, mais encore le 
bénéfice de détaxes pour certains produits; sous prétexte de va
cances, il a demandé un ajournem ent.

Le 18 ju ille t 19 2 6 , le Gouvernement polonais a 'fait 'remettre au 
Gouvernement allemand une note relative à la question.

11 y expose son point de vue et exprim e ses regrets que le Gou
vernem ent allemand n ’ait pas accepté la proposition, faite par la 
délégation polonaise, de 'conclure soit irn arrangem ent 'provisoire, 
s()it un arrangem ent de 'com'[)cnsation (pn’ aurait perm is d ’arriver 
à un règlement des rapj)orts économi(pies réciproques.

En term inant, la note polonaise exprim e 'le vœ u que les n égocia
tions ne soient j)as form ellem ent interrom pues, de m anière que les 
deux délégations puissent se réunir dès que leurs gouvernem ents 
jugeraien t Ile m om ent opportun et, aii plus tard, dans le courant 
de septembre prochain.

*
* :>l=

Le Gouvernement polonais et la villle libre de Gdansk ont inter
rompu les négociations q u ’ils poursuivaient pour le double objet 
suivant ; le prem ier consistait à réaliser une entente sur Oe partage



des recel los douanières; la convention qui règle cette (luestion 
arrive eu t'iïel à exjjiration &u cours de celte année. Le deuxième oh- 
Je! ćla it d ’aocorder la situation à Gdansk avec les mesures i)oliliques 
(jue le gouvernem ent polonais s’est vu obligé de prendre dans le 
conllil économ ique avec rA llem agne.

Sur 'cc dernier j)oint, fles autorités dantzigoises' so*Mi'citaient l ’ad- 
missioii sur le territoire de la Viille libre d ’un tel contingent de 
marchandises alilemandes prohibées, que ce territoire serait devenu 
un véritable entrepôt de contrebande.

Quant au partage du produit des taxes douanières, la part anté
rieurem ent attribuée à Gdansk (7 %) ne correspondait plus à la 
réalité.

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

P o lo g n e.

(Tomme nous l ’ indiquions précédemmcüil, une loi du 19 m ai 1925 , 
publiée au D zien n ik  Ustaw  du a5 ju in  1926 (n° 62 , pos. 432), auto
rise la ratification par le président, de la République >de Pologne 
de la 'C o n v e n tio n  'c(,'im'me.rciale franco-i)ol(>naise, s ig n w  à Paris, le 
9 (l.'cemijre 192 /̂ .

^ous reproduisons, dans le même num éro, le lexle de cet acte, 
qui a été jm blié au D zien n ik  Uslaw  du 9 ju illet 1925 (n“ 6 7 ,
f)os. /i68); nous donnerons les tableaux annexes daTis la P o log n e  du 
i*’’’ septembre 1920 .

I)’a.utre part, un décret en dale du 2 ju illet 1925 , puiblié au Journal 
O ffic ie l  du 9 juiMel 192Ô, a prescrit la 'mise en ap[)lica>tion de la Coin- 
vcnlion, à partir du 10 juiillet 1926 , en attendant son approbation 
par le Sénat el la Cham bre des dé])ulés.

Le m inistre du Trésor a commiuniqué à la 'presse la note siuvanle : 
(( ipar suite de l ’entrée en vigueur de la convention com m erciale 
fra'nco-polonaise, à la date du 10 ju ille t 1920 , les droits de douane, 
j)ayés à l ’im portation des 'marchandises 'françaises, seront appli(jués 
aulomaLi(}uement aux m archandises provenant de tous autres pays 
avec lesquels la Pologne k déjà condhi des traités du >même genre. »

*
¥ *r.

Aucune solution n ’a encore été apportée au conflit économ ique 
polono-allem and, dont nous avons indiqué les origines dans la P o 
logn e  du I®’’ ju ille t 19 2 5 , page 021 ; ])our répondre aux mesures de 
r igu eu r du gouvernem eni allem and, un décret du conseil des m i
nistres, en date du 11 ju ille l 1925 , j)ublié au D zien n ik  Uslaw  du 
i3 ju illet 1925 (n° 69 , pos. 486), énum ère une nouvelle liste de 
m archandises allemandes qui sont prohibées à rim p ortation  en 
Pologne; les m archandises de m êm e espèce, en provenance d ’un 
pays autre (pie rA'llem agne, peuvent entrer sur le territoire doua



n ier p o lo n a is, sur p résen tatio n  d ’un  ■certificat d ’o r ig in e , m u n i du 
visa du con su l polon ais com ipétent.

Le D zien n ik  Ustaw  du 27 ju in  1926 (n° 63 , pos. 442) publie, en 
langues polonaise et française, te texte de la  convention sanitaire 
entre la P ologne et la Lettonie, signée à Varsovie, le 7 ju ille t 1922 .

C ette  co n ven tio n  a  été ra tiiiće  p a r  le p résid en t de ila R épu blique 
de P o lo g n e , le  24 ja n v ie r  19 2 6 , en exécution  de la loi d u  26 ju ille t  
1924, p u b liée  au D zien n ik  Ustaw  d u  22 août 1924 (n “ 7 2 , pos. 
700); a u x  letmies d ’un  a v is  du 8 a v r il  1925 {D zienn ik Ustaw du 
27 ju in  1920 , n° 6 3 , pos. 443), les docum en ts de ra tificatio n  ont 
été  é ch a n g és. Je 7 a v r il 1926 .

La n o u ve lle  con vention, rè g le  les question s su ivan tes : I. E n g a 
gem en ts des p arties  con tractan tes en cas d ’ap p aritio n  des 'm aladies 
in'feiotieuises isur le u rs  territo ire s; I L  M esures à p re n d re  p ar rapport 
a u x  territo ires co n ta m in és; III. F o rm a lités  de v isite  a u x  fron tières 
terrestres; IV. M esures ap p licab les a u x  m ardh an dises; V. .Mesures 
dans les ré g io n s  fro n tiè re ; VI. L es p o in ts fro n tière  de surveillan ce  
m édicaile; VII. T rafic  m a ritim e ; VIII. M esures co n tre  la lèpre.

A u x  term es d ’u n e lo i, en date  d u  19 m ai i 92'5 , 'publiée au D zien 
n ik  Ustaw  d u  2*5 ju in  1926 (n° 6 2 , pos. 433), :1e  p résid en t de la  
R ép u b liq u e  de P o lo g n e  est autorisé  à ra tifie r  le  tra ité  de C om m erce 
et de N a viga tio n , entre  la P o lo g n e  et la Suède, s ign é  à V arsovie, le  
2 décem bre 1924 .

Le m êm e n u m é ro  d u  D zien n ik  Ustaw  (26 ju in  1920 , n° 62 , pos. 
434) p u b lie  une lo i, datée é g a le m e n t du 19 m a i i 9 »5 , et autorisant 
la ra tifica tio n  de la  co n v e n tio n  co n su la ire  entre  Qa P o lo g n e  et l ’Es- 
th on ie, s ign ée  à T a liin  (R evel), le 11 ja n v ie r  1924.

Le D zien n ik  Ustaw d u  i 5 ju i l le t  1925 (n° 70 , pos. 490) p ublie  
en la n g u es  polon aise et fran çaise, le texte  d u  traité  de com m erce  
et de n a v ig a tio n  en tre  la P o lo g n e  et la Suède, s ign é  à V arsovie , le 
2 d écem b re  1924, et ratifié  p ar lie présid en t d e  la R ép u bliqu e de 
P o lo g n e , le  28 ju in  1925, en vertu  d ’u n e loi du 19 m ai 1925 
{D zienn ik Ustaw du 20 ju in  1926 , n° 62 , pos. 443 ); les docum en ts 
de ra tifica tio n  o n t  été  éch a n g és  'le 3o ju in  1920 et le tra ité  est entré 
en v ig u e u r  le i 5 ju i l le t  1926 .

jSous rappelons que dans la P o log n e  du i®'' février 1926 , pages lo i  
et suivantes, nous avons énum éré les traités, conventions et ac
cords économ iques de la Pologne; cette liste doit être com plétée 
par les infonnations pnfcliées dans la Pologrie  dn i®"” m ars 1926 , 
pages 192 et ig3 ; du i'5 avril 1920 , page 3o3; du m ai 19 2 5 , 
page 360 ; du i 5 m ai 19 2 6 , pages 892 et 8 9 7 ; d\i i®'' ju in  1920 , page



458; du i5  ju in  1 9 2 5 , p age  48a e t du i®'' ju ille t  1 9 2 6 , p ages 522, 523 
et 5 2 4 .

♦
 ̂ *

Un arrêté du Ministre des Affaires Étrangères, en date du 27 
ju in  1925 {D zien n ik  Uataw du i5  ju ille t 19 2 5 , n° 70 , pos. 490), 
m odifie de la m anière suivante de m ontant de la taxe perçue par 
les Consulats de Pologne, en vertu d ’un arrêté antérieur du' 19 m ai 
19 2 5 , pour le visa ou l ’établissem ent des certificats d ’origin e des 
m archandises (Voir la P o lo g n e  du i®"" juillilet 19 2 6 , page 522).

Si le certificat a pour ob jet de faire bénéficier la marohandise 
d ’une détaxe prévue par une convention com m erciale ou d ’une réduc
tion douanière, consentie par décision générale du Gouvernement 
polonais, la taxe est de i  %  du m ontant de la facture, avec m in i
m um  de 2 ń .  et maxim.um de 5o zl.

Si ce certificat ne sert q u ’à prouver l ’origin e de la m archandise, 
pour éviter par exem ple ‘la prohibition applioable à certains a îiicles 
allem ands, la taxe est uniform ém ent de 0,20 zl. par certificat.

Un arrêté du i ”  ju ille t 19 2 5 , pu'blié au D zien n ik  Ustaw  du 9 ju i l
let 1920 (n° 6 7 , {x>s. 477), exonère les miarchandïses isuivantes de 
toute taxe d ’exportation, à com pter du jo u r  de sia publioation : 
n° 223 du tarif douanier polonais : itoiu’'teaux; n “ 226 : chevaux; 
extrait du n° 228 , p. 3 : pâte à papier; n° 244 : graines de lin ; 
n° 245 : graines de colza et d ’aigrem oine.

Sont égalem ent exonérées, à partir du i®*" août a 9 2 5 , lê s ma'rchan- 
dises suivantes : n° 218 : seigle; n° 269 ; farine de seigle; n° 246 : 
from ent; n° 247 : orge; n° 248 : avoine; n° 249 : farin e de fro
m ent; n° 25o : toutes autres farines, sauf celles mentionnées pré
cédemment et sauf la farine de pom m es de terre.

TJii arrèlé du 3 juilllet 1925 {D zien n ik  Ustaw du 9 ju ille t 1920 , 
n° 6 7 , pos. 478) autorise le rem boursem ent des droits de douane 
perçus sur les matières colorantes ou produits 'cthimiques, q u i ont 
été utilisés pour le finissage des articles textiles polonais, exportés 
à d’étranger.

Ce remi)oursem'cnt est effectué sur les 'bases suivantes : pour 
100 kilogram m es de tissus de coton blanc fin : i zl.; pour 100 k ilo 
gram m es de tissus de coton teints : 20 z l.; pour lo o  kilogram m es de 
tissus de laine teints : 38 zll.; pour 100 kilogram m es de tissus de 
dem i-laine teints : 29 zl.

Un arrêté du 11 ju ille t 1920 , publié au D zien n ik  Ustaw  du 18 ju i l
let 1 9 2 5  (11° 7 3 , pois. 5 0 9 ) ,  fixe lies conditions d ’application de cet 
arrêté.

Une note, publiée sur la question par la revue P rzem y śl i H andel, 
organe du m inistère de l ’Industrie et du Com m erce, rai)jj<;̂ lle que 
l ’arrêté précité est l)asé sur l ’artiicle 7 , paTagraplie d  de la loi du



3 i  ju il le t  ï(y>.[\ (voir la P o lo g n e  d u  i®*" o cto bre  et
(lu i5  o<‘tol)re i q 2 4 , p ages 4^3 et su ivan tes); et elle laisse j>res-
sen tir que la m esure d é jà  adoptée p o u r  les a rticles lextiles  sera
étendue à un  certain  n om bre d e  m a rch an d ises d ’autres catégories : 
a insi est in au g u rée , heu reu sem en t, on P o lo g n e , cette j)rali(jue. qui 
co n trib u e ra  à in ten sifier u tilem en t le com m erce  d ’exp o rta lio n  [)o.lt>- 
nais.

*
* *

S o u cieu x  d ’in ten sifier le co m m erce  d ’exp o rtatio n  de la P o lo g n e  
et de rem éd ier ainsi au déficit de la 'balan'cc com m erciaih', le g o u 
vern em en t p o lon ais a d écid é  de suspendre, à p a rtir  du i'"'’ août 
1 9 2 5 , la p e rw p tio n  de l ’im p ô t indust'riel, payé à i ’exi)ortHlion d ’ un 
certain  n om b re de m arch an d ises, telles que siro[) et féc'ule de 
pom m es de terre, chaussures, p lu m es e t p oils, pap ier à cigarett('s, 
v ian des, saucissons, lard, ja m b o n  et ch arcu terie .

France.

Un d é cret d u  -22 j'uin 19 2 0 , p u b lié  au Journal O ffic ie l du 3o jui'u 
1 9 2 5 , in stitue sur les 'bois de ch â ta ig n ie r, in jectés ou non (ex. des 
n°® 128  e t s .), un  d m ii de sortie de 25 %  ad valorem .

*
* *

P ar arrêté du m in istre  de rA gricuM iure, en date du 3 ju ille t  19 2 0 , 
p u b lié  au Journal O ffic ie l  du 4 ju i l le t  1 9 2 5 , sont prohibés l ’ im p o r
tation et le tra n s it  des o iseau x  de basse-cour de toutes espaces, vi- 
van ls  ou  m o rts, de toute o rig in e .

*
* *

A u x term es d ’ un avis p u b lié  au Journal O ffic ie l du 5 ju ille t  1 9 2 6 , 
les ardoises p o u r to itu res e t  les tu iles p euven t, à p artir du i®'’ j u i l 
let 1 9 2 5 , être exiK>rtées sans au to risatio n .

n . —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L e  k u d g e t de l ’E t a t  p o lo n a is  p o u r  19 2 0 .

La loi de finan ces du 3o ju in  1925  (D zien n ik  Uslatv du 7 ju ille t  
1 9 2 5 , n° 6 6 , pos. 465) fixe le bu d g et de l ’Etat p o lon ais p o u r 
l ’an n ée 1 9 2 5 .

Le bu d g et s ’é ta b lit  de la m an ière  su ivan te  :

DISPENSES

ordinaires extraordinaires totales
(en zloty)

A . —  A d m in istra tio n  
(D épenses brutes)

1. Président de la République. 1.202.643 928.625 2.131.268
2 . Diète et Sénat....................... 7.944.253 1.500.000 9.444.253
3. Contrôle de l’É t a t ...............  ' 3.872.006 600.000 4.472.006



4. Présidence du Conseil des
m inistres...........................

5 . Ministère des Affaires étran
gères ....................................

6 . Ministère des Affaires mi
litaires ................................

7 . Ministère de l’ Intérieur__
8 . Ministère du Trésor............
9. Ministère de la Justice__

10. Ministère de l’ Industrie et
du Commerce...................

11 . Ministère des Chemins de
fe r........................................

12. Ministère de l’Agriculture
et des biens dom aniaux.

13. Ministère de l’ Instruction
publique et des Cultes...

14. Ministère des Travaux pu
blics......................................

15 . Ministère du Travail et de
la Protection sociale----

16. Ministère de la Réforme 
agraire...............................

B. —  Entreprises de l’É ta t 
(Dépenses nettes)

1.747 .628 — 1.747 .628

18.422.384 2.371.883 20.794.267

528.952.940
194.921.363
277.081.840

85.611.151

181.147.060 
12.227.574 
52.332.080 

5 .029.485

710.100.000
207.148.937
329.413.920

90.640.636

102.158.312 12.510.743 114.669.055

2.858.920 ■ 2.858.920

36.168.849 680.000 36 .848.849

299.358.719 23.957.539 323.316.258

49.719.266 34.576.387 84 .295.653

34 .388.608 — 34.388.608

17.668.150 26.218.000 43.886.150

1.662.077.032 354.079.376 2.016.156.408

154.914

•

154.914

— 142.528 142.528

— 15.000.000 15.000.000

— 1.057.554 1.057 .554

— 429.000 429.000

274.437
20.000

590.542
20.000

864.979

— 90.821.000 90.821.000

3.396 ..388 3.396.388

4, Présidence du Conseil des 
ministres :
a ) Agence Télégrap. Pol.
b) Imprimerie d’É tat—
c) Monitor Polski...........

6 . Ministère des Affaires mi
litaires :
É t a b l is s e m e n t s  mili
taires ................................

7 . Ministère de l’ Intérieur:
Sources d’ É ta t ...............

10. Ministère de l’ Industrie et
du Commerce :
a ) Établissements mi
niers et métallurgiques..
b) Fabrique d’appareils 
télégraphiques et télé
phoniques .........................
c)  Radiotélégraphie........

11 . Ministère des Chemins de
fer :
Chemins de fer ................

12. Ministère de l’Agriculture
et des biens domaniaux :
Forêts polonaises d’É tat.

15. Ministère du Travail et de 
la Protection sociale :
a) Établissement d’en
seignement industriel 
pour les invalides à Pio-
trkow................................  —  62.4Ô0 02.450



b) Établissement pour 
les invalides de la guerre 
à V arsovie.......................

—  586 —

c)  Étapes de l’ Office 
'  d’Ém igration................. — — —

T o ta u x ............. 429.351 111.519.462 111.948.813

Monopoles 
(Dépenses nettes)

8 . Ministère du Trésor :
Saccharine.......................
S e l .................................... — — —
Tabac .............................. — 7.295.000 7 .295.000
Alcool . . .  ; ....................... — 30.500.000 30.500.000
Loterie d’É t a t ............... — — —

T o ta u x ............. — 37.795.000 37.795.000

Totaux généraux........... 1.662.506.383 503.393.838 2.165.900.221

RECETTES

ordinaires extraordinaires totales

Adm inistration 
(R ecettes brutes)

1. Président de la Répu
blique.................................

(en

134.380

zloty)

134.380
2 . Diète et Sénat................... 20.900 —  * 20.900
3. Contrôle d’É t a t ................. 96.598 — 96.598
4 . Présidence du Conseil des 

Ministres........................... 15.501 _ 15.501
5 . Ministère des Affaires 

étrangères......................... 7.778.000 1.007.400 8.785.400
6 . Ministère des Affaires 

militaires........................... 16.188.862 __ 16.188.862
7. Ministère de l’ In térieu r... 19.130.551 250.000 19.380.551
8 . Ministère du Trésor........... 865.037.912 474.744.003 1.339.781.915
9. Ministère de la J u stice ... 36.193.370 — 36.193.370

10. Ministère de l’ Industrie et 
du Commerce................... 118.426.374 3.284.000 121.710.374

11 , Ministère des Chemins de 
f e r ...................................... 140.600 _ 140.600

12. Ministère de l’Agriculture 
et des biens domaniaux. 14.548.241 495.000 15.043.241

13. Ministère de l’ Instruction 
publique et des Cultes.. 8.813.723 — 8.813.723

14. Ministère des Travaux pu
blics .................................... 5 .717.275 22.179.137 27.896.412

15. Ministère du Travail et de 
la Protection sociale---- 689.210 689.210

16. Ministère de la Réforme 
agraire............................... 11.021.642 — 11.021.642

T o tau x............... 1.103.953.139 501.959.540 1.605.912.679



Entreprises de l ’É ta t 
(R ecettes nettes)

4 . Présidence du Conseil des 
ministres:
a)  Agence télégraphique

Imprimerie d’É t a t . . .  222.894 —  222.894
c) Monitor Polski  531.501 —  531.501

6 . Ministère des Affaires mi
litaires:
Établissements m i l i 
taires ...........................................  —  —  —

7 . Ministère de l’ Intérieur:
Sources d’É ta t ...............  1.057.554 —  1.057.554

10. Ministère de l’ Industrie et
du Commerce :
a )  Établissements mi
niers et métallurçriques. 6.026.805 —  G.026.805
b) Fabrique d’appareils 
télégraphiques et télé
phoniques................................. 70.534 —  70.534
c)  Radiotélégraphe  —  —  —

11 . Ministère des Chemins de
fer :
Chemins de fer...............  43.821.000 53.000.000 96.821.000

12. Ministère de l’Agriculture
et des biens domaniaux.
F o r ê t s  p o lo n a is e s
d’ É ta t..............................  46.394.266 —  46.394.266

14. Ministère du Travail et 
de la Protection sociale :
a )  Établissement d’ens. 
industriel pour les inva
lides à Piotrkow   62.450 —  62.450
b) Établissements pour 
les invalides de la guerre
à V  arsovie................................. —  —  —
c) Étapes de l ’Office
d’Émigration........................... 78.122 —  78.122

T otaux.............  98.265.126 53.000.000 151.265.126
Monopoles 

(Recettes nettes)
8 . Ministère du Trésor;

Saccharine.......................  115.000 —  115.000
S e l ..................................... 28.769.500 —  28.769.500
T a b a c ............................... 169.795.000 —  169.795.000
A lco o l..............................  197.500.000 —  197.500.000
Loterie d’É ta t ................ 4.032.000 —  4.032.000

T o ta u x  !. 400.211.500 —  400.211.500

Totaux généraux  1.602.429.765 554.959.540 2.157.389.305

R é c a p i t u l a t i o n  g é n é r a l e

ordinaires extraordinaires totaux 
Dépenses 1.662.506.383 503.393.838 2.165.900.221
Recettes 1.602.429.765 554.959.540 2.157.389.305



L e l)ud<ret de l ’ Elal polonais en igaS se traduit donc par un dé
ficit do 8 .Ô10.916  zl.; iinais il apparaît déjà q u ’en réalité les recettes 
dépasseront îles prévisions budgétaires de façon à donner un excé
dent notable.

l'.\K  KIMISSION DK BONS DU T r KSOK POLONAIS.

Aux termes d'une loi du i5  ju ille t 1926 (D zien n ik  Ustaw du 
18 ju ille t 192Ó, n° 7 3 , pos. 507), le Ministre du Trésor est autorisé 
à émettre des bons du Trésor, pour im e durée qui ne saurait excé
der six m ois, à partir de la date d ’émission et pour une somme 
globale égale à 4<> Tnillions de zl.; dans cette somme sont compris 
les bons du Trésor, qui resteraient émis par application du déçret 
du 3 octobre 1 9 2 /4, pris en vertu de la loi du 3i ju ille t 1924 , dite 
des (( p lein s f)ouvoirs » (voir la P o log n e  du i5  novem bre 192 ,̂ 
pages 520 et 521).

Les nouveaux bons sont égalem ent exemj)ts de tous impôts sur le 
capital et sur îles revenus des valeurs mol)ilières.

Les conditions de détail de l ’émission ont été fixées par l ’arrêté 
du i5  ju ille t 1925 (D zien n ik  Ustaw) du 18 juiWet 19 2 5 , n° 7 3 , 
pos. 5 10); à partir du i5  ju illet, est m ise en souscription, ju sq u ’à 
con'currcnce de 20 m illions de zl., 'la V® séri<* des bons du Trésor, 
en cou|)ures do 25, 100  et 5oo zl., portant intérêt à 8 % , et rem 
boursables le i5 octoi)re 19 2 5 .

L a srruATioN  f in a n c iè r e  e t  l e  b u d g e t  de l a  F r a n g e .

En vue de permettre au Ministère des Finances de faire face au 
remboursement des bons du Trésor, arrivant à écihéance à la fin 
du 'mois de ju in  1925 , une loi du 27 ju in  1926 , publiée au Journal 
O ffic ie l du 28 ju in  19 2 5 , autorise île m inistre des Finances à passer 
avec le gouverneur de la Banque de France une convention aux 
termes de laquelle ■cet établissem ent devra ■cons '̂intir une avance 
supplém entaire à l’Etat de 6 m illiards de francs de pllus; le m ontant 
m axim um  des ém issions de billets de la Banque de Fi’ance et de 
ses succursales, fixé à 45 m illiards de franes par la loi du i5  avril 
1925 (voir la P o log n e  du  i®"" m ai 19 2 5 , pages 363 et 36^i), est porté 
à 5 i m illiards.

D ’autre part, en vertu de J’article 3 de 'la loi précitée du 27 ju in  
1925 (dont un décret et un arrêté du  ̂ ju illet 1926 , pu'bliés au 
Journal O ffic ie l du 5 ju ille t 19 2 5 , on t fixé les 'conditions d ’aj)pli- 
cation) le m inistre des Finances est autorisé à ém ettre et à inscrire 
à une section spéciale du Grand Livre de la Dette Publique, des 
rentes %  |>erpétuelles réservées aux porteurs de bons de la Défense 
Nationale. (Notons q u ’un arrêté ultérieur du 12 jiuillct 1926 , publié au 
Journal O ffic ie l  du 16 juilllet, prévoit l ’échange des bons du Trésor 
contre des bons de la Défense Nationale, destinés à être convertis 
en tïtres du nouvel em prunt.) Les nouvellesi rentes jouiron t des 
privilèges et im m unités attachés aux rentes sur l ’Etat a'ntérieure- 
■ment émises, ainsi que des privilèges concédés aux Bons de la  Dé-



t

fense Nabionale par la loi du i3  m ars 192/i. Elles ne pourront être 
remiboursées que sur la base de 5o fois le m ontant du dernier 
coupon semestriel.

Le Trésor effectuera des rachats en Bourse des nouveaux titres 
à concurrence de la différence entre les ctharges annuelles afférentes 
aux bons de la Défense Nationale échangés et le service de l ’intérct 
des nouvelles rentes.

'Les rentes nouvelles porteront jouissance du 5 septembre 1926 . 
Le prix  d ’ém ission est fixé à 100 francs par 4 francs de rente.

Les arrérages seront payables sem estriellem ent aux dates d'es 5 mars 
et 5 septemibre de ohaque année. ILs bénéficieront d ’une garantie 
de ohange sur la base d ’une valeur du fran c correspondant à i/qS® 
de la livre sterling. Un arrêté du m inistre des Finances qui sera 
publié au Journal O ffic ie l quinze jours avant chaque échéance 
fixera le m ontant de l ’intérêt afférent à la dite échéance. Si la 
m oyenne des prem iers cours cotés à la Bourse de Paris sur la livre 
sterling pendant le semestre 19 août- 19 février ou 19 février- 
19 août ne dépasse pas 90 fr ., ce m ontant sera de 2 fr. pour 4 fr . de 
rente. S i elle dépasse 96 fr ., l ’ intérêt semestriel sera égal aux deux 
qtuatre-ving't-quinziètmos de cette moycnnie; rin térêt ainsi calculé 
sera arrondi, par 4 fr. de rente, au m ultiple de 5 centimes le plus 
proche. Les titres seront au porteur ou nom inatifs.

L ’ém ission aura lieu à partir du 20 ju ille t 1920 et ju sq u 'a u  5 sep
temibre 1925 . Les bons de la Défense. Nationale seront repris pour 
il'eur prix  de rem boursem ent dim inué des intérêts, au taux propre 
à ohaque 'bon, restant à courir p our la période du 6 sopfem'bre 1925 
au jo u r de l ’échéance.

Il sera délivré au x  intéressés, soit des titres d é fin itifs , soit des 
récépissés éch a n g ea b les  uiltérieurem eint con tre  des titres d é fin itifs . 
Les 'titres définitifs 'CoiTcspondront à !x fr ., 20 'fr., fr. et k >o fr.
de rente.

*
* *

Le 9 ju ille t 1926 , la Banque de Fran'ce a ramené à 6 %  par an 
le taux de son escompte, qui avait été porté à 7 %  le 11 décembre 
192^1 (voir la P o lo g n e  du i5  décem bre 1 9 2 /4, page 620). Le taux 
des avances sur titres reste fixé à 8 % , taux auquel il est en v igueur 
depuis le II septemibre 1924 (voir la P o log n e  du i®"" octobre 1924 , 
page Ą26 ).

*
♦ *

Le gouvernem ent est décidé à poursuivre une vigoureuse poli
tique de com pressions budgétaires : à cet effet, par application de 
l ’artiicle prem ier de la loi précitée du 27 ju in  19 2 5 , le m inistre des 
Finances disposera des pouvoirs im partis par le décret du i4 mars 
1920  au 'Comité supérieur d ’enquête et par le décret du i®"" août 
1922 à la com m ission extra-parlem entaire des économ ies. A cet 
effet, lies différents corps de contrôle seront m is à sa disposition.

Les décrets de présentation de projets de lo i et de réglem entation 
adm inistrative qui devront intervenir en conclusion de cette en



quête ne porteroiït que le double contreseing du président du C on
seil et du m inistre des Finances.

Le budget pour J’année 19 2 5 , dont la discussion laborieuse s ’est 
term inée le 12 juiWet 19 2 5 , fait l ’o b jet d ’une loi du  i3  ju ille t 1926 , 
publiée au Journa l O ffic ie l du ilx jmiltet 19 2 5 .

Les dépenses s ’élèvent à 3 3 .18 7 . 180.618  francs, dont 18 m illiards 
5 7 3 .589.682  francs pour le service de la dette publique; les recettes, 
à 3 3 . i 5 o . 8 4 4 - 6 j 8  francs, dont 2̂ .3 8 1 .092.000 pour les im pôts et 
revenus (contributions directes : 5 .9 23 . i 5 5 .ooo francs; produits de 
(l’enregistrem ent : 5 .2oo.55 o.ooo francs; taxe sur le revenu des va 
leurs m obilières : 1 .8 /̂ 9 .000.000 de francs; taxe sur le chiffre d ’af
faires : 4 .439 .000.000 de francs; douanes : 2 . 3 o 5 . 3 3 2 . o o o
francs; impôts indirects ; 3 .7 6 9 .620.000 francs) et 2.639 .660.5 8 4  
fran cs pour Iles produits de m onopoles et exploitations industrielles 
de l ’Etat.

L ’équilibre 'budgétaire n ’a pu être assuré que p a r une nouvelle 
surch arge d ’im pôts, q u i s’ajoute ainsi lourdem ent à celles dont le 
contribuable fran çais est progressivem ent accablé, depuis 1920 , par 
suite d e la défaillan'cc de l ’A llem agne, reconnue, pourtant, débi
trice dans le traité de Versailles.

Q u e s t i o .ns  d i v e r s e s .

P o lo g n e.

A partir du 10 juiMet 1926 , la Banque de Pologne a fixé de la  m a
nière suivante les taux de l ’es'compte et de l ’intérêt: escompte des 
lettres de change : 10 % ; avances sur titres : 12 % ; escompte des 
bons du Trésor 8 %  : 10 % ; osicompte des devises : variable selon 
)e taux de l ’csicampte à l ’étranger, m ais ne dépasse pas 8 % .

Une loi du 23 ju in  1926 {D ziea n ik  Ustaw  du 9 ju illet 1920 , n° 6 7 , 
pos. 466) modifie de la m anière suivante le décreJ du 23 avril 
1924 , relatif au système m onétaire polonais (voir sur la question la 
P o log n e  du i5  m ai 19 2 4 , page 24 7 , et du i5  février 1924 , pages 
96 et 96) ; les pièces en argent de 5 zloty contiendront à l ’avenir 
900 parties d ’argent et loo  de cu ivre; leur poids sera de 
26 gram m es, et leur diamètre, de 28 m illim ètres.

Un arrêté du m inistre du Trésor, en date du 3o avril 1926 , publié 
au D zien n ik  Ustaw  du i3  ju in  1926 (n° 68 , pos. 4 n ) ,  fix:e les con
ditions d ’asisiette et de perception de l ’im pôt sur le revenu, confor
m ém ent aux dispositions de la loi du 18 m ars 1926 , publiée au 
D zien n ik  Ustaw  du 10 avril 1926 (n° 36, pos. 242).



*
♦ *

Un arrêté du m inistre du Trésor, en date du 2  ̂ ju in
1025 {D zien n ik  Ustmv du 9 ju ille t 19 2 5 , n° 6 7 , pos. 475),
fixe de la m iaeière suivante les 'contingents d ’alcool pou>-
vant être produits par les distillleries d ’alcool agricoles et indus
trielles des wojewodies pendant les cam pagnes 1920-1926  et 1926- 
1927 (voir pour la cam pagne 1924-1925  la P o lo g n e  du  i®*" février 
19 2 5 , page I I 4); les quantités sont exprim ées en hectolitres d ’a l
cool pur à 100°.

W ojew odies D ro it de d istilla tion  en 1925-1926 e t 1926-1927  
(h ectolitres-à  100°)

D istilleries
agricoles

D istiller ies
industrielles

T otal

Varsovie ........................... 79-458 15.573 96 .0 3I
Lodz .................................. 13.594 78.631
Kielce ................................ 9-379 55.13 7
Lu'blin ........... .... I I . 127 116.029
Bialostok ........................... 32.747 1 .6 1 1 34.358
Poznan .................. .......... 3.5oo 394.600
Pom éranie ..................... i.4'5o 135.821
Cracovie ......................... 27.243 56.925
Lw ow  ............................. 1. 6.562 I25.42'5
Stanisławów .................. r .970 130.172
Tarnopol ......................... 65.574 65.574
Will no ............................... 3.383 1.704 5.087
Nowogrodek . .|.............. >— 13.835
W olh yn ie ......................... 2.212 i 2.o34
Polésie ............................. 8.388 — 8.388
Silèsie ................................ 75 23.953

T o ta u x  ......... 96.000 I .2 5 i .OOO

D ’au tre  p art, d ’une n ote  p u b liée  p ar la revu e Przem yśl i Handel,  
du  4 ju ille t  1925, il résulte  que la co n so m m atio n  de l ’ a lcool s ’est 
é levée  en P o lo g n e , a u  co u rs de l ’ann ée lég a le  1924, à 74 m illio n s  
884.385  litres à 100°, se rép artissan t d e  la m a n iè re  su ivan te  :

Alcooiî de 'bouche ...........................
Usages techniques et industriels
Fabrication du v in aig re  ..............
Fabrication de la soie artificielle
Dénaturation ....................................
E x p o rtatio n  .........................................
Viïle libre de Gdansk ....................

T otal

5 8 .182.259 
2 .18 1.8 9 1 
1.044.632 
2 .720.250
5 .3 4 6 .118
3 .8 77 .14 6
1.582.089

74 .884.385

S u r les p rix  du m o n op o le  actu el, il re vien t à l ’E tat 5 z l. 67 g r . 
p ar litre  à 100“ d ’a lco o l d estin é à la fa b rica tio n  des eau x-d e-vie  d e



«

qualité; en m oyenne, un litre à ioo° rapporte au monopole 
Ix zl. 8 i gr.

En 1924 , l ’im pôt sur H’alcool a atteint, ju sq u ’au i®*" septembre, de 
2 zl. 20 "r . à 2 zl. 3o gr. par litire; depuiis le i®*" septembre, de 3 zl. 
à 3 zl. 3o g r .; en m oyenne pour l ’ensemble de l ’année, 2 zl. ^5 g-r.

A. Me r l o t .

LA VIE INTELLECTUELLE

L ’ A ( ; a u k 'Mi k  d e s  S c i e n c e s  d e  G r a c o v i e .

• On sait le rôle q u ’a joué l ’Académ ie des Sciences de Gracovie 
dans la vie intellectuelle de 'la nation polonaise, au cours du demi- 
siècle qui précéda la reconstitution de l ’Etat Polonais. Issue de 
l ’ancienne Société des Amis des Sciences de Gracovie, l ’Académie 
de Gracovie devint, depuis 1873, 'l’organe centralisateur des études 
scientifiques en Pologne. G ’est autour de ses différentes Gommis- 
sions (jue se groujjiaient aussi bien les savants polonais, que les 
différentes publications, dictionnaires encyiclopédiques, collections 
des anciennes lois, codes diplom atiques, docum ents des archives 
m unicipales et provinciales, dictionnaires géograpliiques, recueils 
b ibliographiques et autres. L ’Académ ie de Cracovie fut non seule
m ent un temple de la Science, elle servit aussi de refuge sacré à la 
langue ipolonaise qui, m andée par les plus grands savante polonais, 
put, sous leur égide, conserver toute sa pureté et reprendre, in 
tacte, sa place dans la Pologne reconstituée.

A'j)rès avoir accom pli cette haute m ission 'patriotique, l ’Académie 
des Sciences de Gracovie est devenue, au rétablissement de la Po- 
■logne, la '])r('mière inslitution scientifique du 'pays. Fidèle à ses tra
ditions, elle poursuit le travail initié par ses fondateurs et assume 
a u jo u rd ’hui la représentation officielle de 'la Science polonaise. 
Gomme nous le constatons 'par le com pte rendu présenté à l ’Assem
blée plénière annuelle que vient de tenir, en séance publique, l ’A
cadém ie de Gracovie, elle rem plit sa m ission d ’une façon remar- 
qual)]c, se plaçanf au ïiiveau d ’institutions analogues dans les pre
m iers pays de l ’Europe.

L ’exercice de i()2/j-i()2Ô a été, avant tout, m arqué par une am é
lioration sensible de la situation financière de l ’Académ ie. Les 
nucluati(;ns du clhange et les secousses financières su'bies par la P o
logne, au seuil de son existence indépendante, avaient eu nécessai
rement une réj)ercussion sur les ressources dont disposait l ’ Acadé
mie de Gracovie, ressources constituées en m ajeure partie de va
leurs ayant fathilement subi une dé[)réciation sensil)le. Le com pte 
r(Midu du professeur W ró b lew ski, le secrétaire général de l ’Aca
démie, nous donne, à ce sujet, des renseignem ents rassurants. Une



parlic im portante des biens de Z yw iec, propriété de l ’ex-aroliiduc 
Charles-Etienne, devenu citoyen Polonais, a fait l ’ob jet d ’un don 
consenll en fayeur de l ’A'cadémie. Les revenus de ces propriétés 
constitueront à l ’avenir un apport considéi'able dans l ’avoir de l ’A- 
càdéniie. Grâce à ce don, elle a pu répondre à l ’appel du  président 
du Conseil et renoncer à  la subvention gouvernem entdle dont elle 
bénéficiait ju sq u ’ici, contribuant ainsi, pour sa part, aux réduc
tions des oharges de T'Etat, réductions faisant partie du plan général 
de l ’assainissement des finances polonaises.

En outre, de nom breux legs sont venus augm enter les ressources 
d(' l ’ Académie. Citons, entre autres, un legs im portant consenti par 
feu J’abbé P ru szko w ski, un des mombres de l ’Académ ic, par 
M. Jerzy T ram m er, bâtonnier de l ’ordre des avocats de Cracovie, 
enfin une dotation annuelle votée par le Conseil général du ilislrict 
de Nowy So n cz. Ce dernier fait, déclare le professeur W rób lew ski, 
est très significatif. Il dém ontre que non seulem ent les particuliers 
m ais égalem ent les larges masses de la Société com m encent à s ’in 
téresser vivem ent aux travaux de l ’Académ ie. Cela perm et d ’esipérer 
que d ’anlres Conseils Généraux suivront l ’exem ple de celui de Nowy 
Son cz. Une subvention stable sera ainsi créée qui permettna à 
l ’Académ ie de dévellopper sensiblem ent son activité. Cellei-ci, répé
tons-le, a déjà pris une envergure bien plus large que ceille qui a 
été déployée au cours des prem ières années d ’après-guerre. Dans le 
com pte rendu de icette année, de plus en plus rares sont les décllaria- 
tions annonçant que telle ou telle com m ission n ’a pu fonctionner 
faute de ressources suffisantes ou bien que telle ou telle' pubUication 
n ’a pu paraître, faute de fonds. Au icontraire, l ’Académie a publié 
plusieurs nouveaux m anuels, elle a pu faire face aux frais de la 
publication de son bulletin  qui m enaçait, l ’année précédente, d ’être 
interrom pue et elle a mêm e com m encé à 'combler les lacunes de 
cette publication survenues pendant la guerre. On constate égale
m ent un certain progrès dans les éditions qui constituent le dom aine 
pro|>rcmcnt dit des sections et des com m issions. Plus d ’une p u b li
cation entreprise, il y a des années, vient d ’être term inée, d ’autres 
sont sensiblem ent avancées, d ’autres enfin, com m encées au cours de 
rexerci'ce 1924-1920 , ont été achevées avant sa fin, chose assez rare 
dans l ’histoire des publications académiques.

Pa’n ni ces publications, im e bonne i)lace est occupée par les tra
vaux publiés en langues étrangères. Citons parm i ceux-ci les ou
vrages de F o lk ie rsk i « Entre le classicism e et le rom antism e », de 
Z ie liń sk i « Tragodum enon libri très » et de Bieńkowski « Celtarum  
im agines ».

Les rapports de l ’Académ ie de Cracovie avec les foyers de la 
st'ienice à l ’étranger ne cessent de devenir plus fréquents et plus 
étroits. L ’échange des publications a pris une grande extension et 
cela non seulement à l ’Occident, m ais égalem ent à l ’Est. Ainsi des 
rapports perm anents ont été établis avec l ’ Académ ie des Sciences 
TJkraniennc. Le Bureau des échanges fonctionne de plus en plus ré
gulièrem ent secondé avec efficacité par le B ureau des échanges



auprès du Ministère des Affaires Etrangères dont les ressources ont 
subi, au cours de l ’année actuelle, une augm entation suffisante potur 
pouvoir fournir une aide énergique au Bureau de l ’Académie. Si la 
situation 'actuelle se m aintient, ce dernier n e  tardera pas à revenir 
à *l’échange direct des publications courantes, de sorte que l ’A<̂ a- 
dém ie de Cracovie pourra être sous peu au 'co'urant de tout mouve
m ent intellectuel à l ’étranger.

La Com m ission de Coopération Intellectuelle auprès de la Société 
des Nations au sein de lacpaelle lies intérêts de la Pologne sont re
présentés par M m e CAirie-Sklodow ska, est en liaison permanente 
avec l ’Académ ie des Scienices de C racovie par l ’interm édiaire de son 
Com ité Varsovien et elle a eu fréquem m ent recours à sa coopération.

P our en revenir encore à la partie financière du compte rendu du 
Professeur W róblew ski, il y  a lieu de noter l ’inquiétude qui semble 
s ’em parer du secrétaire général de l ’Académ ie à l ’idée du danger 
que court l ’avoir de 'l’Académ ie de la part de la réform e agraire.

Une fe rg e  application de cette dernière est l ’ob jet actuellement 
de débats anim és à lia Diète de Varsovie. Or, la plus grande partie 
de l ’avoir de l ’Académ ie consiste en propriétés foncières. Si celles-ci 
sont fraippées par la réform e agraire et soum ises au morceliltetment, 
tout le bien-être quie vient d ’iatteindre actuelllement l ’Académie 
peut disparaître du jo u r au lendem ain. P rivée des rcvenusi réguliers 
que luii assuront actuéllemient les propriétés foncières en question, 
l ’Académ ie se verrait obligée de recourir, à nouveau, à l ’aide né- 
cessairenient fortem ent restreinte du budget de l ’État, ce qui en
traînerait fatalem ent des réductions considérables dans tous les do
m aines de son activité actuelle. Aussi l ’Assemblée Générale a-t^eïle 
décidé d ’user de tous les m oyens afin de m ettre les biens de l ’Aca
dém ie à l ’abri des effets de la réform e agraire.

Le com pte rendu du Professeur W ró b lew sk i a été suivi d ’une 
conférence du Professeur D e m b iń sk i sur le « dernier Grand-Maître 
de 'l’ordre Teutonique et le prem ier P rin ce de Prusse », après quoi 
lecture a été don nfe des nom^ des nouvea-ux m em bres actifs et des 
m embres correspondants. Relevons parm i ceux-ci, le nom  du pro
fesseur Jean C zekan ow ski, m em bre 'du Conseil d ’ Adm inistration de 
l ’Assooiation France-Poilogne, actuellem ent professeur d ’anthropo
logie à l ’Université de Lwow. V in gt m em bres actifs ont été choisis 
parmi les savants étrangers. Leurs noms ne seront publiés q u ’après 
que le Gouvernem ent Polonais aura donné son assentiment à leur 
élection. Pour le m om ent, ont été publiés les nom s des savants 
étrangers qui avaient été élus à la précédente Assemblée Générale 
Annuelle et dont râlection a été confirm ée par le Gouvernement 
Polonais. Citons parm i eux le Professeur L u b o m ir  M iletitch, pro
fesseur de philologie slave à l ’Université de Sop'hia et le Professeur 
François G ény, 'professeur de Droit ciivil à la F-aculté de Droit de 
l ’Université de Nancy.

Nous ne pouvons term iner ce bref aperçu sur l ’activité de l ’Aca
démie des Sciences de Cracovie, sans nous arrêtei' à la partie du



com pte rendu annuel qui traiite: des succuTsaleis do l ’Académ ie à l ’é
tranger. Ces succursales sont au nom bre de 2 : la Bibliothèque 
Polonaise à Paris et la « Station » de l ’Acadéxnie à Rome.

Le -comipte rendu du Professeur W ró b lew sk i nous apprend que la 
B ibliothèque Polonaise à P aris a considérablemeint augm enté ses col
lections, au cours de l ’iannée académ ique qui vient d e  s’écouler. Elle 
a offert de nouvelles facilités aux personnes désireuses de puiser dans 
ses 'collections les m atières de leurs travaux soientifiquies. U ne grande 
salle de lecture a été ouverte a u  rez-de-chaussée de la Bibliothèque. 
On y trouve des journaux polonais et une bibliothèque d ’ouvrages 
courants. La fréquentation de la Bibliothèque Polonaise dc^Paris 
s ’est sensiblem ent accrue. On com ptait cette année 2.208 visiteurs, 
soit 5g8 de plus que l ’année précédente. Le nom bre des visiteurs ten
dant à s’accroître d ’une façon perm anente, la question se pose 
d ’augm enter lie personnel de la Bibliothèque qui com m ence à devenir 
insuffisant. Les étrangers m anifestent à l ’égard de la Bibliothèquie 
Polonaise, d it le com pte rendu du Professeur W róblew ski, un intérêt 
de plus en plus vif. Le personnel de la Bibliothèque se trouve en 
présence d ’un nouveau problèm e, il est notam m ent appelé à sub
venir aux besoins d ’un e propagande culturelle polonaise, consé
quence nécessaire des richesses culturelles 'confiées à sa garde, m ais 
que son nomibre restreint em pêche d’exploiter, com m e le voudraient 
les exigences de l ’heuire acluell'e.

La succursale rom aine de l ’Académ ie se livre à des recherches 
actives et fructueuses dans les archives du Vatican. Ces travaux in 
terrom pus pendant toute la durée de la  guerre, ont repris actuelle
m ent avec une nouvelle intensité. Le nom bre des travaux scientifi
ques attachés à cette succursale est bien plus considérable q u ’aupa
ravant et la question se pose de l ’acquisition d ’un nouveau local. 
L ’année sainte n ’étant pas un m om ent propice pour la résolution 
de ce problèm e, célile-ci a été rem ise à l ’année suivante. Les pension
naires de l ’Académ ie seront, pour le m om ent, logés à l ’Institution 
de Saint-Stanislas.

Paul K l e c z k o w s k i .



LES MEMBRES DE L’ACADÉMIE ET DES 
UNIVERSITÉS DE POLOGNE A LEURS 

CONFRÈRES ET A LEURS COLLEGUES 
DE FRANCE

A Toccasion de l ’inauguration de l ’Inslilut français de Varsovie, 
les membres des Académies et des Universités de France ont envoyé 
à leurs confrères et à leurs collègues de l ’Académ ie et des Univer
sités de Pologne une adresse, qui a été remise à S. Exc. M. Alfred de 
CM apowski, ambassadeur de Pologne en France, le 3 mai 1925 , jou r 
de Ja Fête Nationale de la Pologne (voir la P o log n e  du i5  mai igaô, 
pages 4o i et suivantes).

S. Exc. M. de Chłapow ski, accom pagné de M. Ladislas M ickiewicz 
et du com te A lfred  Poninski, prem ier secrétaire de l ’ambassade de 
Pologne, s ’est rendu, le 16 ju ille t 19 2 5 , à l ’ Institut de France, pour 
remettre le m essage suivant des m embres de l ’Académ ie et des U ni
versités de Pologne à leurs confrères et collègues de France.

Messieurs,

Les chaloiu'ciix accenls, marqués d’une "énéreuse jipoiilanéilé et ein- 
ipreints <rurK; si iprofonde sympathie, que l ’élite inlellccfiuelle de la Nation 
frainçaise a su trouver pour la Pologne, nous ont vivement impressionnés 
et émus. Nous nous réjouissons de sentir ees mains françaises serrer vi- 
gourousement et cordialement les hôtres, de vous voir témoigner encore 
une fois une amitié ancienne et forte, qui semble défier les siècles et l ’es
pace, d ’entenidire des paroles d ’estiime eit de réconfort, que vous nous pro- 
tliguez. Si une note grave se mêle à notre joie, c ’est que vous étendez vers 
nous des mains amies à un moment, dont, comme vous, nous connais
sons l ’imporlance. Ce n ’est pas seulement pour maïuifesler encoixî une 
fois devant le monde, combien étroits sont les liens qui nous unissent 
depuis si longtemps, qu ’à présent vous venez à nous, car vous nous serrez 
la ni'ain pour être avec nous dans un danger qui, aujourd’hui ou demain. 
{x>unrait devenir menaçant. Nous ne'méconnaissons ni la gravité de l ’heun', 
iiii la force de l ’adversaire, ni, enfin, nos propres défauts, mais, d ’autre 
part, nous avons conscience de noire vitalité et nous nous rendons compl<; 
que l ’heure de l ’émancipation des peuples après la grande guerre, a 
trouvé sur ce vieux sol polonais une nation vivante et décidée à vivre. 
NoUiS avons, par conséquent, une place dans la grande communauté <les 
j>euplos de l ’Europe et nous sommes résolus de la défendre avec courage 
et <le*loutes nos forces.

Aux projets, imprudemment lancés, de rectifier nos frontières <le 
l ’Ouest, nous n ’avons q u ’une réponse ; les limites territoriales assignées à 
la République polonaise ne sont pas celles que dans notre for intérieur nous 
n ’avons cessé de considérer comme justes et équitables ; elles .ne donnc'ut



satisfacUon n,i aux dmits fondés sur la répairlilion acluollc de k  population 
polonaise, ni aux droits acquis piw les traditions de notre Etat. Pourtant, du 
moment que nous avons signé les 'traités de paix, nous comsidéi’ons comme un 
devoir sacré de les resipecle.r et nous avons le droit de réclamer que tous 
ceux qui îles oui signés avec nous fassent honnour ù 'leur signature. Les prin
cipes sur lesquels reposent les rapports entre les peviples et la bonne foi 
qui doit présider aux relations internationales exigent impériousement ce 
respect. Toute infraction à e e s  principes impérieust-ment eonsici-és par le 
droit et par 1(\< coutumes séculaires menacerait de boidevorser les assises 
siur lesquelli's repose la vie «ociale de l ’humanité et de créer un désarroi 
général, capable <l’évoquer le spectre d ’une nouvelle guerre et de pro
voquer une effiroya-ble effusion de sang. Aussi, d'éclarons-nouis solnnnel- 
lesnient ; noiis <léfcndix>ns chaqme pouce de sol polonais les armes à la 
main.

Comme dans le passé, la Pologne se dresse toujours entre l ’Est et 
rOueist de l ’Europe; les vagues de l ’Orient et de l ’Occident n ’ont cesisé 
do déferler sur notre sol. D ’une part, le souffle vivifiant de l ’Occident nous 
apporte toujours l ’énergie, la civilisation et l ’amour du travail, de l ’autre, 
ce sont les giiandes as^piraticns religieuses de l ’Orieint, la soif inassouvie 
de mysticisme, enfin le fatalisme métaphyisiqiie né dans les vastes plaines 
de l ’Asie qui viennent se heiuter à nos frontières.

J.a vérité est iiine, lentement et péniblement, elle se fraie un chemin 
dans riiiuriiandté. Fa'ut-il la chercher dans une synthèse, qui comprendrait 
l ’énergie occideintalc et le souffle religieux de l ’Orient ? Peut-être. Pró- 
te<ndre que l ’Orient n ’a ipas une part à l ’étornel progrès de la vérité, serait 
avancer une opinion aussi téméraire que naïve. A côté de l ’Orient hellé
nique, 'si étroitement lié au christianisme, à côté de l ’Oriont de Zoroastre, 
plein d ’un sens profond pour la réalisation morale, à côté de l ’Orient des 
Upanichades, de Bhadavadgîtâ et du Bouddha —  mais restons-en là —  il y 
avait poua'tant aussi 'l’Orient byzantin, qui n ’a pas disparu sans laisser de 
traces. Celui-ci semible pairfois le nuirage d ’ume grande époipée, mais certai
nement, il n ’est pas im cordiial qui pourrait réconforter l ’âme.

Le fait reste indéniable que ce sont les peuples européeins, les nations 
occidentales qui ont hérité du grand patrimoine gréco-romain, cette union 
incomparable du (( miracle ■» de la civilisation hellénique et de l ’énergie 
romaine.

Ce sont elles qui ont porté le sublime fardeau du christianisme et tou
jours elles qui ont été aux premiers rangs dans la grande lutte pour la 
vérité, la liberté et la dignité humaiine.

Dès J’au'be de son hisitoire, la Pologne placée entre l ’Est et l ’Ouest de 
l ’Europe a évolué vers l ’Occident, aussi veut-elle rester fidèle à ses tradi
tions et à ses anciennes sympathies. Tournant avec conflance les yeux 
idu côté de sa grande sœur française, véritable pailladium des idéals hu
mains, elle veut, comme par le passé, rester le rempart de la civilisation 
occidentale et protéger celle-ci contre toute atteinte destructive du m ys
ticisme asiatique.

Le monde d ’autrefois disait : l ’avenir des peuples est dans la main de 
Dieu; l ’esprit moderne prétend : c ’esit, avant tout, leur propre effort qui 
■l’assure. Ce dont on peut être certain, c ’est qu ’on ne prépare pas cet 
avenir par la destmiction à la fois sauvage et naïve des fondements, sur 
lesquels reposaient jusqu’à présent la civilisation et le progrès de l ’hu
manité, n i par l ’anéantissement des fruits du travail, accompli par d ’in
nombrables générations.

Voilà les principes auxquels nous nous rallions, les idées que nous vou-



Ions défendre, décidés que nous sommes à travaLllcr honnêtement, sincè
rement et de toutes nos forces à les répandre et à les propager.

Convaincus que cette confession de foi trouvera un écho dans vos cœurs, 
nous vous remercions du fond de l ’âme, ohers confrères français, des 
souhaits que vous venez de nous transmettre et de l ’alliance des esprits 
à laquelle vous voulez rester toujours fidèles. Nous vous adressons de notre 
part les vœux les plus sincères et les plus chaleureux dans lesquels nous 
comiprenons la France et son glorieux avenir. Notre réponse s ’inspire du 
même esprit que les paroles que vous avez bien voulu nous adresser. 
Nous, soussignés, membres de l ’Aoadémie Polonaise dos Sciences et des 
Lettres et de Sociétés savantes, représentants de Facultés, travailleurs in
tellectuels, gens dfe lettres et artistes, nous vous parlons sincèrement et 
sans détour, comme on paale à des frères. ^

Les paroles ont quelquefois la valeur d ’un acte, mais il arrive aussi 
q u ’elles ne sont que des mots. C ’est pouiquoi c ’est im grand réconfort 
pour nous de voir que les idées et les tendances communes, qui nous 
unissent, commencent à prendi'e corps. Nous pensons avec joie à la part 
réservée à la Pologne à l ’Institut d ’Etudes Slaves de Paris; aux visites et 
aux coniféronces de plus en plus fréquentes, que font dans nos doux pays 
les représentants de la science française et polonaise; au projet de réor
ganisation de l ’ancienne Bibliothèque Polonaise à Paris et de sa transfor
mation en un nouvel Institut polonais, enfin, à In grande fête franco-po
lonaise qu ’a été l ’inauguration de l ’Ins.titut français ù Varsovie, qui fera 
rayonner sua* les bords de la VistAile la pensée, la science et la civilisation 
françaises. Les portes de l ’Institut sont à peine ouvertes et déjà la jeunesse 
polonaise s ’empresse d ’y pénétrer en fouie, pour allumer le flambeau de 
l ’esprit à ce foyer ardent de la pensée française. Puisse-t-il toujours briller 
comme un phare suir la Vistule ; puisse la lumièi-e intense q u ’il projette 
éclairer le cliemin ardu, mais droit de la v<kité.

S. Exe. M. de Chłapow ski rem it égalem ent un deuxièm e message 
de l ’Académ ie polonaise des Sciences et des Lettres de CracoTie à 
l ’Académ ie des Sciences M orales et Politiques.

Messieurs, chers confrères et chers collègues,

A l ’ocoasioiu de la fondation de l ’Institut Français dans la capitale de 
la République polonaise, vous nous avez adressé une lettre, pour exprimer 
vos sentiments les meilleurs, ainsi que les vœux les plus sincères. C ’est 
avec ime profonde émotion que noms avons lu ces lignes, les considérant 
comme une manifestation de ce que vous sentiez à notre égard. Nous y 
avons tTOuvé, d ’une part, la preuve que vous vous rendez compte de l ’im- 
porlance de l ’œuvre par nous entreprise, pour élever et organiser l ’édL- 
fîce national, de l ’autre, nous y avons puisé la certitude inébranlable que 
nous pouvons compter sur vous et sur votre amitié, toujours fidèle.

Nous nous rendons fort bien compte, ne scrait-ce que par l ’étude de 
notre passé, q u ’un peuple qui veut être libre, indépendant et maître de 
ses destinées doit faire de grands isacrifices, pour tirer de lui-même toutes 
les réserves de forces matérielles et morales dont il est capable. Nous sa
vons aussi que les forces dont nous disposons sont considérablios et q n ’olles 
n ’ont pas encore été complètement exploitées. Nous tâchons de les con
naître, de les organiser et de les mettre au service de l ’Etat. C ’est là une 
tâche difficile et ardiie, surtout qu ’il nous .faut combler tant de lacunes, 
lais.s<:‘es par la pé.riode doulaurouse d ’asservissement après les partages.



Et puis, dans les conditions où la Pologne a été appelée à vivre et à agir 
après sa 'reconstitution, mous m’avonis pas de temps à peædire et novus pour
rions payer cher le moindre retard.

Nous savons égalemenit q u ’une nation peut augmenter ses forces par 
celles 'de ses amis. Nous connaissons ila valeur de l ’amitié, aussi celle 
d ’'un peuple comme le vôtre nous est-ëlle d ’autant plus précieuse. Nous 
connaissons k  puissance de votre énergie nationale, la clarté éblouissante 
die l ’intelligence fra'nçaise et la grandeur des idées qui enflamment vos 
cœurs, vous ont fait courir au combat pour les défendre et vous ont 
permis de marcher à la iête des nations.

Les lions lunissant la Pologne à la France sont nombreux et ‘remontent 
presque à l ’aube de notre histoire. Souvent, vous avez été nos maîtres 
et nous avons beaucoup appris de vous. Nous avons combattu côte à côte 
avec vous dans le passé et c ’est avec orgueil que nous parlons de cette 
iiraternité id’armes, qui a résisté, même aux plus daw-es épreuves. L ’Ins
titut Français, inauguré à Varsovie, doit reseerrer les liens entre vous et 
nous dans le domaine du savoir, de la science et de la pensée; il doit faci
liter l ’échainge des idées et permettre de nous connaîtire. Nous désirons 
vous connaître le mieux possible, sachant combien celte connaissance peut 
nous être aitile, mais nous voulons que vous nous connaissiez également 
à fond, que vous vous rendiez compte de nos forces et de nos qualités, 
comme de nos défauts et des erreurs que nous pouvons conimettre. Si 
notre amitié doit être durable et forte, il faut q u ’elle repose sur une con
naissance réciproque profonde.

Ce n ’est 'Certes pas la 'difféiience des mentalités qui pourrait constituer 
un obstacle à cette connaisisance. Ainsi que vous avez eu raison de le dire, 
quoique habitant l ’Est ide l ’Europe, de*tout temps nous nous sommes con
sidérés comime fils de l ’Occident, et nous voulons continuer à l ’être, 
comme par le passé. Comme les vôtres, nos âmes sont trempées dans la 
sourèe 'de la oivilisaition romaine, et, comme vous, nous jugeons de la 
valeur de ce qui est digne d ’admiration ou de mépris. Nous avons tou
jours porté le flambeaiu projetant au loin la 'lumière des terres occiden
tales ; par amour 'de ces idées, nous l ’avons courageusement porté vers 
cet Orient, fasciné soit par l ’éclat éblouissant de Byzance, soit par la ma
jesté farouche du despotisme asiatique. Nous voulons rester fidèles à 
cette ancienne tradition. Si on ne réussit pais à l ’arrachei' 'de nos cœurs 
dans l ’humiiliation de la servitude, c ’est p a iw  qu’elle est fortement a-norée 
dans nos âmes.

Agréez nos chaleureux remerciements pour les paroles que vous nous 
avez adressées et ii-ecevez en réponse l ’assurance que, de tout cœuir, nous 
voulons travailler avec vous dans le domaine >de la Science, pour permettre 
de prendre corps aux grandes id'ées qui, grâce à la généreuse collabora
tion des peuples, sont destinées à conduire rilu m an ité  vers les hauteurs 
q u ’éclaire le Soleil de la Connaissance et de la Vérité.

En rem ettant 'cos 'documents, S. Exc. M. de 'Ghlapowski 'prononça 
l ’allocution suivante :

Messieurs,

Le 3 mai dernier, le jouir de la fête nationale polonaise, et 'à l ’occa
sion de la oréation de l ’Institut Français à Varsovie, vous avez bien voulu 
me remettre 'deux adresses à vos collègues et confrères polonais. Aujouir-



tl’hui, le Iciitlemain d<î !a fôte nationale fran<;a'is<', Je vous apporte les 
réponsi's à  ces «k I i x j s s c s , et j ’ose espérer que oe!lcis-oi aiu'oivl autant de 
rełentissonirnt en France que vos k'ttivs en ont ou en Pologno.

Cette nou'volle manifestation do .solidarité franco-ipolonaise, ces édianges 
de vues, ces ('■changes de « “̂ ntinientis d’amitié miuluelle, je dirais même 
plus, (le cordiialités —  sintout aux lHiu.r<>s graves que nous vivons —  sont 
très signirR'iatifs <t très i)iHk'ii''UX : signifiratif'S, cair ils prouvent qui' les 
mêmes problènieis nous i, iquiiètcnl; précieux, car ils sont inu' indication dos 
élites françaises ot 'jx>lonHise.s pour ■ceux qui ont l ’horunieuir d ’être appelés 
à gouverner nos dioux piiÿs.

Vous avez, Messicin-s, de même que mes (x>mp«triolos savants el uni
versitaires, le très grand avantage sur nous, « les officiels », <le. pouvoir 
juger la vie de nos pays isans preindre en considération ce que j ’:i[)p<‘l- 
ierai les « à côté » politiques immédiats. Pour vous, Ic-s prol)iènies de 
k  vie nationale peuvent ■se posw dans toute 'leui- amiphinr ; vous voyez 
les faits, vous les appréciez et vou'S les j'Ugcz unâqiuen.c'nt s^uivant la Jük- 
tice et votre consicience, sans être obligH'S de compter avec te’ le ru lel!e 
situation intornaticaïole, parfois im'jxisée par le pi’'us fort au pjuis faible 
pour aniivcr à une solution passagère pcMit-êtro, mais —  hélas —  indisipen- 
sable...

Vous êtes, Mesisieuflis, la conscionce du monde, noms autres, officiels, 
nous ne sommes que ses « légisseuirs », c ’est ilà vot/re fcii'ce et voti;<! 
grand nx-rite, c ’est là votiv ju'ivüège, et, j ’oserais dire, vot.re devoir.

C ’est 'dans cet esipiât q u ’ont été appréciées t o s  a d r e s s c js  du mois de mai 
dernier et c ’est ainsi que mes compatriotes savants et universitaires vou- 
diraient que leurs lettres soient jugées en FraiKx-.

Messieuirs, je  ne suis que celui qui vous transmets 1k>s missives <10 mes 
compatriotes. En toute indépendance de toutes doc-Lrines officielles Ils y 
ont exposé leurs vues sut certains problèmes nationaux, pour la solution 
desquels notux; collaboration franco-polonaise est. indispensable et ceci, non 
seulement pour nous-imèmes, mais également, pour tous les autiios pays 
et pour la paix du monde.

M. Paul Cbabas, président de l ’ Institut de France, qui présidait 
cette cérém onie, entouré de nom'breux m embres des AcLdémies, 
des Sociétés savantes et des Facultés, rem ercia S. Exc. M. de Glila- 
powski de ces nouveaux témoio-nages de l ’am itié franco-polonaise.

LIVRES ET PÉRIODIQUES

L ’E s t  ErnopjĆK.N (N° 2 , ju in  1 9 2 5 ).

Les distingués et brillants rédacteurs de VEst Européen  ne m ’eu 
voudront pas de ne consa'crer au deuxièm e fascicule de leur excel
lente revue q u ’un conimenliaire rapide et d ’ensemi)lc. En voici la 
raison : le num éro cpi’iils nous ont offert en ju in  contient six articles 
de fond qui tous m ériteraient une am ple discussion. Mais celle-ci 
absorberait alors toute cette chi-onique. Et com m e \’ Est E uropéen  
paraît mensuel'iem enl, il s’ensuit que cette rubrique, douze fois sur



vingt-qualre, serait consacrée à iiolre confrère varsovicn. L ’encom 
brem ent de notre revue ne perm et point de le faire.

Au som m aire de ce- num éro d ’abord, un rem arquable exposé de 
M. le 'baron Stanislas D a n g e l  sur Ja P o lo g n e  et l'en sem b le  des p ro 
blèm es de l ’Europe O rientale. L ’auteur y m et en jj/kine l'umière 
les raisons politiques et économ iques qui eon traign en l l ’Alilemagne 
à regarder de i)'lus en plus vers l ’est et les conséquences redouta
bles q u ’aurait sa m ainm ise sur la Russie et le monde asiate, 
n  souligne avec justesse les offices bienfaisants q u ’ap[)orterait par 
contre à la com m unauté européenne l ’interm édiaire polonais pour 
la réfection économ ique de la Russie. Ces pages d ’un courageux et 
lucide bon sens sont à m éditer.

Bien curieuse, aussi, l'étude où M. Stobrou'ski nous révèle les 
vioilents antagonism es qui existent au sein de la S .S .S .R . C entralisa
tion à outrance com m e an temj)s du tzarisme ou ém aïu'ipâtion des 
nationalités m artyres, ces deux tendances se livrent des luttes 
acharnées, mLl connues en Occident. Laquelle l ’em jxjrtera ?

C ’est avec une grande joie que l ’on trouve en tète des collabora
teurs non polonais de \’Est E urop éen , M . Henri G r a p p i n . La situa- 
lion  actuelle de la P o log n e vue de Paris, dit notre ém inent am i, 
apparaît sans cesse m eilleure. Passant en revue 'les événem ents des 
■derniers m ois, M. Grappin m ontre excellcmiment que s’ils ont décou
vert des menaces, cdlles-ci ont aussitôt provoqué des réactions spon
tanées qui ont m ontré à la P ologne (( que son aMiance avec la France 
n ’était pas un sim ple instrum ent diplom atique, m ais q u ’elle répon
dait a u jo u rd ’hui, plus encore q u ’hier, aux dispositions profondes 
du sentiment national français ».

M. F a b i e k k i e w i c z  consacre aux bases de la politique polonaise 
vis-à-vis du p rob lèm e a u trich ien , un article plein de judicieux* 
aperçus et de précisions d ’ime im porlanoe considérable. Que pense- 
t-pn en Pologne du rattachem ent dè l ’Autriche à l ’Allem agne, d ’une 
fédération des pcupiles danubiens.!^ Voilà des questions d ’une valeur 
capita'le auxquelles répond cette ('xcellente étude.

D antzig n ’a pointy désarmé dans son attitude d ’hostilité systém a
tique vis-à-vis do la Pdlogne. Et p o u rta n t,, dit M. A- S i e b e n e i c i i e n  

en  étudiant l ’ essnr du p ort dan tzicois aprèsia- guerre, à quels résul
tats prospères ne l ’a pas conduit déjà sa coopération forcée avec 
la Pologne. Après la lecture des chiffres par lesquels s’exprim ent 
ces résultats, on ne pilaindra guère les bourgeois de D antzig de se 
voir condam ner à l ’enrichissem ent forcé.

A signaler enfin l ’étude de M. J. I I i 'Sa r s k i , sur le m on opole du  
co m m erce  extérieur en Russie  qui n ’est pas le m oins rem arquable 
de ce num éro. Si les organes techniques com m erciaux français 
savent leur m étier, et s’iils sont soucieux de docum enter Irur clien 
tèle sur la politique du « N arkom vniechtorg » qui intéresse celle-ci 
à plus d ’un litre, ils ne m anqueront pas de re[)roduire tout ou 
partie de cet utile article.



POLEXPORT (N° I, m ai 1925).
P o lexp o rt, publié en  P ologne et rédigé en lan gue française, s ’a

dresse tout particulièrem ent aux com m erçants et aux industriels 
français, désireux de chercher des débouchés sur le m arché polonais 
ou de se procurer des produits polonais. Cette initiative, si elle est 
bien conduite et bien continuée, peut avoir de très heuTeux résuiltats 
et vaut d etre annoncée avec sym pathie.

L^Europe O r i e n t a l e  (3i mars 1925). A. P a l m i e r i  : D a n tzig  et la
P o lo g n e.

La revue italienne, l ’E urope O rientale, que j ’ai eu déjà l ’oocasion 
de signaler à diverses rep'nises, 'consacre à peu près dans chacun 
de ses num éros, un article aux questions poilonaises. Celui de 
M. Palm ieri révèle un réel effort pour présenter le problèm e dantzi- 
cois sous son vrai jo u r. Je crois q u ’en défin itive la force de 'la 
vérité, 'l’éloquence des faits, d'emporteront dans tous les pays du 
m onde sur la propagande insidieuse et intéressée du pangerm a
nisme. Les thèses truquées de Messieurs les bourgeois de D antzig 
ne font plus beaucoup d ’im pression dans l ’Univers, voilà ce qui 
ressort de rartd'cdo docum enté et mesuré de notre confrère italien.

J ’ai trouvé dans le m êm e num éro de l ’E urope O rientale, u n e note 
conçue dans un esprit fort sym pathique et de toute façon très 
intéressante, relative au cent cinquantièm e anniversaire de la fon 
dation de la Gazette de Varsovie. C ’est un court résumé de l ’histoire 
d ’un des grands organes de ia presse polonaise qui, mêlé à des 
luttes politiques ardentes, tient une place im portante dans l ’histoire 
du journalism e polonais.

A s s o c i a t i o n  L i t t é r a i r e  e t  A r t i s t i q u e  I n t e r n a t i o n a l e  ( a v r i l  1925) .
R ésum é des co n féren ces de M. A n to in e  G orski sur Vavant-projet
d ’ une loi concern an t le droit d ’ auteur en P o lo g n e.

L ’Association ilittéraire et artistique internationale qui fut fondée 
en 18 78 , sous le patronage de Victor Hugo, a ix)ur but de propager 
dans tous les pays l ’idée d ’une protection de plus en plus large des 
droits d ’̂ auteur. Elle présente donc un caractère d ’utiiité profession
nelle qui est incontestable.

Le 'présent fascicule apporte, entre beaucoup d ’autres, quelques 
renseignem ents q u ’il faut signaler ic i ; en parti'ouilier, un résumé 
de l ’état de la llégislation polonaise sur cette im portante question. 
La com m ission de UKlification pdlonaise dont on conn aît trop peu 
en France le rôle si utile pour rétablissem ent d ’une législation 
polonaise une et stable, s’est occupée à diverses reprises de cette 
affaire. Eîle a élaboré un projet de loi sur Ilequel la Diète sera appeflée 
à se prononcer et qui contient de très ilarges et heureuses disposi
tions. On en trouvera le détail dans le B u lle tin  de l ’ Association litté
raire et artistique auquel je  renvoie le 'lecteur.



R e v u e  d e s  D e u x -M o n d e s  ( i ®"" ju in  igaô). M aurice L e w a n d o w s k i  :
La poussée b o lch eviste  en  C h in e .

M. Lewandowski est un remords vivan t pour inoi. Je voulais vous 
parler de son rem arquable article depuis un m ois au m oins, et 
chaque fois j ’ai dû décaler m on com pte rendu. C ’est q u ’on a beau 
se lim iter, faire court —  aussi court presque que s ’il s ’agissait de 
notes destinées à un quotidien —  ces pages ne sont pas extensibles. 
Profitons donc et vite d ’un court répit pour, avec M. Lewandowski, 
faire un rapide voyage en Chine.

Avouons franchem ent qu ’en général nous savons peu de choses 
•de la Chine. Souvenirs à dem i effacés de queilques livres de voyage 
lus jadis, ou de ces Tiibulation^s d ’u n  C h in o is  en C h in e , du bon 
Jules Verne, qui firent les délices de notre enfance, la Chine nous 
apparaît toujours ou peu s’en faut, telle que dans les beaux vers de 
Bouillet :

‘La Chine est un vieux monde où l ’on admire encore
' L ’amour qui peut atteindre à l ’âge d ’urne fleur.

Je sais bien que depuis il y a eu les Boxers, la guerre -de igo5, 
celle de ig i4  avec leurs répercussions, ila déposition du Fils du Ciel, 
la République, la guerre civile, (la m odernisation (affreux mot, 
affreuse chose) de l ’Em pire du M ilieu et tout ce que j ’oublie et sur 
quoi de tem ps en temps ne nous éclaire pas un rapide télégram m e 
de presse, cela ne fait rien, ila Chine est trop loin, on n ’en parle
guère et l ’on ne se préoccupe ix>int de ce qui s ’y passe ou du m oins
si peu, que cela n ’est pas la peine d ’en parler.

Et pourtant le m onde asiatique s’apprête tout doucem ent à com 
m ander, un jo u r proche, l ’évolution des problèm es européens. Il a 
pour lui le nom bre et lia force. Il ne lui m anque plus q u ’une volonté. 
Peut-être m ettrait-il longtem ps pour* acquérir celle-ci, si la troi
sième internalionalle ne travaillait sérieusement à la lui donner.

On a beaucoup ri avant la guerre de ce  q u ’on appdlait le péril 
jaune. Depuis la guerre, on a trop de choses à faire pour se préoc
cuper de cette vieille forniuile. Le m onde occidental tiendra bien 
autant que m oi, se dit l ’Eui’opéen. Savoir...

Arm é d ’une docum entation formida'ble qui représente un travail 
et im  effort considérables, l ’ém inent adm inistrateur-directeur général 
du Comiploir d ’Escompte a suivi l ’évolution de Ha politique chinoise 
depuis le m ilieu  de 1928 , c ’est-à-dire depuis l ’arrivée en Chine du 
seigneur Karakhan, une des plus curieuses figures du personnel 
bolcheviste et dont la carrière fournit m atière à d ’amples réflexions.

Les quelques Français qui se trouvaient à Pékin en août et sep
tem bre 1923 , n ’ont point oublié l ’accuoil triom phal fait alors par 
la société chinoise au représentant et envoyé extraordinaire de la 
S .S .S .R . Un coup de génie vin t porter aux nues cette popularité : 
Je gouvernem ent ch in ois dont 'les finances étaient en fort m auvais 
état venait de renoncer à payer les traitem ents des [>rofesseurs de 
scs grandes écoles. Karakhan offrit im m édiatem ent la renonciation



du gouvernem ent de la S .S .S .R . à la pari qui lui revenait en tant 
que successeur de l ’ancien régim e tzariste, dans le paiem ent de 
l ’indem nité des Boxers, à condition que 'cette somme lû t affectée à 
l ’Instruction publique ichinoise.

L ’année 1924  a été em ployée par cet hom m e habile à consolider 
définitivem ent une situation que les inlluences anglaises et am éri
caines essayaient m algré tout, plus ou m oins discrètement, d ’é- 
branler. On lira 'le détaül des principaux épisodes de cette guerre 
diplomaticjue dans H’article de M- LcAvandowski.

En même temps, le représent^int de la S.S .S .R . com m ençait une 
 ̂ action énergique pour ailimenter et soutenir les idées et les préten

tions des xénophobes chinois du Nord com m e du Sud, contre 'les 
puissances occidentales. Tout lui a été bon pour soulever la Chine 
contre les diables d ’Occident et donner à la Russie, Ile prestige du 
I>euple libérateur. « Nous sommes, dit M. 'Lewandowski, en présence 
d ’une guerre ouverte, fom entée par une diplom atie agressive, dont 
le rôle est d ’engendrer la Révolution pour rejeter l ’Europe hoi'S 
d ’Asie. C ’est la vraie iK)litiqiue russe contre laquollo nous nous 
heurtons en Chine, au m om ent où l ’État soviétique obtient en 
France, par des procédés endorm eurs, sa reconnaissance officielle. » 

11 ne s’agit point évidem m ent pour le m om ent, de réaliser en 
C hine lie com m unism e intégral. Il s’agit, ce qui est beaucoup plus 
dangereux, de surexciter le nationalism e, de créer un m ouvem ent 
pan-asiate avec 'la troisièm e internationale com m e entraîneur.

Souhaitons que l ’exposé lum ineux et très courageux de M. Le
wandowski joue le rôle de la dloche d ’alarm e et réveille les dormeurs.

Henri d e  M o n t f o k t .

REVUE DE L \  PRESSE FRANÇAISE
Le p ér il asiatique.

M. Jacques B ainville, on le sait, est l ’un des journalistes fran
çais les m ieux renseignés sur les questions de la politique étran
gère. Il observe d ’un œil' attentif, et au jo u r le jou r, les événe
ments des Balkans, de la Russie soviétique, de la Chine, —  et aucun 
diplom ate anglais ne s ’intéresse plus que lu i à l ’avenir m ystérieux 
des Indes...

Dans un des derniers num éros de l ’A ctio n  Française  (20-7 -25), 
M. B ainville consacre son article quotidien à l ’étude publiée récem 
m ent par .M. Roman Dm owski, l ’ém inent hom m e d ’Etat polonais, 
dans la Gazette de Varsovie, sous ce titre ; L ’A sie et l ’O ccid en t.

« Parknt des soulèvements aalatigucs, M. Dmowski demande qu ’on ne 
se trompe jî̂ is sur le rôle des Soviets. Leur action, en Chine et ailleurs,
n ’est pas douleuse. Mais elle ne s’exerct pas comme on le dit et, surtout,
elle ne pourrait pas s ’exopcer si le terrain n ’était pas prêt. Les bolcheviks 
n ’ont pas eu de peine à reconnaître que l ’état d ’esprit des Asiatiques com
mençait à rossemiblor 'beaucoup à oelui de la Russie à la fin du dix-neu
vième siècle...



« En <( occictonta'lisant » la Russie, .le Isarismc a obtenu surtout que ses 
« -intellectuels » luidiinientaines ont pris dans les Universités d ’Occident 
les idées révolutionnaires, qui devaient leur être plus accesisibles étant 
les plus simples. C ’est exactement ce qui se passe en Asie. »

La réponse a llem an de.

La réponse du gouvernem ent allem and à la noie de M. Briand 
du i 6 ju in  dernier a donné, tout d ’abord, des illusions à certains 
de nos iconfrères. Les com m entaires de il'a presse allem ande les ont 
viile ramenés à la réalité...

(( Ni vitres cassées, ni éclats de voix », dit le Q uotid ien  :

a Mais la couirloisie de la forme ne doit pas nous masquer le fond. Au 
vrai, si l ’Allemague, certes, ne ferme pas la porte aux négcciations, elle 
ne fait, eu i^-alitć, à peu près, aucune concession. »

Pour l ’A vetiii' :
(( L;i réponse «illemande n ’est pas décourageante, mais ne nous fait guère 

sortir du domeine des abstractions. Le pacte de sécurité est encore dans les 
nuages... »

M. Alfred Mallet, dans le Figaro, constale que la note du Reich

« reflète les influences contradictoires qui se sont exercées sur M. Slrese- 
mann. Le dosage est fait d ’ime façon remni'quable. »

M. René Lara écrit dans le G aulois :

<( Les pourparlers, sans doute, seront Itiiboa'ieux; nous devron^s jouer 
serré avec un adversaire maniifostemeint résolu à recoiurir aux plus âpres 
marchandages. Aboutira-t-on à une solution satisfaisante ? Il iserait im 
prudent de l ’affirm er... »

M. .Marcel R&y, dans le P etit Journal insiste sur la difféirence 
entre la m anière française de discuter et la m anière a llem an de. Il 
le fait en ces termes rem plis de justesse :

(( Qiian'd on compaire la note française du iG juin  avec le mémorandimi 
allemand du 20 juillet, on est frappé de Ja différence qu ’il y a enlre l ’esprit 
des doux doouments.

« La France me songe q u ’à une seule chose, la sécurité q u ’elle veut 
aussi complète que possible; l ’Altemagne pairie de la sécurité et pense à 
autre ehose ; à dtos avantages, à des 'privilèges, à des modifications des 
traités, aux choses plus ou moins «vouables que peut lui réserver l ’avenir.

(( Poun-Q-t-elle, au cours des négociations qui vont s’ouvrir, devenir 
moins imperméable à ce qu ’on peut appeler 1’ (c esprit européen » et s ’ha
bituer, comme les autres nations, à l ’idée que la paix exige des obligations 
internationales et d<‘S saOTiUces »

Pertinax, dans l ’E ch o  de Paris, est d ’avis que ila note allem ande 
est « aussi peu satisfaisante que possible », en dépit de sa form e 
(( doucereuse cl llexible » :

(( Derrière ce fragile piiravent concédé aux nécessités du moment, se 
manifeste non sans quelque effronterie l ’Allemagne de la revanche. A 
cerLains moments, elle s’enhardit jusqu ’à faire étalage de ses arrière- 
pensées. Là est du reste la maladresse de celui qui rédigea le docoiment.



M. de Hoesch a pris beaucoup de peine, arant-hier, pour endormir 
M. Briftnd. Etudiée sériieuscment, la note ałlemande fait bon marché des 
illusions que il’habile intermédiaire put susciter pendant un bł-ef e&pace de 
temps. ))

Citons pour term iner ces paroles de bon sens de M. Em ile Buré, 
directeur de V E cla ir , gardien vig-ilant des intérêts fra^nçais :

« L ’Allemiagne ise moque de nous et nous feignons de ne pas nous en 
apercevoÎT pour n ’être point obligés die nous fâcher.

« Il y a dans la note du gouvernement de Berlin des phrases qui ne 
pouvaient vraimont venir que souis la plume des lourds ironistes de la 
Wilhelmstrasse, sûrs désormais de leur prochaine revanche. Celle-ci, par 
exemple : « Il subsiste le danger qu ’après son entrée dans la Société des 
Nations, il’Allemagne désairmée et emtouirée de voisins puissamment armés 
soit exposée à être mêlée aux conflits armés des autres Etats. » Peut-on 
aller plus loin dams la grosisièrc bouffonnerie. L ’Allemagne ne veut pas 
adhérer à la Société des Nations parce qu ’elle craint d’avoir à défendre la 
Pologne attaquée par k  Russie, dont elle est d ’ailleurs l ’alliée.

« L ’Allemagne est cynique, mais logique. Du moment que la France
accepte de signer avec elle un pacte de sécurité, elle doit lui faire pleine
confiance et laisser tomlber toutes les clauses du traité de Versailles qui 
date de l ’époque lointaine où Allemands et Français se iregaixlaient en chiens 
de faïence. L ’Allemagne veillerait d ’autant mieux à la sécunté de la 
France q u ’elle serait mieux armée, mais puisque cette dernière ne l ’en
tend pas ainsi, alors q u ’elle désarme, elle aussi ! Et surtout, que s’efface 
tout oe qui peut encore séparer les deux pays en voie de contracter 
une heureuse et féconde im ion...

(( Le pacte est aussi absurde que l ’idée qui lui a donné naissance. Avec
toute son initelligence, toute son habileté, M. Bniand n ’en fera rien de 
bon. « Laissons-le tomber, si nous le pouvons oneore », écrivait hier 
Pertinax, dans i 'E c h o  de Paris. C ’est aussi notre avis. »

Faisons confiance à M. Bria'nd, qui est un vieux routier de i'a 
politique, q ui sait ce q u ’il veut, et qui ne se laissera pas m anœ u
vrer par les (( jeunes prem iers » de la W il'helm strasse...

Victor JozE.

L’ART POLONAIS A PARIS
Les artistes polonais aux Salons de la Société Nationale des Beaux- 

Arts et des Artistes Français (II® série).

A LA S o c ié t é  N a t i o n a l e .

S. IV . M. V. H o ffm a n n  donne un jo li groupe com posé d ’un gar
çonnet et d ’une fillette, qui tient dans sa m ain un oiselet, effaré. 
Beaucoup de douceur émue. L ’inspiration de Malczewksi est visible, 
mais le coloris de M. H offm ann acquiert ici des tonalités c‘haudes 
très personnedles.

S . F. Mlle O. Boznanska  conçut son double portrait de M. et 
Mme Sm ogorzewski en une gam m e d ’un jau n e pâle dom inant le 
vert tendre, le hleu et l ’ocre fondus et évaporés. Le portrait est en



m êm e temps plus vivan t et m oins caractéristique que sa m anière 
habituelle, dont elle tire de si m erveilleux effets.

S. X I. Une ravissante jeun e fille en pastel de M. A xen to w icz  nous 
est restée de la F® série du Salon.

S . X II. Un fragm en t du parc de L uxem bourg, de M. J. P esk é , 
nous charm e par isa vigoureuse plasticité des lignes et des couleurs. 
Un m orceau de m aître.

A ux A r t i s t e s  F r a n ç a i s .

P ein tu re.

S. I. Un portrait, par 'le général K aw ecki, nous rapporte les traits 
du modèle avec une fidélité presque photographique.

S. II. M. K erg u r  a tenté cette fois une com position considérable 
qui représente un jeune hom m e plongé dans la m éditation devant 
un paysage étendu que nous apercevons par une large fenêtre. 
Une profusion fâcheuse de touches colorées que l ’auteur distribue 
avec la mêm e application et ponctualité au m oindre détail de sa 
com position empêche de voir les valeurs essentielles de sa toile.

S. V. Par beaucoup de côtés, île portrait du Maréchal F. Foch, 
offert à l ’Am bassade de Pologne par M. CzedekoiosM  et exposé au 
Salon, est une œ uvre capitale. Il n ’a point cherché à em hellir son 
m odèle, ni à 'lui ira prim er cet air m artial d ’apparat qui nous agace 
souvent dans les portraits officiels. Bourrelée, creusée et ridée, la 
figure du grand chef reflète un  travail intense de la pensée, S0‘U- 

levée par un tem péram ent ardent, im placable, qui s ’accorde bien 
avec l ’ idée que nous nous faisons de cet im m ense effort d ’intelli
gence, de volonté et de foi sublim e q u ’avait dû exiger la  victoire 
des Alliés, 'réailisée .par cet hom m e. Le MaTéc'hal porte le cordon 
de grand-croix de l ’A igle Blanc.

S. X X V . M. Ja n ko w ski expose une tête de faune hurlan t de d ou 
leur, qui est dessinée avec beaucoup de calm e assurance (lith ogra
phie).

S cu lp tu re.

S. VIII. Le buste d ’une jeun e fille grave, presque m onacale, est 
m odelé par 'M. K o źm iń sk i, sans q u ’il a it été insisté sur des détails 
naturalistes. Il a du goût.

E n  p le in  air. M. Ja ckow sk i a fait dorer sa Danseuse qui nous a 
tant plu à la F® série du Salon. Son effet décoratif s’en est accru 
incontestablem ent. Mais l ’or est pesant. Plus somptueuse, l ’œ uvre 
de M, Jackowski paraît avoir perdu quelque peu de sa légèreté 
enivrée.

H all. (Mme A lbazzi-K w iatkow ska  et M. K erg u r  ont gardé leurs 
envois de la série précédente.

P e t i t e s  e x p o s i t i o n s .

A la galerie C a rm in é.

Deux paysages de M. K islin g , féeriques, grâce à l ’extraordinaire 
intensité de ses verts hum ides illum inés p ar le jau n e rosé d ’une 
chapelle devant les pentes roussies de la m ontagne. A sa compo-



sillon très sûre, nous reprocherions seulem ent une faute vénielle : 
les arêtes rouge ocre d ’une 'colline s ’ inscrivent dans la partie supé
rieure d ’un de ces pavsa'ges en isignes cabalistiques qui distraient 
inutilem ent notre attention de 'l’ensemble. Quelques toiles de 
Mme Z. L ew icka . Un groupe au bas d ’une terrasse; la jo lie  vision 
d ’une fem m e couchée qui s’accoude nonchalam m ent sur un coussin; 
le tout composé avec infinim ent de goût, en nuances dégradées et 
en valeurs de tons savamiment indiquées. L ’artiste a su 
enclore ses sujets en une atmosphère hum ide el vivante qui les 
enveloppe d ’une earesse tendre, presque palpable.

M. M ondszajn  nous donne un exem ple frappant d ’une discipline 
d ’artiste réfléchie. Tout son effort semble être dirigé dans scs pay
sages, actes et natures mo^rtes, à circonscrire, à réduire les effets 
de couleur cl de dessin aux valeurs essentielles de la m atière plas
tique. Rem arquables de netteté et de précision, ses sujets se dé
gagent, avO’C la pureté du contour, qui lim ite à 'la sécheresse sans 
jam ais y tomiber. Une notable coqueiterie d ’un artiste qui renonce 
volontairem ent aux artifices de sa palette.

A l ’a lelier  de M. Zaw adzinski.

'M. Zaw adzinski est un ipeintre des lleurs. Fleurs des. cham ps ou 
celles de jard in  réincarnent sous son pinceau la grâce légère de 
leurs lignes, les teintes hum ides, savoureuses de leurs pétales. Ses 
j K j r t r a i t s  de ifemimes suivent le même chem in. C e ( f u i  tente il’ar- 
tiste, e ’est surtout l ’àme florale et gracieuse du corps des femmes, 
qui s’épanouit dans leur regard velouté ou dan .̂ un cla ir sourire 
de leur têto-'corolle. Encore que nous j)référons les modestes et 
charm antes visions de ses fleurs qui ne savent q u ’exprim er leur 
}>ensée p ar des parfum s suaves. Une question cependant. Pourquoi 
M. Zawadzinski s ’obstine-t-il à placer tous ses sujets, des fleurs 
naïves com m e des femmes à la sincérité toute rose de leurs petits 
seins curieux, devant un fond peinturluré, au lieu d ’y m ettre un 
paysage ou un intérieur Nous aim erions (pi’ il y fît preuve d ’une 
prodigalité ]>lus grande et qui est bien dans ses m oyens.

Edouard W o r o m e c k i .

L ’EXPOSITION DES ŒUVRES DE MM. TADÉ 
ET ADAM STYKA

(Galerie G eorges P etit.)

Les deux frères Styka sont trop connus du public parisien pour 
q u ’il soit nécessaire de retracer ici leur activité artistique. M. Tadé 
Styka, artiste raffiné et subtil, aim e à rendre la grâce de la fem m e 
très m oderne, en associant souvent aux portraits de belles m on 



daines des anim aux favoris, com m e l ’ont fait de nomtoreux peintres 
du XVIII® siècle. C e sont des anim aux de luxe, des anim aux-joujoux, 
des chiens pćkinois, des chats persans, des anim aux de salon, qui 
s ’accordent à 'merveille avec le ton général des 'portraits, de même 
(jue les orchidées, lleurs coûteuses et bizarres, m ais sans parfum . 
Los couleurs sont loin d ’ctre éclatantes, M. Tadé Styka a une pulette 
plutôt soibre et n ’aime pas 'le haTioilagc; en revanche, il sait tirer 
de très beaux effets variés de noir et de blanc.

CeUe fois, aiprès ses nom breux voyages, M. Tadé Styka nous a 
offcil lo'ule une galerie de beautés italiennes (comtesse Thaon de 
Rcvel), fiméricaines et françaises. Parm i les Am éricaines, il faut 
rom-.i'(|ucr la comtesse P eggy de .Mornéa, avec son air d ’une c'haT- 
m anle bcMe do proie, iMrs. Justine Johnslon W anger, très blonde et 
très dérolictée; Miss Catherine Owen, étoi'le du théâtre am éricain. 
Miss Mad«e lîollam v, éloile du ciném a, etc., etc.

M. Adam Styk-, présenle un contraste violent avec la peinture 
de son frère. C ’est un peintre orientaliste, am oureux des cou'eurs 
vives et tranchantes, du grand soleil éclatant, des déserts pourj)res 
ei dorés dans la lum ière. Il a longuem ent voyagé au Maroc, en A l
gérie et en Tunisie; il y revient constam m ent, préférant le cieil 
•des pays orientaux au nôtre, gris et m aussade. 'M. Adam Styka 
aime aussi les Arabes et les autres habitants des pays d ’OTient. H 
a vécu parm i eux, il a étudié leurs visages et leurs costum es; il a 
été charm é par cette vie sim ple, mais infin im ent pittoresque. Parm i 
ses tableaux, il faut citer quelques scènes locales com m e « Les 
Arabes en route », « Les laveuses de l)lé », « La caravane », a Une 
halle dans l ’Oued », etc., etc. Très jolis effets de la lum ière sur 
(le bleu des flots des rivières.

Marya K .\s t e i \ s k v .

LA MUSIQUE POLONAISE EN FRANCE
I

Après le  festival de musiique polonaise du i i  ju in  à l ’Opéra, un 
deuxième grand concert fort intéressant eut lieu le 23 ju in . Salle 
Gaveau, avec le concours de l ’orchestre de la Société des Goiiicerts 
du Conservatoire. 'Le program m e com prenait des œuvres de Szy
m anow ski, non jouées en France, et dirigées par M. G ré g o ire .F i
telberg, ch ef d ’orchestre de la Philharm onie de Varsovie. Enfin, la 
participation du violoniste Paul Kochański et du pianiste A rthur 
Rubinstein, rehaussait aussi l ’attrait de cette séance.

La 3® S y m p h o n ie  pour orohestre et ténor solo, de M. Cliarles Szy
m anowski, écrite en 1 9 1 6 , est d ’une form e libre. Elle fut pour l ’au
teur « Le chant de la Nuit ». Ses trois partie s ’enchaînent. Son 
début est une invocation de la foule à 'la nuit, auquel succède un 
S'dherzo, évoquant les bruits de la terre. Dans la troisième partie,



le ténor solo exhale les im pressions de sa solitude dans la nuit, de
vant Dieu. L ’orobes-tration est pittoresque et 'dhaleureuse. M. Paulet 
m ontra toutes ses qualités de chanteur dans le rôle du ténor sdlo. 
Cette œ uvre fut très applaudie et le  publlic acclam a l ’auteur.

M algré 'leur banale orobestration, les concertos de Frédéric 
Ghopin nous en ch an ten t'q u an d  ils ont pour interprètes de grands 

'virtuoses. iM. A rthur Rubinstein joua le C on certo  en fa m ineur 
avec une sûreté, une légèreté et un élan adm irables.

'Le C on certo  pour violon et orchestre de Szym anow ski, dédié à 
M. Koobanski, composé en 1 9 2 1 , figurait au program m e du Fes
tival donné à l ’Opéra. M. Paul Kochański en fut derechef l ’inter
prète splendide.

M. Fitelberg dirigea l ’orcibestre de la Société des Concerts avec 
une grande m aîtrise. Ses indications sont précises, ses m ouvements 
entraînent avec force.

Ce concert aura été particulièrem ent im portant et utile. Il a 
m ontré la valeur d ’un ch ef d ’orobestre et d ’artistes polonais réunis 
dans un 'but com m un, et fait connaître les œuvres de Szym anowski 
qui étaient encore inconnues en France.

La seconde quinzaine du mois de ju in  nous apporte les derniers 
concerts de la saison. Les artistes polonais parurent en nom bre 
dans ces ultim es m anifestations d ’art. MM. Paul Kochański et A r
thur Rubinstein donnèrent chacun  deux récitals. Le i5  ju in , 
M, Jean Sm eterlin, qui avait déjà joué à la Salle des A griculteurs, 
le 8 ju in , interprétait des œ uvres de Szym anowski et de Tansm an. 
Ces mêpies auteurs étaient égalem ent au program m e du récital de 
M. Zbigmiew DrzewiC'cki, le a5 ju in . Salle Gaveau. Enfin, le 
3o ju in , un dernier concert réunissait, Salle des Agriculteurs, 
Mmes Jane Rathori, Halina Szm olcowna, danseuse étoile de l ’Opéra 
de Varsovie, et M. Jan Sm eterlin. ‘Mais nous ne fûm es 'pas conviés 
à ces quatre concerts.

♦
* ♦

Il n ’est pas trop tard pour rappeler le succès obtenu par le  Qua
tuor  de Mlle II. Kryzanow ska, Salle Erard. Le prem ier m ouvem ent est 
d ’une allure douce et chantante, m algré ses rythm es très variés. 
Un andante en m ineur, aux accents douloureux, est traversé deux 
fois par des tons m ajeurs. Dans le F in a le, rythm é et énergique, les 
im itations se succèdent entre instrum ents. Ce quatuor fut parfaite
m ent interprété par MM. C antrelle, M ignot, Ginot et Lopès. Con
tinuant son active propagande, Mlle Kryzanowska a donné des con
certs de m usique polonaise à Metz, Colm ar, Strasbourg, etc...

Je signale en term inant la publication récente de V in gt p ièces  
fa ciles, sur de m élodies p op ula ires polonaises, pour piano, par 
M. Alexandre Tansm an (Sénart, éditeur). Ces m orceaux conçus dans



la sim plicité du genre, sont présentés, cependant, avec l ’art üe plus 
subtil. 'Leur écriture m arque une évolution im portante chez l ’au
teur, évolution  d éjà  sensible dans sa Sonatine^  et qui réjouira tes 
m usiciens ayant suivi avec sym pathie les productions d ’Alexandre 
Tansm an. Ce nouveau recueil contient des m eilleures compositions 
inspirées par le  chan t populaire polonais et devrait être connu de 
tous les 'pianistes. ;

Edouard G a n g u e .

INFORMATIONS DIVERSES

Conform ém ent à l ’usage traditionnel, l ’Union des Asssociations 
polonaises, présidée par le comte Adam  Zam oyski, a organisé la 
célébration de la fête nationale française à Varsovie.

Le m atin, à lo  'heures, à été célébrée, à la cathédrale Saint-Jean, 
une messe solennelle par M gr Gall.

A  II  heures, l ’iTnion a déposé une couronne, au cim etière de 
Pow ązki, sur la tombe des Français m orts p o u r la défense de la 
Pologne. « Que ceux d ’entre eux qui dorm ent ici leur dernier som 
m eil, reçoivent ici notre hom m age, a dit le com te Adam Zam oyski, 
dans une ém ouvante allocution. Que ceux q ui les pleurent dans 
leur patrie sachent de quels soins déférents et émus est entourée 
par nous la stèle q u i rappelile leu r m ém oire. »

A I heure,. S. E xc. M. de Panafîeu, amibassadeur de France, a 
reçu les mem'bres de la  colonie française.

Enfin, à 6 heures et demie, à la « Resursa Obyw atelska » a eu lieu 
une « académ ie » solennelle, présidée >gar le com te Adam  Zam oy
ski, qui a tenu « à lassoioier, dans le m êm e vivait, la France, notre 
grande amie, et son ambassadeur, qui la personnifie si dignem ent ».

Madame Eline Peplowska com m enta ensuite avec enthousiasm e les 
principes de la déclaration des droits de l ’hom m e et du citoyen; et, 
dans une péroraison d ’une beWe envolée lyrique, elle s ’écria  : 
O charm es captivants de la culture française, qui donc oserait les 
nier.^ Chacun des siècles de ta glorieuse histoire ajoute des richesses 
nouveliles... 0  France, le jo u r de la fête, je  viens m ’indliner devant 
toutes les beautés que le génie de ta race a créées et devant le 
sublim e courage avec lequel tu as Sru les défendre. »

Enfin, S. Exc. M. André de Panafieu, am bassadeur de France, a 
célébré l ’anniversaixe de lia prise de 'la Bastille (( préllude de la Révo
lution, qui a transform é la France en créant la France m oderne »; 
et de la déclaration des droits de l ’hom m e et du citoyen il rappro
cha, en termes éloquents, a la charte de tous les États », le pacte 
de la Société de® Nations.



♦ 
* *

Le i 8 ju in  1926 , a eu lieu, sous la présidence d ’honneur de 
S. Ex'C. M. de Panafîeu, amlbassadeur de France, la distribution so
lennelle des prix du lycée français de Varsovie; ce titre a été donné 
par arrêté du m inistre de Tlnstruction publique de France en date 
du 20 avril 1925 à lecoile secondaire, fondée le i®‘‘ octobre 19 1 9 , sous 
la direction  de M. Abel Mansuy, délégué de A lliance Française.

Le Lycée français de Varsovie com pte aictuelllemcnt 200 élèves (au 
lieu de 36 en 19 19 ).

Il com prend, depuis deux ans, toutes les classes d ’un Lycée fran
çais ju sq u ’à â i*"®; dl prépare au baccalauréat et aux gi-andes écoJes 
françaises. Les program m es des lycées français y sont appliqués à la 
lettre, et dans l ’esprit selon lequel ils ont été conçus. Toutes les m a
tières y sont enseignées en français, par des professeurs qualifrés en 
France pour cet enseignem ent. De nom breux élèves du Lycée fran
çais non seulement ont été admis dans les classes correspondantes des 
lycées com m e Janson de Sailly, Michelet, Carnot à Paris, les deux 
lycées de Versailles, 'les lycées de Nice, Besançon, Je collège de Bou
logne, m ais encore y tiennent un ran g des plus honorables.

En 1924 , trois élèves sur 5 ont été reçus au baccalauréat, dont 
deux avec m ention, une quatrièm e adm issible avec de bonnes notes 
ne s’est pas présentée à l ’oral, qui se passait alors à Nancy. A partir 
de 19 2 6 , l ’examen du baccalauréat se passera m  entier à Varsovie, 
devant un ju ry  réuni à l ’Institut français.

Le Lycée Français ayant pour ob jet d ’être avant tout >ni lien in
tellectuel entre la P ologne et la France, la langue polonaise, J’Histodre 
et la Géographie de Pologne y sont enseignées en polonais par des 
professeurs qualifiés; tous les candidats au baccalauréat ont, cette 
année, choisi le polonais com m e langue vivante.

La gym nastique est enseignée d ’après les méthodes modernes par 
un instructeur breveté de il’Ecole de Joinviîle.

Dernièrem ent, nous annoncions Ile décès de Louis W ysocki, ancien 
élève de l ’Ecole Polonaise des Batignolles, professeur honoraire du 
lycée Condorcet. A u jou rd ’hui, nous avons à dépllorer la m ort de son 
frère Edouard W ysocki, com m andant du génie dans l ’armée de 
Syrie, tué au cours d ’une reconnaissance près d ’Alep, le 25 
m ai 19 2 5 .

Fils de François W ysocki, ém igré de i848 et pctit-neveu du 
général P ierre W ysocki qui, à la tête de l ’Ecole des Porte-Enseigne, 
com m ença, en i83o, le m ouvem ent de la prem ière insurrection, 
Edouard W ysocki fit toute la guerre dans l ’arm ée française, il fut 
décoré sur le front, en Cham pagne.

A la form ation de l ’arm ée polonaise en France, il rem plit les 
fonctions de lieutenant-colonel pendant toute la cam pagne de Po-



loj^ne, sous les ordres du généra'I Haller. H fut ensuite envoyé au 
Maroc cl (l('niicr<'nient. en .

i]^ com niandanl Edouard W ysocki était officier de la Lég’ion 
d ’iioniieur, dffi'cier de l ’Ordre NationaJ « Polonia Rt’stituta »; croix 
de g'uorre, 3 palmes, 3 étoiles; Croix de guerre polonaise (Krzyz 
Avalecznyoh).

*
♦ *

Nous iivons aipi>ris avec, un profond regret, la mort de M. Victor- 
A'iexandre V\ iilkoszewski, ingénieur, ancien élève de l ’Ecole Poly- 
technifpie de Zurich, ancien chef de bureau des études des chem ins 
de fer départem entaux, décédé, le !\ ju ille t 19 2 5 , en son dom icile, 
24 , ru<̂  llenri-RegnauH , dans sa 72" année.

Le service relig ieu x  a eu lieu le m ardi 7 ju ille t, en l ’église Saint- 
P ierre de M ontrouge; l ’inluim ation, au cim etière de Bagneux-Pa- 
risien.

*
♦ ♦

Nous avons eu égalem ent la tristesse d ’a[)prcndre la mori de 
\rnie A. de (jolonna W alew ska, de Nice, née üctavie de W yrzy
kowska, qui vient de décéder à V ichy.

*
* *

M. Rogusilaw Herse, [)résidcnt de la Chaimhre de (iOmmerce polono- 
française de Varsovie, m em bre du Conseil d ’adm inistration de -la 
Oha'mibre de Com m erce fra'nco-polonaise de Paris, prósid(Mit 
{le, l ’Association des Négociants poilonaiis, délégué de la Pologne au 
Conseil de la Ghamibre de Com m erce Internationale, vient d ’être 
douloureusem ent eiprouvé ipar le décès de sa mère; nous lui adres
sons nos bien siincères condoléances.

*
* *

Au cours de la séance de l ’Académ ie des Sciences Morales el l\>li- 
li(|ues du sameidi 27 ju in  1926 , M. Zygmunt-'L. Zaleski, professeur 
à l ’ institul des Etudes Slaves de Paris, a donné lecture d ’ une étude, 
dont il est l'auteur, et intitulée : La P o log n e et Vidée slave.

I>ii position fTÔogmphiqmo de la t’ologni!, seule parmi les nalion.s slaves 
(|iii voisiiw' avec doux Etats slaves à la fois, l ’invite, dit-iil, à eirviisagen’ le 
monde slave dans toute sa 'dangereuse complexité. I.a politique de In l ’o- 
lojrne au moyen âge —  orientée suirlout vers le nord-ouest —  siubordoniiic 
loulos 1<“S préocioupotions slaves au lourd devoir de défenise contre le anonde 
germa 11iq̂ ue. Après rétablissement de l ’a'ocord avec la Lithuanie, la Pologne 
cliaiige |MMi à pou IVixe de sa jKnIiitique, <‘t la <li'rige noll<‘(ment v c m s  l'est.

Malgré la rivaliité e-onsf-ante ]K>lono-m'Oscovite, les relations inlellee- 
liK'lU's l'iiln* la P<>l«)gne et la Ibissie <teviennent >(14! ])lus <.'n plus imilcnstis 
el fécomdes. D̂ ’ipiiis le seizième sièole. l ’idée islave intéresse vivement les 
meilleurs «ispüits polonais, 1<‘ presbif^'ieux poèt<' Jean Koclianowski entre 
aul.rcs. Une forte concordance d ’aspirations slaves ne cesse désormais 
<le précH-euper une gramde paoitiie de l ’opinion ]x>lon«iise.

\r. Zaleski exprime Pespoii' que la Pologne pourra devenir un jour le 
centre d ’un mouvement de solidarité basé sur une va«te orminisiition mo-



raile du monde slave, les causes réelles du conflit russo-polonais si aigu 
deipui's le xvii® sièrle él-anl liquidées et les relations polono-tchèques ne 
pn'’«enUuil pkis k  danger véritable <i’irrilatious et de nraloiitendus.

♦
♦ ♦

iMlM, Jaii Jwrniolowicż, woj<nv(Kle de Varsovie; C zyniow ski, Toni- 
mau'dant de la polire d'Elal de Varsovie, et Daniszewski, secrétaire 
du woje\v(xlc de Varsovie, viennent de faire nn séjour offiriel en 
Franee; lis ont été reçus, au m om ent de leur passage à Paris, par 
le préfel de la Seine, le préfet de police et les présidents du conseil 
inunici[)al et du conseil général.

Le lio iirillet M. Guilil'auïniin, préside'nt du 'corrseil rnimicipal
de Paris, a donné, au j)aviMon d 'A rm enonville, en l’honneiu’ de 
M.M. Jarmolowiicz, Czyniow ski et l>an y szewski, un déjetmer auquel 
assistaient notam m ent S. I^xc. M. Alfi’ed de Cldapow ski, ambassa
deur de Pologne en Franice; iM'M. INaudin, préfet de la Seine; Morain, 
préfet 'de police; Léopold BeMan, présid<Mit du conseil général de la 
Seine; les docteurs Ctt'Umes et Raffignon, vice-pivsidents; PronTent- 
Meurice, Bos, Conlenot, Ijcvillain, menVlnvs du conseil 'muniici'pial 
de Paris; André Ména'bi-éa, socrétaii’e général de l'Associâti(Hi 
Franice-Pologiie.

Répandant à un 'cordial discoirrs de .M. Guâllauaîii'n, M. Jarmolo- 
wicz a prononcé rém on van te allocution suivante ;

Monsienu- le président,
Messieurs et cher» amis,

Ne vous étoniw'z pas que, bien que n ’ayant pris contact avec vous que 
depuis peu de jours, je me permette de vous appeler mes chers amis. Mais 
je suis Polonoi'S, et la Pologne peut considérer tout Français comme son 
frère...

Après la vietoiTC, la France et la Pologne ont ooncliu un traité d ’amitié 
que nu'l ne saiurait lotnpre sins exposeir le monde à de nouvc!i'Ux conflits. 
Si toutefois lïi puissjmte Frane(> a conclu avec nous nin<' ailliaiwe, c'esif avec 
uii pays paixûllciment puiissanf q u ’olle eist rentrée eu irappont, car autrement 
cette alliî nc -̂ n ’eut été q u ’un farKieiau pour elle.

La foive d ’un Etat est l>asée suir l ’orgauis<tition moflèle ■de son atlminis- 
tration; la capitale, eu <‘-st, en pi'i'mie.r lieai, le symbole. Fn lx>n citoyen, j ’ai 
à eœur que la ville <lont l ’a^liministration m ’a été confiée* soit à la hauteiur 
de cette Hestinw.

Le gouvernement polonais m ’a ■oharg»’ de me rendre à l ’étrangtT et, en 
pirtieulieir, eu Franw, pour étudier leis nouiwaux progrès de votre aidminis- 
tii-ation, aux fins d ’en tinir une leçon pour ma gouv<vrne et [joiu- le profit 
de mon pays. Yows m ’avez, mews,iours, giucicusement assisté dans l ’aecom- 
plissement efficace de cotte mission et je  vous en remercie très chaleur<Mi- 
sement, <>01 mon nom personnel et au nom de mon collègue.

.le i-<'gn‘tte que, limité par mes devoirs, je ne puisse oonsjiorer plus de 
temps à iresteir parmii vous, oe qui m ’aiurait permis de vous mieux con
naître et encore mieux apprécieir vos efforts. J ’espère néanmoins que j ’au
rai bientôt l ’honneur et le plaisir de vous rencontrer à Varsovie; je vous 
y invite de tout mon cœair; ne iserait-ce que pour vous recevoir avec autant



(le sympathie que celle que vous m ’avez manifesUVî pemdîainiL mon court 
séjour dans votre glorieuse capitale.

En terminant, je  lève mon verre à la grandeur et à la prosipérité de la 
France et de sa capitale, la ville die Parris.

Vive la France !
Vive Paris !

Le 19 ju ille t 1920 , S. Ex'c. M. l ’AmJDassadeur de Pologne et Mme de 
('llïapow ska avaient, offert, en l ’ito in eu r MM. Jarm olow icz, 
('zyniow ski et Danyszewski, un  grand déjeuner, auquel ils avaient 
cotivié de hautes personnalités du mondei politique et adm inistratif.

*
* *

Le gouvernem ent polonais vient d ’instituer une nouvelle 'bourse, 
destinée à être attribuée à un jeune Français, ayant accom pli des 
études supérieures et désireux de poursuivre des travaux scien ti
fiques sur la langue et la littérature polonaises.

Le m ontant de cette 'bourse est de 3oo 'd. par m ois; de plus, une 
somme iforfaitaire de 3oo zl. est prévue pour le rem boursem ent des 
frais de voyage.

Les candidats doivent étaiblir, en langue 'française, uni curri- 
c a liiin  v ttæ , dans lequel ils indiqueront égalem ent l ’état de leur 
connaissance de la (langue poloniaiis<̂  et le sujet q u ’ils se proposent 
d ’étudier; ils isemnt présentés par le miiuistre de l ’Instruction p u 
blique de Fran«; au .ministère de l’instrucition publique et des Gültes 
de Poilogne.

*
*  *

Le X IP Congrès International d ’A griculture s ’est tenu à Var
sovie du 21 au 2/1 ju in  1925 , sous la présidence de M. C asim ir Fu- 
dakowski.

Les pays suivants étaient représentés ; Pologne, France, Etats- 
Unis de l ’ Am érique du Nord, Autriclie, Képubiique Argentine, An
gleterre, Belgique, Brésil, Tchécoslovaquie, C łiili, Danem ark, F in 
lande, Hollande, Espagne, Yougosilavie, .lapon, Canada, Luxem 
bourg, Norvège, Portugal, Bussie, Bounianie, Suisse, Suède, Italie, 
H ongrie, Esthonie.

La délégation 'française était présidée par le m arquis de Vogüé, 
président de la Com m ission Internationale Agricole.

L e com pte rendu du Congrès a fait l ’objet d ’un B ulletin, qui a 
été rédigé par MM. Stanislas Jarkowski et Stanislas de Moriez, et qui 
a paru les 21 ju in  (n° i) , 21 et 22 ju in  (n°® 2 et 3), 26 et 27 ju in  
(n°* 4 et 5).

♦
♦ ♦

Le m ardi 7 ju ille t 1926 , la Société m usicale de Varsovie a Harfa », 
qui venait de rem porter le prem ier prix au concours international 
de ch an t à Harlem et qui é'tait de ipassage à Paris, a eu la tou
chante pensée de déposer une couronne sur la tombe du Soldat



îiioonnii, à 'l’ Arc de l'riom plie : elle a exécuU* une oaiiłate, com 
posée pour la circonstance.

De nomiljreuses 'personnalités français^'s el 'polonaises assistaienl 
à celle <‘érém onie, (lu’iionoraieni de leur présence S. Exc. M. 'l’Ain- 
basshdeur de Polog-ne el Mme de C l i l a i j X ) w s k a .

Le festival de m usique polonaise, qui a eu lieu à l ’Opéra le 
II Juin itj-jô (voir la Isologue  du i “'' ju in  i y ‘J'5, pages h'] i et 
et le conrpte rendu de cette m anifesta lion, par Edouard (ianohe, 
dans la Pologne, du i ‘‘‘' ju ille t 19 2 5 , paiges tiSy et suivantes), a laissé 
un 'l>énélice de 6 1 .^84 fr. i5 , qui a été attriihué, ipar moitié, aux 
m utilés français et aux œ uvres polonaises de Paris.

*
♦ *

iM. Ahel Mansuy, dirocleur du Lycée Français de Varsovie, vient 
de publier, chez Uié'der, 7 , place Saint-Sulpice, à Paris, un excel
lent iprécis sur la Pologne (un volum e iri -̂S", «eu, avec .‘i (^irtes, 
i!\k pages : ü fr. 50) : ce livre com porte ciiH] chapitres : i" l ’ his- 
loi're; Géographie; 3° I^s Institutions; [\° l ’Etat économicjue; 
5" Les lettres, 'les arts el les sciences.

On lira ave<‘. atta'c^he'ment cet utile ouvrage, dont nous rendrons 
com pte dans un pro(?liain num éro.

*
* *

On nous annoncer égalem ent la puiWicalion, chez TIamelle, 
'.VA, boulevard Malesheiibes, à Paris, d ’ une « Ohasse Fantastique » 
pour piano et du (piatuor à cordes de M lle 11. Krzyzanowska, q u ’on 
a applaudi cet hiver à Paris, Pau, Hayoïme, et (pie l ’on doit en- 
lendre à Evian, cet été.

♦ ♦
*

Le journal Zycie. P o lsk ie , publié à Paris, en langue 'polonaise, 
nous prie d ’annoncer (pi’il est devenu (piolidien depuis le if) ju i l
let igrîô.

*
« *

La P o log n e  continuera, dans son num éro du i5  août 19 3 5 , la 
pn'blication du iv-peirloire ailphabétique des années 1920-192/».

Le D irecteur-G éran t : A. M e r l o t .

PARIS. ----  SOC. GÉNÉB. d ’i m P R . ET d ’ É D IT ., 7 I ,  R U E DE HENNES.
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MEMBRES DONATEURS

B a n q u e  d e  P a r i s  b t  d e s  P a y s - B a s , 3, r u e  d ’A a t i n ,  P a r i s .
B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  e t  I t a l i e n n e  des H o u i l l è r e s  db D o m b r o w a , 3 ,  rue de l’Arbre-Sec, à  Lyon. 
Sté Gle DE C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c i a l , 66, rue de la Victoire, Paris.
MM. WoRMS et CiE A r m a t e u r s . 43 et 45, boulevard Haussmann,i Paris.

MEMBRES FON DATEU RS

A i r - E x p o r t , comptoir international, industriel et commercial, aviation, automobile, électricité, 
25, rue des Buttes-Montmartre et 24, rue Edouard-Vaillant, Saint-Ouen (Seine).

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d « P o z n a n  
succursale de Douai), 86, rue Esquermoise, Lille (Nord).

B a n k  Zw.i^zKU S p ó ł e k  Za r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C oc p é r a t i v h s  d« 
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  e t  l ’ I n d u s t r i e  à  V a r s o v i e , s u c c u r s a l e  d e  Paris. 31' r u e  d e  Ghî 
teaudun, Paris.

B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  P a r i s i e n n e , 7 ,  rue Chauchat Par-s.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’ E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione. Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, avenue Berthelot, Lyon.
C o M ' T É  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  u e  F r a n c e , 3 5 ,  rue Saint-Dorainique, Paris.
C o m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P é t r o l e s , 55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p a g n i e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e , 22, rue des Pyramides, Paris.
C o m p t o i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , j4, rue Bei^ère, Paris.
C r é d i t  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et Cie, Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowic ) (Pologne). 
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à V ar ovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de tmtériel de 

guerre, voitures automobiles, etc., 6 , route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 66, quai 
Michelet à Lovallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a -B a n k o w a , 91, rue Sainl-Lazare, Pari . 
M. Michel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’Indust ie, 11 bis, r u e  

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Pari^. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r i m e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes. Paris.
M. Ladis L e w k o w i c z , Maison L. Ladis, Imperméables t Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Parii. 
M. M o t t i , Directeur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paiis.
O m n i u m  d e s  G az e t  P é t r o l e s , 89 ,  boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l  : 31, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f , 9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  t  P r e m i e r  » (industrie, commerce et tran; port des huilas 

minérales, du pétrole et de leurs dérivas), 30, rue de Grammont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Doininique, Paris.
Établissements P o u l e n c  F r è r e s , Produits Chimiques, 92, rue Vieille-du-Temp’e, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Pari».
M Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue Édonard-VII, Paris.
S o c i é t é  d b  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l e b , 11, rue d’Argenson, Paris.
S o c i é t é  des C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  Co m m e r c i a u x  d ’E x p o r t a t i o n  e t  D’ iMPORTATitm 

(Cimex) (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 52, b( ulevard Hau s- 
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  P’ rères. 22. rue de la Domne et 15, lue 
Ambroise-Thomas, Paris.

Soci^Ti: G é n é r a l e  d ’ E w t b k p r i s k s . 5 6 .  faubourg Saint-Honoré, Paris.



sociÉTf' Génér. lh pour favoriser le développement du Cointnerce et de l’ iadustrie en France, 
29 boulevaid Haussmann, Paris.

Soc^iTÉ Anonymb d e s  U s i n e s  d e  F a d r i c a t i o n  d r  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 
'̂ *'1, boulevard des Capucines, Paris.

M. TCaslmir S o »n o \ v s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité Nationa des Con
seillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n . 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T a n .'JERi e s  d e  F rap c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rue 
de la Fontaine-a i-Roi).

Maurice T i l l i e r , Dir cteur Général de la Compagnie Générale Tran3atlantiqp.ie, 6 , rue A.uber, 
Paris.

L ’U n io n  E u r o p ê e n n i  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e , 16, b o u lev a r d  M alesh erb es, P a r is .

MEMBRES SO CIÉTAIR ES

MM. Mieczysław Au, L irecteur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union lies Sociétés 
Coopératives (Eank Związku Spôlek Zarobkowych) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de Ii B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4, rue 
Édouard-VII, P iris-9*. 

le Directeur de la B a n q u e  F o n c i è r e  (B a n k  Z i e m a n s k i ), 1, rue Kredytowa, Varsovie, 
le Directeur de la .3a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 

Boétie, Paris.
Charles B l u m  ( A u omobiles industriels Latil), Vice-Présidciit de la  Chambre Syndicale 

de la Motocultur’, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 8 3 ,  rue Lafayette, Paris.
Salézy B o r n s t e i n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’ Industrie à Varsovie 

(Succursale de Pa is), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 55 ,  rue de Lyon, Paris.
L .  J .  B u h r , Commeiîe de bois en gros, 21 ,  rue Bartholdi, Colmar.

Vincent B y s t r z a n o w l k i , Inspecteur de la Société « Linotype», 153, boulevard Saint-Ger
main, Paris.

Camille C h a b r i é , Prolîsseur à la Sorbonne, Directeur de l’ Inslitat de Chimie Appliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 

le Directeur des Établi sements C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r , Adjo nt à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).

Léon C o r b l e t , Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
l’h. L .  C o r b y , Négociant ^Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l , Conseil) ?r Commercial à l’Ambassade de Pologne, 14, avenue de Tokio. 

Paris.
O u B o s  Frères et Cie, Négociants en vins et spiritueux, 24 ,  quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d , Éditeur, 92 ,  rue Bo laparte, Paris
OuPEYRAT, Ministre Plénipi tentiaire. Directeur de l’Association Nationale d’ Expansion 

Économique, 23, avenue i e Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’ Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Mame (Seine).
L ’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse (Haut-Rhin). 
Alexandre E p s t e i n , Admi listrateur 'de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4, rue 

Édouard-VII, Paris.
Sigismond E r n s t , Industri ;1, 14, rue du Rocher, Paris.
De F a l l o i s , Docteur en F roit. Avocat à la Cour d’Appel, 69, rue de Grenelle, Paris. 
Pierre F a m e l , Industrie’ , 1, rue de Berri, Paris.
ii^tienne F o u g è r e , P'-jsident de l’Association Industrielle, Commerciale e t  Agricole de 

I.yon et d e  la ri^ion, 1,0, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F rings bt Cie, Manufacture Parisienne des Cotons L. V . et M. F. A., 131, rue 

Saint-Deaii, Paris.
Millo F r Oh l i c h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimique», 35. bou

levard de Plombières à Marseille.



MM. Anart OiVELET, Maisons de vins de Champagne de Saint-Marceaux et Cie, 50-51, ,u e  dê  
Siilery, Heims.

Boleslas G o d e k ,  Ingénieur, 31, a v e n u e  de^Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g ,  Comptoir Franco-Polonais, Bureau d’Etudes, 10, rue Edouard-Vll,Paris'.

A . G u i l h o u ,  frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 6 1 ,  cours du Médoc, à  Bordeaux.
K. H a c i a ,  Directeur-Général d e  la iB an k Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. i (l'anq i e  

de Commerce à Poznań), 8, Plac Wolności, Poznań.
Charles de H a l p e r t ,  Attaché à  l’ Ambassade de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.

Alfred H i r s c h ,  Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ induslrie 3 t de 
l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris.

le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 
124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.

J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (M, ison 
de Paris : 7 , rue du Château-d’Eau).

le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r i y k o w i c z ,  5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s ,  Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le  Directeur de la  Société Anonyme des Transports J o n e u a n k ,  2 4 ,  rue d’Enghien, Pari ?.
Roger K a e p p e l i n ,  Industriel et Importateur (produits textiles),8  K s . Skorup’ci, Varscvie.

Edmond K a l e t a ,  docteur en droit, avocat à  la Cour d ’Appel de Lwow, 8 ,  rue Pierre-Harel, 
Paris

D . de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7 , allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h ,  Négociant, 5 ,  place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o ,  Commission, Exportation, Importation, 4 5 , rue de Trévise, l ’aris.
Casimir K o r z e n i e c k i ,  9 ,  rue Boudreau, Paris.
C. X .  de K o s s e c k i ,  Docteur en Droit, Avocat International, 6 6 ,  rue Caumarun, Paris.
Pierre L a c o u r b a t ,  teinturier en pelleteries, 6 ,  rue Pascal, Villeurbanne (Rhćne).
L. L a m o t h e ,  Laines, Cuirs et Peaxix, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u ,  importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i ,  C o^ ul général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Pari;.
L e c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris. (Représ(ntant excl i- 

sif pour la Pologne : M. P a u l  S im o n ,  14, rue Foksal à  Varsovie).
Georges L e h o u c q ,  Négociant en bois, 3 7 , boulevard de Beaurepaire, Rouba « (Nord).
Docteur Maurice L e p r i n c e ,  Produits Pharmaceutiques spécialisés, 6 2 ,  rue de la  Tour, Pari .
Joseph L i k i e r ,  soieries, 20, rue Chauchat, Paris, '

Comte L u b i e ń s k i ,  Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Pai>, 
12, rue de Marignan, Paris.

Władysław M e n d e l s s o h n ,  Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n ,  Industriel (pneus d’automobile), à  Clermont-Ferrand.
Lucien M i z g ib r ,  Industriel, fabricant de soieries, 2 7 ,  rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e ,  Industriel-Manufacturier, 3 8 , rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t ,  Président du Syndicat Général du Commerce et de l’ Industrie, 3 ,‘ rue d e  

Pyramides, Paris.
Omer N e v e u x ,  éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i ,  attaché à  l’ Ambassade d e  Pologne, 2 2 ,  a v .  Emile-Deschanel, Patis
Comte I^opold d ’O R S B m , Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i k s t h a k , Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris.
le  Uireelcur <le la  Parfumerie Ed. P i n a u d ,  18 , place Vendôme, Paris.
E<louaril Q u b l l k n n r c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères «le Uombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Marius Q u i t t e ,  Industriel (manufacture et orfèvrerie de poche et de toilette), 27, rue du 

Chemin-Vert, Paris. (Représentant pour la Pologne : M. Paul S im o n ,  1 4 , rue Foksal, à 
Varsovie.)

Louis R e n a u l t , Constructeur d ’ Automobiles, 8 et 10 , avenue Emile-Zola, Billancourt.
Viclor-François R e n i e r ,  Propriétaire de l’ Hôtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germain,. 

Paris.



Mm . Louis Rc DERER (L, Olry flœDERBR, peŁit-fiis, successeur), vim  de Champagne, 13, bou
levard Lundy, Peim i.

Flenri R c t s t a d t ,  représentant de commerce, 128, boulevard du Montparnasse, Paris.
Arsène F o z é e ,  Coniui de Pologne, 8 , rue Empereur-Vespasien, Alger.
ScHEiiBE i, L a u t h  et Cie, Impressions sur tissus, à Thann (Haut-Rhin).
L a d i s l a s  SaitUTOWict, Ingénieur E. P. C. Directeur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonna s, 20, rue d’Athènes, Paris.'

Paul SiMt K, Importation, 14, rue Foksal, Varsovie.

le Directeur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S im o n  A î n é ,  fabrique de liqueurs, 
Chalon sur-Saône (Saône-et-Loire).

le Préside.it de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  76, rue de la Victoire, Paris.
le Directüur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v b c  l e s  C o l o n i e s  e t  

L’E t r a n g e r ,  59, rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas i r z e d n i c k i .  Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.

Alfred S t i;m p o w 8 K i,  4, rue Edouard-Larue, Le Havre.

le Préside.i t  du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  6 ,  rue Baudin, 
Paris.

Pierre T a  « b u t é ,  confections pour dames, fillettes e t '  babys, 58, rue de la Glacière 
• t  5, rue de Palestre, Paris.

T e p l a n s k ( ,  Administrateur-délégué de la^Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 
rue de Màrignan, Paris.

Paul T e s t v r d ,  Ingénieur, 40, rue de Londres, Paris.

Albert T i i .m a n ,  Conseiller d’Etat, Directeur honoraiie au Ministère du Commerce, 22  
rue de l’Yvette, Paris.

Albert T r k u l l i e r ,  Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Président de la 
Société de Législation Comparée, 2, square Alboni, Paris.

Edmond T v ^ b e r g h e in ,  Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vigaon, Paris.
Comte Etienne T y s z k i e w i c z ,  6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.

Colonel V a c h o u x ,  13, quai George V , Le Havre.

Alfred W a i l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris: 7 . rue 
Rougemo it).

Mathieu W v l l e n b o r n ,  importateur de produits agricoles de Pologne, 23, rue de Mols- 
heim, Strisbourg.

A . W a s s e r j t r o m - L e r o u x ,  commissionnaire, 1 1 , rue Martel, Paris.

Docteur Cyjirien d e  W e g l e n s k i ,  5 ,  viMa de la Tour, Paris.

Alphonse W e i l  e t  F r è r e s ,  Négociants, 2 bis, avenue des Gobelins, Paris.
A n to in e  W i j e ,  B. P. F., 156, Port-Saïd (Egypte).

Marc ZwiERLYNSKi (Usine d’effilochage; bourres, tontisses et déchets de laine; clas
sage de di-aps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s

MAŁACHOWSKI
4 5 -<t7 . RUF DB HHOILLY, 4 5 -4 7  
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D'HONNEUR

MM. Aristide BRIAND, Alfhbd CHŁAPOWSKI, Gbobgbs CLEMENCEAU, Igwacb PADE
REWSKI, Rayiioïid POINCARÉ, le Général W EYGAND, le Comte Mauricb ZAMOYSKI.

COMITÉ D’ HONNEUR

MM. Paul APPELL, de l’ InsUtut, Recteur de l’Université de Paris; le Général ARCHINARD: 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; L o u i s  BARTHOU, de l’Académie Française ; Mgr 
BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; Awdré BENAC, Adminis* 
trateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas; E.-A. BOURDELLE, Sculpteur; Julbs CAMBON, 
Ambassadeur de France ; le Général DE CASTELNAU ; Ferwawd CHAPSAL, Sénateur ; CLÉMEN- 
TEL, ancien Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la Ville de Paris ; Charles CHAUMET, 
ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; Fernand DAVID, Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office National de Tourisme ; Roman DMOWSKI ; P a u l DOUMER, 
ancien Ministre ; FRANKLIN-BOUILLON, ancien Ministre ; le Général GOURAUD ; S t a 
nislas GRABSKI, ancien Ministre; le Général H A LLE R ; A. KLOBUKOW SKI, Ministre do 
France ; L u c ib h  KLOTZ, ancien Ministre ; P a u l LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance Fran
çaise LAFFERRE, ancien Ministre ; G b o r o b s  LEYGUES, ancien Président du Conseil ; Louis 
LOUCHEUR, ancien Ministre; P i e r r b  DE MARGERIE, Ambassadeur de France ; A lfre d  
MASCURAUD, Sénateur ; Ladislas MICKIEWICZ, P a u l PAINLEVÉ, ancien Président du Conseil; 
S t a n i s l a s  PATEK, Ministre de Pologne ; E r a z m  PILTZ, Ministre de Pologne ; Prince André 
PONIATOWSKI ; Charles RICHET, de l’Institut ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E r n e s t  ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies ; 
AaoRâ TARDIEU, ancien Ministre ; A l b e r t  THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Priaident : M. Josbpb NOULENS, Ambassadeur de France.
Viet-PrMdenU  : MM. M a u r i c b  LEW ANDOW SKI ; Louis MARIN, Député ; A l b b r t  TIRMAN 

Conseiller d’État.
Seerłłairt-Głnłral : M. A n d r é  MÉNABRÉA.
Tritoritr : M. A l b x a n d r b  MERLOT, Directeur de La Pologn* ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membre* : MM. AU, Directeur de la Banque de l’ Union des Sociétés Coopératives de Poznan; G e o r g e s  

BIENAIM É, Homme de Lettres ; G e o r g e s  B LO N D EL, Professeur à  l’Ecole des Sciences Politiques 
et à l’ École des Hautes-Études Commerciales ; B 0R N STE1N , Directeur de ia Banque du Commerce 
et de l’ Industrie de Varsovie ; Ém ilb BO URGEO IS, Membre de l’ Institut ; BU D ZIŃ SK I, Directeur de 
l’Ecole Polonaise; C am ille  CH ABR IÉ, Professeur à la Sorbonne ; Comte CORNU DET, Député ; Marquis 
DE D A M PIER R E ; Fran çois DO LEZAL, Conseiller Commercial de l’Ambassade de Pologne à Paris | 
J b a n  D YBO W SKI, Professeur à l’ Institut National Agronomique ; É t i e n n b  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger ; P a u l G A U LT IE R , Secrétaire Général de 
l’Union Française, Directeur de la Revu* Bleue et de la Revue Seienlifique ; H e n r i  GRAPPIN, 
Professeur à l’École des Langues Orientales ; G e o r g e s  L ACO U R -G AYE T, Membre de l’ Institut ; 
G e o r g e s  LASO CKI, Consiil général de Pologne à Paris ; M ariu s-A ry LEBLOND, Hommes de 
Lettres; R e n é  MOULIN ; H e n r i  MOYSSET. Homme df Lettres: R f n é  PINON, Homme de Lettres; 
M a rce l PLAISAN T, Député; Comte PO N IN SK I, premier Secrétaire de l’ Ambassade de Pologne à 
Paris; Général R A Y N A L ; A u g u s t i n  R E Y ; SM OLSKI, Chef du Bureau det Traductions au Ministère 
des Affaires Étrangères ; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerce Extérieur de la France; 
F o rtu n a t STR O W SK I, Professeur à la Sorbonne; le Comte A le x a n d r e  SZEM BEK, Conseiller de 
l’Ambassade de Pologne à Paris ; Baron G u stave  TAU B E  ; P.-G. W EST, Chargé de Missioni 
Financières; Casimir W OZNICKI, Secrétaire d’Ambassade; Zygm uht L. ZA LE SK I, Homme de Lettres.

CORRESPONDANTS

MM. OACHiM BARTOSZEWICZ, Sénateur ; J b a n  CZEKANOW SKI, Professeur à l’Université d« 
LwAw : S. KnZICKI, Député ; E u g ê n b  ROMER, Professeur à  la Faculté des Lettres de Lwôw ; 
Comte J e a n  ZOLTOWSKl ; Docteur G A U TH IER ; A n t o i n e  GORSKI ; G e o r g e s  KURNATOWSKI, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie; J e a n  ROZWADOWSKI ; T h a d é e  
DE ROMER. Conseiller de Légation au Ministère des Affaires Étransrèrep rte Poloene; P a u l  CAZIN, 
Homme de Lettres; E d o u a r d  GANCHE, Président de la Société Frédéric Chopin ; S t a n i s l a s  
SZPOTANSKI ; J o s e p h  W IELOW IEYSKI, Ministre de Pologne à  Bucarest.


